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Arrêté du 26 avril 2011 portant création de la 
spécialité  artisanat et métiers d'art, option : 
communication visuelle pluri média du 
baccalauréat professionnel, et fixant ses 
modalités de délivrance. 
 
 
NORMEN E 1111361 A 

 
 
 

LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE 
DE LA JEUNESSE ET DE LA VIE ASSOCIATIVE 

 
 
VU le Code de l’éducation et notamment ses articles D. 337-51 à D. 337-94 ; 
 
VU l’arrêté du 9 mai 1995 relatif au positionnement en vue de la préparation du baccalauréat 
professionnel, du brevet professionnel, du brevet de technicien supérieur ; 
 
VU l’arrêté du 9 mai 1995 modifié par l’arrêté du 20 juillet 2009 fixant les conditions d’habilitation à 
mettre en œuvre le contrôle en cours de formation en vue de la délivrance du baccalauréat 
professionnel, du brevet professionnel et du brevet de technicien supérieur ; 
 
VU l'arrêté du 24 juillet 1997 fixant les modalités de notation aux examens du brevet de technicien 
supérieur, du baccalauréat professionnel et du brevet professionnel ; 
 
VU l'arrêté du 11 juillet 2000 relatif à l’obtention de dispenses d’unités à l’examen du baccalauréat 
professionnel ; 
 
VU l'arrêté du 4 août 2000 modifié relatif à l’attribution de l’indication « section européenne » sur le 
diplôme du baccalauréat professionnel ; 
 
VU l’arrêté du 10 février 2009 relatif aux champs professionnels prévus à l’article D 333-2 du code 
de l’éducation ; 
 
VU l’arrêté du 10 février 2009 relatif aux enseignements dispensés dans les formations sous statut 
scolaire préparant au baccalauréat professionnel ; 
 
VU l’arrêté du 8 avril 2010 relatif à l’épreuve obligatoire de langue vivante dans les spécialités du 
baccalauréat professionnel ; 
 
VU l’arrêté du 8 avril 2010 relatif à l’épreuve facultative de langue vivante dans les spécialités du 
baccalauréat professionnel ; 
 
VU l'avis de la commission professionnelle consultative « Communication graphique et 
audiovisuel» en date du 12 janvier 2011 ; 
 
VU l'avis du Conseil supérieur de l'éducation du 17 mars 2011; 
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ARRÊTE  

 
 
Article 1er –  Il est créé la spécialité  artisanat et métiers d'art, option: communication visuelle pluri 
média  du baccalauréat professionnel dont la définition et les conditions de délivrance sont fixées 
conformément aux dispositions du présent arrêté. 
 
 
 
Article 2 - Le référentiel des activités professionnelles et le référentiel de certification de cette 
spécialité du baccalauréat professionnel sont définis en annexe I a et I b du présent arrêté. 
 
 
Article 3 - Les unités constitutives et le règlement d’examen sont fixés respectivement  
à l’annexe II a et à l'annexe II b du présent arrêté. 
 
La définition des épreuves ponctuelles et des situations d’évaluation en cours de formation est 
fixée à l’annexe II c du présent arrêté. 
 
 
Article 4 - Les horaires de formation applicables à spécialité  artisanat et métiers d'art, option: 
communication visuelle pluri média  du baccalauréat professionnel sont fixés par l’arrêté du  
10 février 2009 susvisé - grille horaire n° 1.  
 
La durée de la formation en milieu professionnel au titre de la préparation de la spécialité  artisanat 
et métiers d'art, option: communication visuelle pluri média  du baccalauréat professionnel est de 
22 semaines incluant la durée de 6 semaines nécessaire à la validation du diplôme intermédiaire. 
Les modalités, l'organisation et les objectifs de cette formation sont définis en annexe III du 
présent arrêté. 
 
 
Article 5 - Pour chaque session d’examen, le ministre chargé de l’éducation nationale arrête la 
date de clôture des registres d’inscription et le calendrier des épreuves écrites obligatoires. 
 
La liste des pièces à fournir lors de l’inscription à l’examen est fixée par chaque recteur. 
 
 
Article 6 - Chaque candidat précise, au moment de son inscription, s’il se présente à l’examen 
sous la forme globale ou sous la forme progressive, conformément aux dispositions des articles 
D.337-78 et D.337-79 du code de l’éducation. Le choix pour l’une ou l’autre de ces modalités est 
définitif. 
 
Il précise également l’épreuve facultative à laquelle il souhaite se présenter. 
 
Dans le cas de la forme progressive, le candidat précise les épreuves ou unités auxquelles il 
souhaite se présenter à la session pour laquelle il s’inscrit. 
 
La spécialité  artisanat et métiers d'art, option: communication visuelle pluri média  du baccalauréat 
professionnel est délivrée aux candidats ayant passé avec succès l’examen défini par le présent 
arrêté, conformément aux dispositions des articles D.337-67 à D.337-88 du code de l’éducation. 
 
 
Article 7 : Les correspondances entre les épreuves de l’examen organisé conformément à l’arrêté 
du 29 juillet 1998 portant création de la spécialité Artisanat et métiers d'art, option communication 
graphique du baccalauréat professionnel et les épreuves de l’examen organisé conformément au 
présent arrêté sont précisées en annexe IV au présent arrêté. 
 
Toute note supérieure ou égale à 10/20 obtenue aux épreuves de l’examen passé selon les 
dispositions de l’arrêté précité du 29 juillet 1998 est, à la demande du candidat et pour sa durée de 
validité, reportée sur l’unité correspondante de l’examen organisé selon les dispositions du présent 
arrêté. 
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Article 8 - Le présent arrêté entre en vigueur à compter de la session d’examen 2014. 
 
 
Article 9 : La dernière session d’examen de la spécialité Artisanat et métiers d'art, option 
communication graphique du baccalauréat professionnel  organisée conformément aux dispositions 
de l’arrêté du 29 juillet 1998 aura lieu en 2013. A l’issue de cette dernière session, l'arrêté du  
29 juillet 1998 est abrogé.  
 
 
Article 10 - Le directeur général de l'enseignement scolaire et les recteurs sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 
 
 
 

Fait le 26 avril 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour le ministre et par délégation, 

Le directeur général de l’enseignement scolaire 
 
 
 
 

Jean-Michel Blanquer 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Journal officiel du 10 mai 2011 
 
 
 
Nota. - le présent arrêté et ses annexes II b, II c et IV seront  consultables en ligne au Bulletin officiel du ministère de l’éducation nationale, 
en date du 2 juin 2011 sur le site http://www.education.gouv.fr 
Ils seront disponibles au centre national de documentation pédagogique - 13, rue du Four 75006 PARIS 
ainsi que dans les centres régionaux et départementaux de documentation pédagogique. 
L’intégralité du diplôme est diffusée en ligne à l'adresse suivante : http://www.cndp.fr/outils-doc 
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Seuls les points excédants 10 sont pris en compte pour le calcul de la moyenne générale en vue de l’obtention du diplôme et de l’attribution 
d’une  mention 

ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL 

 

Unité ( U12, épreuve E1 ) : Mathématiques  
L’unité de mathématiques englobe l’ensemble des objectifs, capacités, compétences et savoir-faire mentionnés dans l’arrêté 
du 10 février 2009 fixant les programmes d’enseignement de mathématiques et de sciences physiques et chimiques pour les 
classes préparatoires au baccalauréat professionnel (B.O.E.N. spécial n°2 du 19 février 2009). 
Elle est constituée des éléments définis pour le groupement B du programme de mathématiques établi par l’arrêté du 10 
février 2009. 

Unité (U13, épreuve E1) : Sciences physiques et chimiques 

L’unité est définie au regard des capacités et compétences mentionnées dans l’arrêté du 10 février 2009 fixant les 
programmes d’enseignement de mathématiques et de sciences physiques et chimiques pour les classes préparatoires au 
baccalauréat professionnel (B.O.E.N. spécial n°2 du 19 février 2009). 
Elle comprend les modules spécifiques suivants du programme de sciences physiques et chimiques établi par l’arrêté du 10 
février 2009 : 
- SL5 Pourquoi les objets sont-ils colorés ? 
- SL6 Comment reproduire un signal sonore ? 
- SL7 Comment une image est-elle captée par un système d'imagerie numérique ? 

Unité (U35, épreuve E3) : Économie – gestion 

Le contenu de cette unité est défini dans l’arrêté du 10 février 2009 fixant le programme d’enseignement d’économie-gestion 
pour les classes préparatoires aux baccalauréats professionnels du secteur de la production (B.O.E.N. spécial n° 2 du 19 
février 2009). 

Unité (U36, épreuve E3) : Prévention – Santé - Environnement 

L’unité englobe l’ensemble des connaissances et capacités mentionnées dans l’arrêté du 10 février 2009 fixant le programme 
d’enseignement de Prévention-santé-environnement pour les classes préparatoires au baccalauréat professionnel (B.O.E.N. 
spécial n° 2 du 19 février 2009). 

Unité (U4, épreuve E4) : Langue vivante 

L’unité englobe l’ensemble des objectifs, capacités et compétences énumérés dans l’arrêté du 10 février 2009 fixant le 
programme de langues vivantes étrangères pour les classes préparatoires au certificat d’aptitude professionnelle et pour les 
classes préparatoires au baccalauréat professionnel (B.O.E.N. spécial n° 2 du 19 février 2009). 

Unité (U51, épreuve E5) : Français 

L’unité est définie par les compétences établies par l’arrêté du 10 février 2009 fixant le programme de français pour les 
classes préparant au baccalauréat professionnel (B.O.E.N. spécial n°2 du 19 février 2009). 

Unité (U52, épreuve E5) : Histoire, géographie et éducation civique 
L’unité est définie par les compétences établies par l’arrêté du 10 février 2009 fixant le programme d’enseignement de 
l’histoire et de la géographie pour les classes préparatoires au baccalauréat professionnel (B.O.E.N. spécial n°2 du 19 février 
2009). 

Unité (U6, épreuve E6) : Arts appliqués et cultures artistiques 

L’unité englobe l’ensemble des capacités et compétences énumérées par l’arrêté du 10 février 2009 fixant le programme 
d’enseignement d’arts appliqués et cultures artistiques pour les classes préparatoires au baccalauréat professionnel (B.O.E.N. 
spécial n° 2 du 19 février 2009). 

Unité (U7, épreuve E7) : Éducation physique et sportive 
L’unité englobe l’ensemble des objectifs, capacités et compétences énumérés par l’arrêté du 10 février 2009 fixant le 
programme d’éducation physique et sportive pour les classes préparatoires au certificat d’aptitude professionnelle et pour les 
classes préparatoires au baccalauréat professionnel. 

Unité (UF1, épreuve EF) : Langue vivante 
L’épreuve a pour but de vérifier la capacité du candidat à comprendre une langue vivante parlée et la capacité de s’exprimer 
de manière intelligible pour un interlocuteur n’exigeant pas de particularités linguistiques excessives sur un sujet d’intérêt 
général. Elle englobe l'ensemble des capacités et connaissances énumérées par l'arrêté du 10 février 2009. 
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 Unités 

U11 U2 U31 U32 U33 U34 

COMPÉTENCES       

C1 - ANALYSER       
C1-1 / Identifier et décoder les données        
C1-2 / Dégager et approfondir les différents enjeux des données       
C1-3 / Décoder et analyser des données opératoires et de gestion       
C2 - DÉVELOPPER ET DÉFINIR       
C2-1 / Collecter et traiter des données       
C2-2 / Rechercher des solutions graphiques       
C2-3 / Comparer et choisir des solutions       
C2-4 / Mettre au point les prémaquettes       
C2-5 / Finaliser les déclinaisons de la prémaquette retenue       
C3 - RÉALISER       
C3-1 / Réaliser les maquettes demandées       
C3-2 / Exécuter l’ensemble des documents définitifs       
C4 - ORGANISER       
C4-1 / Organiser des données       
C4-2 / Utiliser des démarches       
C4-3 / Organiser et gérer un poste de travail       
C5 - COMMUNIQUER       
C5-1 / Présenter des projets de communication visuelle       
C5-2 / Établir la communication avec tout partenaire       
C5-3 / Transmettre des données       
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A / Le métier du titulaire du baccalauréat 
professionnel artisanat et métiers d’art,  
option « communication visuelle pluri média ». 
 

1 - Contexte professionnel 
 
 

1 - 1 / Environnement économique et technique des emplois 

L’entrée dans le XXIe siècle s’est accompagnée d’une nouvelle révolution technologique, celle du 
numérique. Avec elle, l’ensemble des intervenants de la chaîne graphique a vu naître d’autres 
réalités professionnelles imposant une nouvelle définition de leurs métiers, faisant intervenir de 
nouveaux concepts, de nouvelles techniques, tels que simultanéité, interactivité, réseau, Internet, 
toile, multimédia, téléphonie mobile…  
Ainsi, certaines activités professionnelles, qui étaient jusque-là indépendantes comme la 
photogravure, deviennent désormais une simple étape de transformation d’un fichier intégrée dans 
le processus de réalisation des documents sur poste informatique. 
 
Les attentes des clients se sont, elles aussi, considérablement modifiées et les délais notamment 
ont été fortement réduits. Dans ce contexte à forte valeur concurrentielle, les entreprises de petite 
ou grande taille répondent à leurs clients par des solutions de communication diverses, du 
document imprimé (carte de visite, dépliant, magazine, affiche, charte graphique, affichette, 
brochure, packaging…) aux supports multimédias (CD, DVD, Sites Internet…).  
 
C’est pour répondre à ce besoin de réalisation de documents de communication imprimés et 
multimédia que le baccalauréat professionnel  artisanat et métiers d’art, option « communication 
visuelle pluri média » a été créé. 

 
 

1 - 2 / Types d’entreprises 

La formation aux techniques graphiques et numériques permet de postuler dans l’ensemble des 
entreprises qui composent la chaîne graphique. Cependant, elle répond prioritairement aux 
exigences :  
 

• des agences de communication,  
• des studios de création et d’exécution graphique,  
• des studios graphiques intégrés professionnels et associatifs, 
• des maisons d’édition, 
• de la presse, 
• ou du métier de graphiste indépendant dans le cadre d’une perspective d’évolution ou 

d’une poursuite d’étude. 

 

1 - 3 / Emplois concernés 

L’intitulé de l’emploi est variable selon les entreprises. On retrouve le plus souvent les intitulés 
suivants : 
 

• Maquettiste  
• Agent d’exécution graphique 
• Infographiste 2D, 3D 
• Assistant de conception PAO  
• Opérateur graphiste multimédia 

 
 
 

2 - Champ d’activité 
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2-1 / Définition de l’emploi et place dans l’entreprise 

Le titulaire du baccalauréat professionnel artisanat et métiers d’art, option « communication 
visuelle pluri média » intervient en tant que salarié dans des PME et PMI situées dans le domaine 
de la communication et de la chaîne graphique. Il peut également exercer son métier en qualité 
de travailleur indépendant. 
 
Ses compétences artistiques et techniques sont exploitées pour participer à la réalisation, 
finaliser et contrôler numériquement des projets de communication multi supports inhérents au 
domaine de la création graphique : illustration 2D/3D, animations multimédia, web design, affiche, 
communication d’entreprise et institutionnelle, presse magazine et quotidienne, édition, 
packaging, publicité, signalétique, identité visuelle, etc. 
  
Le titulaire du baccalauréat artisanat et métiers d’art, option « communication visuelle pluri média 
» doit être capable de réaliser des projets graphiques associant la connaissance et la pratique 
des techniques de réalisation, dont les techniques informatiques (PAO). 
 
En effet, à l’aide de logiciels spécifiques de mise en page, de dessin vectoriel, de traitement 
d’image, d’animation, de conception web et d’une bonne connaissance des périphériques, il 
assure tout ou partie de l’élaboration de documents numériques destinés à être imprimés ou 
diffusés sur tous supports multimédia.  
 
Il est notamment amené à réaliser des croquis d’intention, des illustrations préparatoires à l’aide 
de techniques traditionnelles à partir de préconisations élaborées par des designers graphiques. 
 
Par sa culture, sa sensibilité esthétique et son sens des responsabilités, il peut aussi être sollicité 
pour engager une réflexion créative partagée et être ainsi amené à proposer des axes de 
recherche ou des pistes de conception de projets de communication. Il est également 
responsable de la cohérence graphique attendue de tous les projets de communication 
graphique.  
 
Cette culture se doit d’être enrichie quotidiennement grâce à une curiosité développée pour 
l’ensemble des champs de la création nationale et internationale contemporaine et historique.  
 
Ses connaissances et son sens avéré du travail soigné peuvent l’amener à participer au suivi 
qualitatif de fabrication auprès de sous-traitants partenaires. 
 
En professionnel et technicien averti, il s’informe régulièrement des évolutions techniques et 
technologiques pour accroître ses compétences. 
 
En tant qu’intervenant dans la réalisation de produits de communication, il est amené à travailler 
essentiellement en équipe et doit faire preuve d’écoute, d’esprit d’initiative, d’autonomie, de 
méthodologie, de créativité et d’aptitudes à communiquer dans un langage technique approprié.  
 
De plus, le contexte commercial international rend nécessaire la maîtrise de la langue anglaise. 

 

2-2 / Évolution de la carrière professionnelle 

L’accès à des postes de niveau supérieur, tels que designer graphique, directeur artistique… 
pourra s’opérer soit par la validation ou la reconnaissance de l’expérience professionnelle, soit 
par le biais d’une formation supérieure type BTS « design graphique », lequel permettra au 
diplômé du baccalauréat professionnel artisanat et métiers d’art option « communication visuelle 
pluri média » de parfaire ses compétences et connaissances, notamment en gestion et en 
démarches créatives. 
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B / Les activités professionnelles 
 

Ainsi, qu’il soit salarié d’agence de communication, de studio de création ou d’exécution ou bien travailleur 
indépendant (free-lance), ses interventions recouvrent un ensemble de tâches regroupées en cinq activités 
qui se suivent chronologiquement : 
 
 

ACTIVITÉ 1 Réception et étude de projets de communication visuelle à réaliser 

ACTIVITÉ 2 Collaboration à la mise en forme de projets  

ACTIVITÉ 3 Réalisation de maquettes 

ACTIVITÉ 4 Exécution – Finalisation – Réalisation de documents techniques 
d’exécution 

ACTIVITÉ 5 Suivi de dossier 

 
 
De ces activités découle un ensemble indispensable de savoir-faire et de connaissances spécifiques que le 
titulaire du diplôme mobilise à travers une capacité réelle à la communication. 
 
Le bon exercice de la pratique du métier requiert aussi l’acquisition et le développement des attitudes 
spécifiques suivantes : 
 

--- Un intérêt réel pour la communication visuelle et la diversité de ses médias.  
(« print », web, publicité TV, packaging, supports de communication…). 

--- La conscience d’évoluer dans un environnement d’images et l’envie d’y interférer (génération 
numérique). 

--- Une sensibilité à l’art et aux domaines de la création en général. 
--- Un sens esthétique affirmé et une bonne perception visuelle. 
--- Une ouverture d’esprit indéniable et une vive curiosité qui se traduisent par une bonne culture 

générale. 
--- Des aptitudes au dessin et à l’expression plastique, ainsi qu’un intérêt certain pour les techniques 

de création numériques modernes (animation numérique, 3D, vidéo et infographie). 
--- Une réelle volonté de travail et un esprit d’initiative soutenus par une capacité à évoluer en 

autonomie. 
--- Un esprit méthodique et de l’organisation dans le travail. 
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1 – Ensemble des activités et des tâches professionnelles 
 

 

ACTIVITÉS 
PROFESSIONNELLES TÂCHES PRINCIPALES 

 

T1-1 Extraire et approfondir les enjeux artistiques, esthétiques, 
culturels, sociaux et techniques de la demande. 

T1-2
Décoder et préciser une demande, une commande, un « brief », 
un cahier des charges pour cerner l’univers de communication 
retenu. 

A1 
Réception et étude de 
projets de 
communication 
visuelle à réaliser 

T1-3
Estimer la faisabilité en termes de contraintes techniques 
de réalisation, délais, exigences esthétiques, réalité budgétaire 
de réalisation ou enjeux commerciaux. 

 

T2-1 Effectuer des recherches documentaires et/ou iconographiques 
en relation avec la demande. 

T2-2 Participer à l’élaboration de l’univers graphique et conceptuel 
du projet, ainsi qu’à des recherches de mise en forme. 

T2-3 Recueillir des informations d’ordre esthétique et économique 
sur la concurrence et sur les tendances liées au projet.  

T2-4 Réaliser des recherches graphiques sous forme de croquis, 
de roughs, de prémaquettes. 

T2-5
Justifier auprès du responsable de projet les réalisations 
graphiques au regard de la demande sur un plan esthétique 
et technique, en tenant compte de paramètres juridiques 
et économiques. 

 
 
 

 
 
 
 
A2 

Collaboration à la mise 
en forme de projets  

T2-6 Mettre au point la prémaquette ou les déclinaisons de chaque 
axe retenu après validation par le responsable du projet. 

 

T3-1 Faire le point avec le responsable de projet des documents 
à réaliser en fonction de l’axe retenu par le client. 

T3-2 Organiser et gérer les données analogiques et les fichiers 
numériques. 

T3-3
Réaliser les maquettes à partir de l’axe retenu pour l’ensemble 
des documents (imprimés et numériques) à l’aide des logiciels 
spécifiques. 

 
 

 
 
A3 Réalisation des 

maquettes  

T3-4 Exporter et/ou éditer les documents pour une validation 
de l’approche graphique par le client. 

 

T4-1 Procéder aux derniers ajustements esthétiques et corrections 
de contenu. 

T4-2 Finaliser l’ensemble des fichiers d’exécution en fonction 
des supports de communication. 

 
 

 
A4 

 
Exécution — 
Finalisation — 
Réalisation de 
documents techniques 
d’exécution 

T4-3
Enregistrer et transférer les données en fonction des contraintes 
de fabrication, de diffusion et de publication après obtention 
d’une validation par le client. 

 

T5-1 S’assurer de la bonne réception des documents d’exécution 
auprès des sous-traitants partenaires. 

 
A5 Suivi de dossier 

T5-2 Archiver les dossiers et documents de référence. 
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2 – Description des activités   
 
 

Activité 1 – Réception et étude de projets de 
                        communication visuelle à réaliser 
 

TÂCHES RÉSULTAT ATTENDU 
 
T 1-1 / Extraire et approfondir les enjeux artistiques, 
            esthétiques, culturels, sociaux et techniques 
            de la demande. 
 
 
T 1-2 / Décoder et préciser une demande, une  
            commande, un « brief », un cahier des     
            charges pour cerner l’univers de 
            communication retenu. 
 
 
T 1-3 / Estimer la faisabilité en termes de contraintes 
            techniques de réalisation, délais, exigences  
            esthétiques, réalité budgétaire de réalisation 
            ou enjeux commerciaux. 

La nature, les enjeux et la faisabilité 
de la commande reçue sont identifiés, 
clarifiés et évalués.  

Conditions de réalisation de l’activité 

Il s’agit pour le titulaire du diplôme de recevoir par le responsable de projet les instructions inhérentes à une 
commande et d’en saisir le sens, les différents enjeux et la faisabilité. 

Cette activité très orientée autour d’un échange oral doit permettre de définir les orientations esthétiques, 
sémantiques et techniques des futures créations et réalisations. 

Il doit faire preuve d’écoute, de discernement, d’esprit d’analyse et d’une réelle capacité à anticiper sa part 
de responsabilité et d’engagement dans la production des réalisations attendues. 

 

Moyens et ressources techniques nécessaires 
Poste informatique et accès Internet, sources documentaires. 
 

Données / Informations 
Cahier des charges validé, esquisses, dossier iconographique, rough, prémaquettes, croquis… 
Consignes orales et/ou textuelles données par le responsable de projet (directeur artistique, chef de studio, 
responsable commercial, chef de projet…). 

Autonomie 
Partielle 
Toutes les tâches sont sous  
l’autorité du responsable du projet 

Totale  X
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Activité 2 – Collaboration à la mise en forme de projets
 

TÂCHES RÉSULTAT ATTENDU 

T 2-1 / Effectuer des recherches documentaires  
           et/ou iconographiques en relation avec  
           la demande. 

 
T 2-2 / Participer à l’élaboration de l’univers 
           graphique et conceptuel du projet, ainsi  
           qu’à des recherches de mise en forme. 
 

T 2-3 / Recueillir des informations d’ordre  
           esthétique et économique sur la  
           concurrence et sur les tendances liées  
           au projet. 

La constitution d’un dossier documentaire 
de référence est 
en adéquation avec la demande.  

 

T 2-4 / Réaliser des recherches graphiques sous 
           forme de croquis, de roughs,  
           de prémaquettes. 

 
T2-5 / Justifier auprès du responsable de projet  
           les réalisations graphiques au regard de la 
           demande sur un plan esthétique et  
           technique, en tenant compte de paramètres 
           juridiques et économiques. 

Les croquis, les roughs 
et prémaquettes* réalisés sont maîtrisés 
techniquement et conformes à la demande. 
 
Les droits à l’utilisation des images 
et les contraintes budgétaires sont pris en 
compte. 

 
T2-6 / Mettre au point la prémaquette 
          ou les déclinaisons de chaque axe retenu 
          après validation par le responsable du projet. 

La qualité des prémaquettes* 
ou déclinaisons finalisées est conforme 
aux exigences d’une présentation 
au client. 

Conditions de réalisation de l’activité 

Le titulaire du diplôme réalise, sous contrôle du responsable de projet, un dossier de références iconographiques, 
des roughs rapides, des croquis de présentation et des prémaquettes. Il participe à la mise en œuvre d’une 
démarche de qualité. Ses connaissances artistiques et son sens de l’esthétique sont sollicités. 

Il prépare à partir d’un univers graphique et conceptuel créé généralement par le responsable de projet un 
ensemble de documents numériques ou non comportant toutes les indications et signes visuels (texte, image, 
composition, principe de mise en page, animation…). Ce dossier permet au responsable de projet de présenter 
au client différentes pistes retenues afin d’obtenir son accord pour la réalisation des maquettes. 

Moyens et ressources techniques 
Poste informatique, périphériques et logiciels de traitement de texte, de mise en page, de dessin vectoriel, de 
traitement d’image, d’animation web et techniques traditionnelles de représentation. 

Données / Informations 
Résultats de l’analyse du cahier de charges. 

Autonomie 
Partielle 
T2.3 
sous l’autorité du responsable  
du projet 

Totale  
T2.1 / T2.4 / T2.5 / T2.6 

 
*Prémaquette : document de présentation et de réflexion réalisé rapidement qui permet d’exposer les axes de 
recherche (visuels, mise en page…). 

X X
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Activité 3 – Réalisation des maquettes  
 
Cette activité fait suite à une validation d’un axe de recherche par le client. 
 
 

TÂCHES RÉSULTAT ATTENDU 

T 3-1 / Faire le point avec le responsable de projet  
           des documents à réaliser en fonction de l’axe 
           retenu par le client. 

T 3-2 / Organiser et gérer les données analogiques 
           et les fichiers numériques. 

T 3-3 / Réaliser les maquettes à partir de l’axe retenu 
           pour l’ensemble des documents (imprimés et  
           numériques) à l’aide des logiciels spécifiques. 

T3-4 / Exporter et/ou éditer les documents pour une  
          validation de l’approche graphique par le client. 

Toutes les déclinaisons sont réalisées 
sous forme de maquettes* et sont 
conformes au cahier des charges, 
ainsi qu’à l’axe de communication retenu et 
prennent en compte 
tous les paramètres de chacun 
des supports. 

Conditions de réalisation de l’activité 

Cette activité fait suite à un accord avec le client sur l’un des axes de création proposés.  

Le titulaire du diplôme peut dès lors commencer la mise en forme des maquettes de l’ensemble des supports 
retenus (affiche, annonce presse, page web, animation…). Ces maquettes pourront intégrer une large partie des 
éléments pressentis (texte, image, mise en page…) pour la réalisation des documents d’exécution. Pour rendre 
efficiente cette mise en forme des maquettes, une approche méthodologique est établie à travers des échanges 
constructifs avec le responsable du projet. 

 

Moyens et ressources techniques 
Poste informatique, périphériques et logiciels de traitement de texte, de mise en page, de dessin vectoriel, de 
traitement d’image, d’animation web, nuanciers Pantone et Benday. 

Données / Informations 
Compte rendu de l’entretien avec le client (pré maquette annotée), base documentaire textuelle et 
iconographique, cahier des charges, charte graphique. 

Autonomie 
Partielle 
T3-1  
sous l’autorité du responsable  
du projet 

Totale  
T3-2 / T3-3 / T3-4 

 
*Maquette : déclinaison(s) sur différents supports d’un axe créatif à partir d’une prémaquette. 

 
 
 

X X
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Activité 4 – Exécution – Finalisation – Réalisation 
                        de documents techniques d’exécution. 
 
Cette activité fait suite à une validation des maquettes par le client. 

 
TÂCHES RÉSULTAT ATTENDU 

T 4-1 / Procéder aux derniers ajustements           
           esthétiques et corrections de contenu. 

T 4-2 / Finaliser l’ensemble des fichiers d’exécution  
           en fonction des supports de communication. 

Les documents finalisés respectent toutes 
les contraintes techniques, esthétiques et 
déontologiques. 
Ils sont prêts pour être validés. 

Le document produit est conforme 
au cahier des charges. 

T 4-3 / Enregistrer et transférer les données en  
           fonction des contraintes de fabrication, de  
           diffusion et de publication après obtention  
           d’une validation par le client. 

Le transfert des données prend 
en compte les spécifications 
du suivi de fabrication, de diffusion 
et de publication. 

Conditions de réalisation de l’activité 

Il s’agit pour le titulaire du diplôme de réaliser sous forme numérique l’ensemble des documents nécessaires à la 
réalisation de produits de communication. Cela implique une connaissance et une gestion irréprochable de tous 
les paramètres techniques. 

Moyens et ressources techniques 
Poste informatique, périphériques et logiciels de traitement de texte, de mise en page, de dessin vectoriel, de 
traitement d’image, d’animation et d’intégration web, nuanciers Pantone et Benday. 
 

Données / Informations 
Maquettes validées par le client. Connaissance des sous-traitants partenaires. 

Autonomie 
Partielle 

 
 

Totale  
Toutes les tâches. 

 
 
 

 X
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Activité 5 – Suivi de dossier 
 
 

TÂCHES RÉSULTAT ATTENDU 

T 5-1 / S’assurer de la bonne réception  
           des documents d’exécution auprès  
           des sous-traitants partenaires. 

La relation établie avec les partenaires 
confirme l’exploitation des documents 
transmis. 

T 5-2 / Archiver les dossiers et documents 
           de référence. 

Les dossiers et documents 
sont correctement archivés. 

Conditions de réalisation de l’activité 

Il s’agit pour le titulaire du diplôme d’assurer sous la responsabilité du chef de projet un suivi technique des 
dossiers auprès des sous-traitants partenaires. 

Situation de travail 
Poste de travail. 

Moyens humains et/ou matériels 
Poste informatique, logiciels et supports d’archivage. 

Données techniques / ressources 
Contacts des différents fournisseurs. Procédures d’archivage. 

Autonomie 
Partielle 
 
 

Totale  
Toutes les tâches. 

 
 
 
 
 

 X
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Mise en relation des activités, des tâches et des compétences 

 
ACTIVITÉS TÂCHES COMPÉTENCES 

T1-1 Extraire et approfondir les enjeux artistiques, esthétiques, culturels, sociaux 
et techniques de la demande. 

T1-2 Décoder et préciser une demande, une commande, un « brief », un cahier 
des charges pour cerner l’univers de communication retenu A1 

Réception et étude 
de projets 
de communication 
visuelle à réaliser 

T1-3 
Estimer la faisabilité en termes de contraintes techniques de réalisation, délais, 
exigences esthétiques, réalité budgétaire de réalisation ou enjeux 
commerciaux. 

C1-1 / Identifier et décoder des données  
C1-2 / Dégager et approfondir les différents enjeux des données 
C1-3 / Décoder et analyser des données opératoires et de gestion 
C5-2 / Établir la communication avec tout partenaire 

       

T2-1 Effectuer des recherches documentaires et/ou iconographiques en relation 
avec la demande 

T2-2 Participer à l’élaboration de l’univers graphique et conceptuel du projet, 
ainsi qu’à des recherches de mise en forme. 

T2-3 Recueillir des informations d’ordre esthétique et économique sur la 
concurrence et sur les tendances liées au projet. 

T2-4 Réaliser des recherches graphiques sous forme de croquis, de roughs, 
de prémaquettes. 

T2-5 
Justifier auprès du responsable de projet les réalisations graphiques au regard 
de la demande sur un plan esthétique et technique, en tenant compte 
de paramètres juridiques et économiques. 

A2 
 
 

Collaboration à la mise 
en forme de projets 
 

T2-6 Mettre au point la prémaquette ou les déclinaisons de chaque axe retenu après 
validation par le responsable du projet. 

C1-2 / Dégager et approfondir les différents enjeux des données 
C2-1 / Collecter et traiter des données 
C2-2 / Rechercher des solutions graphiques 
C2-3 / Comparer et choisir des solutions 
C2-4 / Mettre au point les prémaquettes 
C4-1 / Organiser des données 
C4-2 / Utiliser des démarches 
C4-3 / Organiser et gérer un poste de travail 
C5-1 / Présenter des projets de communication visuelle 

     

T3-1 Faire le point avec le responsable de projet des documents à réaliser 
en fonction de l’axe retenu par le client. 

T3-2 Organiser et gérer les données analogiques et les fichiers numériques. 

T3-3 Réaliser les maquettes à partir de l’axe retenu pour l’ensemble des documents 
imprimés et numériques à l’aide des logiciels spécifiques. A3 Réalisation 

des maquettes. 

T3-4 Exporter et/ou éditer les documents pour une validation de l’approche 
graphique par le client. 

 
C1-2 / Dégager et approfondir les différents enjeux des données 
C1-3 / Décoder et analyser des données opératoires et de gestion 
C2-4 / Mettre au point les prémaquettes  
C2-5 / Finaliser les déclinaisons de la prémaquette retenue 
C3-1 / Réaliser les maquettes demandées 
C4-1 / Organiser des données 
C4-2 / Utiliser des démarches 
C4-3 / Organiser et gérer un poste de travail 
C5-1 / Présenter des projets de communication visuelle 

      

T4-1 Procéder aux derniers ajustements esthétiques et corrections de contenu. 

T4-2 Finaliser l’ensemble des fichiers d’exécution en fonction des supports 
de communication. 

A4 
Exécution – Finalisation 
– Réalisation de 
documents techniques 
d’exécution. T4-3 Enregistrer et transférer les données en fonction des contraintes de fabrication, 

de diffusion et de publication après obtention d’une validation par le client. 

 
C2-5 / Finaliser les déclinaisons de la prémaquette retenue 
C3-2 / Exécuter l’ensemble des documents définitifs 
C4-1 / Organiser des données 
C4-2 / Utiliser des démarches 
C4-3 / Organiser et gérer un poste de travail 
C5-3 / Transmettre des données 
 

      

T5-1 S’assurer de la bonne réception des documents d’exécution auprès 
des sous-traitants partenaires. A5 Suivi de dossier. 

T5-2 Archiver les dossiers et documents de référence. 

C4-2 / Utiliser des démarches 
C4-1 / Organiser des données 
C4-3 / Organiser et gérer un poste de travail 
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Mise en relation des capacités et des compétences 

 
Capacités Compétences 

C1 — Analyser  

 
C1-1 / Identifier et décoder des données 
C1-2 / Dégager et approfondir les différents enjeux des données 
C1-3 / Décoder et analyser des données opératoires et de gestion 
 

C 2 — Développer et définir 

 
C2-1 / Collecter et traiter des données 
C2-2 / Rechercher des solutions graphiques 
C2-3 / Comparer et choisir des solutions 
C2-4 / Mettre au point les prémaquettes 
C2-5 / Finaliser les déclinaisons de la prémaquette retenue 
 

C3 — Réaliser 
 
C3-1 / Réaliser les maquettes demandées 
C3-2 / Exécuter l’ensemble des documents définitifs 
 

C4 — Organiser  

 
C4-1 / Organiser des données 
C4-2 / Utiliser des démarches 
C4-3 / Organiser et gérer un poste de travail 

 

C5 — Communiquer 

 
C5-1 / Présenter des projets de communication visuelle 
C5-2 / Établir la communication avec tout partenaire 
C5-3 / Transmettre des données 
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C 1 – ANALYSER 
 

Savoir-faire – Être capable de 
Ressources 

Conditions à la 
réalisation des 
compétences 

Critères de réussite 

C1-1 / IDENTIFIER ET DÉCODER DES DONNÉES  

C 1.11 Vérifier les données du cahier 
des charges. 

Les données du cahier des charges sont 
contrôlées et les données manquantes 
identifiées. Le cahier des charges est complété 
et validé. 

C 1.12 
 

Mettre en évidence 
les contraintes du cahier 
des charges. 

Les contraintes et les exigences sémantiques, 
esthétiques, techniques,  économiques 
et temporelles d’une demande sont listées 
et hiérarchisées. 

C 1.13 
Situer le projet 
de communication visuelle 
dans son contexte. 

 
Les produits de communication du client sont 
recensés et décodés. 
Le contexte du projet est pris en compte 
et assimilé. 
 

C 1.14 

 
S’informer sur le secteur 
d’activité du client. 
 

Les caractéristiques du secteur d’activité 
du client sont recensées. 

C 1.15 

 
Prendre en compte 
les principes graphiques 
et esthétiques de la 
concurrence. 
 

Les principes graphiques de la concurrence sont 
considérés. 

C 1.16 Cerner la cible selon 
les intentions de communication. Les caractéristiques de la cible sont identifiées. 

C 1.17 Décoder le vocabulaire 
technique associé. 

 
DONNÉES ÉCRITES  
OU ORALES :  
 
• du cahier des charges 
- dossier 

de recommandations ; 
- dossier de ressources ; 
- dossier de suivi ; 
- dossier de fabrication ; 
- contraintes techniques 

et économiques ; 
- brief du responsable 

de projet ; 
- brief avec le client ; 
- définition de la cible 

visée par le projet de 
communication ; 

- supports médias 
(presse, illustration, 
web, télévision, 
édition…) ; 

- lieux culturels (musées, 
bibliothèques, 
galeries…) ; 

- moyens techniques 
actuels de diffusion 
(impression, 
multimédia) ; 

- documents de 
communication 
existants  
de l’entreprise (charte 
graphique : plaquette, 
en-tête, carte de visite, 
affiche…) ; 

- site web du client ; 
- produits ou services  

proposés par 
l’entreprise ; 

- historique du client. 
 
• de la concurrence 
- documents 

de communication de la 
concurrence ; 

- ressources 
informatiques ; 

- chartes graphiques ; 
- storyboard ; 
- scénario ; 
- arborescence. 
 

Le vocabulaire technique associé est traduit 
et maîtrisé. La demande est prise en 
considération dans toutes ses dimensions. 
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Savoir-faire – Être capable de 
Ressources 

Conditions à la 
réalisation des 
compétences 

Critères de réussite 

C1-2 / DÉGAGER ET APPROFONDIR LES DIFFÉRENTS ENJEUX DES DONNÉES 

C 1.21 
Inventorier les sources 
d’informations iconographiques 
et techniques. 

Les sources d’informations iconographiques 
et techniques sont listées et classées 
chronologiquement. 

C 1.22 
Extraire les données les plus 
significatives des sources 
d’information. 

Les  données sélectionnées sont pertinentes 
et confirment les intentions de communication. 

C 1.23 
Discerner la stratégie et/ou les 
axes de communication établis 
par le responsable du projet. 

 
DONNÉES ÉCRITES  
OU ORALES : 
 
• du cahier des charges 
- brief du responsable 

de projet ; 
- supports 

iconographiques de 
référence ; 

- axes de 
communication : 
croquis, maquettes, 
dessins, cahier de 
tendances, roughs… 
 

Les données de la stratégie de communication 
sont comprises. 

C1-3 / DÉCODER ET ANALYSER DES DONNÉES OPÉRATOIRES ET DE GESTION 

C 1.31 Estimer la faisabilité du projet  
de communication visuelle. 

La faisabilité technique et économique  
est estimée. 

C 1.32 Recenser les moyens 
techniques nécessaires 
à la réalisation du projet. 

Les moyens recensés sont conformes 
aux exigences de la fabrication. 

C 1.33 
 Évaluer le temps nécessaire  

à la réalisation. 
Le temps nécessaire à la réalisation 
de la demande est défini. 

C 1.34 Identifier les tâches 
et interventions à mener. 

Les tâches et interventions 
sont correctement identifiées. 

C 1.35 Tenir compte des contraintes 
budgétaires du projet. 

DONNÉES ÉCRITES  
OU ORALES : 
 
• du cahier des charges 
- brief du responsable 

de projet ; 
- supports techniques 

de référence (matériel, 
équipement 
et intervenants, 
fournisseurs 
disponibles) ; 

- rétro-planning ; 
- devis. 

Les modes opératoires retenus sont 
en adéquation avec les contraintes budgétaires. 
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C2 – DÉVELOPPER et DÉFINIR 
 

Savoir-faire – Être capable de 
Ressources 

Conditions à la 
réalisation des 
compétences 

Critères de réussite 

C2-1 / COLLECTER ET TRAITER DES DONNÉES 

C 2.11 

Rechercher et collecter 
une documentation 
iconographique, typographique 
et technique… en relation avec 
la demande. 

 
La recherche est méthodique et utilise toutes 
les sources d’informations analogiques 
et numériques. 
Les recherches opérées confortent le projet 
de communication et sont en cohérence avec 
le cahier des charges. 
Les références sont expressives par rapport 
au contexte de communication recherché. 
 

C 2.12 

Élaborer des répertoires 
de mots clés et d'images 
de référence, des planches 
de tendances. 
 

 
DONNÉES IMPRIMÉES 
ET/OU NUMÉRIQUES : 
 
• d’une base de données  
- banque d’images, 

DVD, catalogues, 
bibliothèques ; 

- tous supports médias 
(presse, illustration, 
web, télévision, 
édition…) ; 

- tous les moyens 
techniques actuels  
de diffusion 
(impression, 
multimédia). 

 
• de ressources 

informatiques 
- connexion internet ; 
- pages et sites web… 
 
• via des lieux culturels 

(musées, bibliothèques, 
galeries…). 

 
DONNÉES ÉCRITES  
OU ORALES : 
 
• du cahier des charges 
- brief du responsable 

de projet ; 
- document client, 

répertoire ou fichier de 
contacts partenaires ; 

- copie stratégie 
(ou stratégie) ; 

- axe de communication, 
concept, objectif ;  

- cible ; 
- charte graphique ; 
- dossier de fabrication, 

devis ;  
- images de référence ; 
- fiche technique ; 
- croquis, dessin. 
 

Les répertoires permettent de dégager 
des recherches graphiques et plastiques. 
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Savoir-faire – Être capable de 
Ressources 

Conditions à la 
réalisation des 
compétences 

Critères de réussite 

C2-2 / RECHERCHER  DES SOLUTIONS GRAPHIQUES 

C 2.21 

 

Expérimenter des techniques 
de représentation et de 
composition afin de traduire 
graphiquement des idées (rough, 
scénario, storyboard…) 

L’exploration est riche et variée et les traductions 
graphiques expriment clairement les intentions 
du projet. 

C 2.22 

 
Appliquer aux recherches 
et aux solutions graphiques 
les principes, les normes 
et règles d’une charte graphique 
et/ou d’une ligne graphique. 
 

Les éléments de la charte graphique sont 
respectés et exploités de façon pertinente 
par rapport à la demande et aux contraintes. 

C 2.23 Prendre en compte les codes 
de la communication visuelle. 

 
Les  codes de la communication visuelle  
d’ordre culturel, sociologique et esthétique  
sont pris en compte dans la recherche 
des solutions graphiques. 
 

C 2.24 Approfondir plusieurs solutions 
graphiques (rough, scenario, 
storyboard…). 

 
DONNÉES IMPRIMÉES 
ET/OU  NUMÉRIQUES : 
 
• d’une base de données  
- banque d’images, 

DVD, catalogues, 
bibliothèques ; 

- charte graphique : 
d’un logo, d’une revue, 
d’un site internet… 

- références graphiques, 
visuelles, artistiques… 

- références de 
couleurs,  
de typographies ; 

- contraintes techniques 
d’édition et de 
publication ; 

- tous les moyens 
techniques actuels de 
diffusion (impression, 
multimédia). 

 
OUTILS D’EXÉCUTION 
TRADITIONNELS  
ET/OU NUMÉRIQUES : 
 
• matériel graphique 
traditionnel 
- crayons, feutres, 

gouaches, acryliques, 
pastels… 

 
• logiciels de :  
- dessin vectoriel ; 
- retouche d’image ; 
- mise en page ; 
- animation ; 
- création d’objets 

interactifs ; 
- conception de site 

web. 
 
  

Les recherches développées respectent 
les objectifs de communication et sont 
exploitables techniquement. 
 
Les solutions proposées, traditionnelles 
et/ou informatiques, sont variées et adaptées. 
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Savoir-faire – Être capable de 
Ressources 

Conditions à la 
réalisation des 
compétences 

Critères de réussite 

C2-3 / COMPARER ET CHOISIR DES SOLUTIONS 

C 2.31 Sélectionner les propositions 
graphiques exploitables. 

Les pistes sélectionnées sont exploitables 
et permettent de travailler selon un axe de 
création défini par le responsable de projet. 
 

C 2.32 Comparer et sélectionner 
des techniques graphiques. 

Les techniques retenues sont expressives 
du sens attendu de la communication. 

C 2.33 
 
S’assurer de l’adéquation 
des propositions aux différents 
supports et/ou média. 
 

Les propositions sont adaptées aux contraintes 
techniques et graphiques des différents supports 
et/ou médias. 

C 2.34 
Confronter les résultats pour 
choisir une ou plusieurs 
solutions. 

 
DONNÉES GRAPHIQUES : 
 
• propositions graphiques 

- crayonnés, croquis, 
dessins, roughs, 
illustrations, 
photomontages… 

 
DONNÉES ÉCRITES  
OU ORALES : 
 
• du cahier des charges 
- brief du responsable 

de projet ; 
- copie stratégie 

(ou stratégie), axe 
de communication, 
concept, objectif, cible, 
charte graphique, 
images de référence, 
page et site Web. 

 
• des contraintes 

techniques 
- dossier de fabrication, 

devis et qualité visée ; 
- délais ; 
- fiche technique. 
 

La ou les pistes retenues sont conformes aux 
exigences : sémantiques, esthétiques, 
techniques,  économiques et temporelles. 

C2-4 / METTRE AU POINT LES PRÉMAQUETTES 

C 2.41 

 
Mettre en œuvre les outils 
adaptés à la réalisation de la 
prémaquette (imprimée ou à 
destination du web). 
 

La prémaquette est réalisée avec les outils 
adaptés (traditionnels et/ou numériques) à 
l’expression graphique. 

C 2.42  Estimer la qualité obtenue. 
La prémaquette est appréciée qualitativement 
(exigences techniques et esthétiques) 
et correspond à la demande. 

C 2.43 
Retoucher la prémaquette 
retenue.  

 
OUTILS D’EXÉCUTION 
TRADITIONNELS  
ET/OU NUMÉRIQUES : 
 
• propositions graphiques 
- croquis, esquisses, 

crayonnés, textes, 
grilles, gabarits, 
photographies, chartes 
graphiques ; 
 

• matériel graphique 
traditionnel 

- crayons, feutres, 
gouaches, acryliques, 
pastels… 
 

• logiciels de :  
- dessin vectoriel ; 
- retouche d’image ; 
- mise en page ; 
- animation ; 
- création d’objets 

interactifs ; 
- conception de site 

web. 
 

La prémaquette prend en compte  
les améliorations demandées. 
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Savoir-faire – Être capable de 
Ressources 

Conditions à la 
réalisation des 
compétences 

Critères de réussite 

C2-5 / FINALISER LES DÉCLINAISONS DE LA PRÉMAQUETTE RETENUE 

C 2.51 
 
Confectionner les déclinaisons 
de la prémaquette sous forme 
papier et/ou numérique. 
 

Les déclinaisons de la prémaquette 
sont imprimées, éditées, publiées, 
montées (2D/3D) selon le support. 

C 2.52 

 

Mettre en scène les séquences 
ou éléments de communication 
relatifs aux animations 
et interactions. 

Les séquences animées sont testées, 
opérationnelles et peuvent être mises en ligne. 

C 2.53 
 
Effectuer la relecture et la 
correction orthographique 
et typographique des 
documents. 
 

Les signes de correction, ainsi que les règles 
orthographiques et typographiques 
sont maîtrisés et appliqués. 

C 2.54 
Procéder aux derniers 
ajustements graphiques  
des déclinaisons. 

 
OUTILS D’EXÉCUTION 
TRADITIONNELS 
ET/OU NUMÉRIQUES : 
 
- prémaquettes 

avec corrections ; 
- imprimante. 
 
 
DONNÉES ÉCRITES  
OU ORALES : 
 
- carnet d’adresses 

achat d’art, free-lance, 
intérimaires,  
sous-traitants divers 
(volume, vidéo, 
programmeur, styliste 
photo, …) ; 

- code typo ; 
- correcteur 

orthographique, 
dictionnaire, accès 
Internet… 

 

Les ajustements graphiques répondent 
aux exigences esthétiques et techniques 
imposées par la prémaquette. 
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C3 – RÉALISER 
 

Savoir-faire – Être capable de 
Ressources 

Conditions à la 
réalisation des 
compétences 

Critères de réussite 

C3-1 / RÉALISER LES MAQUETTES DEMANDÉES 

C 3.11 

 
Utiliser le ou les logiciels 
adaptés à la réalisation  
de la maquette et des 
déclinaisons (imprimées ou à 
destination du web). 
 

La maquette et les déclinaisons sont réalisées 
avec les logiciels appropriés. 

C 3.12 

 
Produire des visuels de manière  
traditionnelle et numérique en 
respectant un style ou une 
technique graphique. 
 

Les visuels respectent le style 
ou la technique retenue. 

C 3.13 Acquérir des images (scanner - 
appareil photo numérique). 

Les images acquises tiennent compte 
des contraintes d’exploitation. 

C 3.14 

 

Décliner la solution graphique 
retenue pour différents supports 
et/ou médias. 

Les déclinaisons respectent les principes 
graphiques imposés par la prémaquette. 

C 3.15 Procéder aux dernières 
vérifications des maquettes. 

 
DONNÉES ÉCRITES  
OU ORALES : 

 
- les différents formats 

et/ou supports ; 
- système ou logiciel 

utilisé doté d’un 
correcteur 
orthographique ; 

- dernières corrections 
graphiques transmises. 

 
OUTILS D’EXÉCUTION 
TRADITIONNELS  
ET/OU NUMÉRIQUES : 
 
• logiciels de :  
- traitement de texte ; 
- dessin vectoriel ; 
- retouche d’image ; 
-  mise en page ; 
- animation ; 
- création d’objets 

interactifs ; 
- conception de site 

web. 
 
• périphériques installés, 

appropriés et 
utilisables : scanner, 
imprimante… 

 
• nuanciers  
- Pantone © et Benday. 
 

Les vérifications sont effectuées  
avec méthode et précision. 
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Savoir-faire – Être capable de 
Ressources 

Conditions à la 
réalisation des 
compétences 

Critères de réussite 

C3-2 / EXÉCUTER L’ENSEMBLE DES DOCUMENTS DÉFINITIFS 

C 3.21 

Effectuer toutes les opérations 
nécessaires à la réalisation  
d’un produit de communication 
visuelle. 

Toutes les opérations sont effectuées  
avec méthode. 

C 3.22 
Exécuter des documents 
graphiques à l’aide d’un  logiciel 
de dessin vectoriel. 

C 3.23 

 
Effectuer des retouches 
d’images à l’aide d’un logiciel 
de traitement d’image. 
 

C 3.24 

 
Composer des textes et des 
images à l’aide d’un logiciel 
de mise en page. 
 

 
C 3.25 
 

 
Réaliser des animations à l’aide 
d’un logiciel d’animation et de 
création d’objets interactifs. 
 

C 3.26 

 
Procéder à des intégrations 
textes/images à l’aide  
d’un logiciel de conception  
de site web. 
 

Les étapes de réalisation du document 
sont conformes à la demande. 
 
L’utilisation des logiciels est effectuée avec 
efficacité et pertinence 
 
Les documents sont préparés en fonction 
de leur utilisation ultérieure (print ou web). 
 

C 3.27 
Assembler les informations 
afin de constituer le dossier 
de flashage ou le livrable. 

Le dossier d’assemblage, le fichier finalisé (PDF) 
et/ou le livrable sont constitués et exploitables. 

C 3.28 Utiliser un gestionnaire 
de polices de caractères. 

 
DONNÉES ÉCRITES  
OU ORALES : 
 
• du cahier des charges 
- planning d’exécution et 

des délais donnés 
pour chaque étape ;. 

- dossier du projet à 
réaliser : visuels, 
photos et/ou 
illustrations, textes, 
mentions légales, 
codes couleur, 
formats, supports, 
procédé d’impression 
retenu (print) ou 
procédure pour 
transfert des données 
(web). 

 
OUTILS D’EXÉCUTION 
TRADITIONNELS 
ET/OU NUMÉRIQUES : 
 
• logiciels de :  
- traitement de texte ; 
- dessin vectoriel ; 
- retouche d’image ; 
- mise en page ; 
- animation ; 
- création d’objets 

interactifs ; 
- conception de site 

web. 
 
• procédure 

de transmission 
du document 
d’exécution 

- PDF, gravure CD  
ou DVD. 

 
 

La gestion informatique des polices de caractères 
est mise en œuvre avec méthode et rigueur. 
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C4 – ORGANISER  
 

Savoir-faire – Être capable de 
Ressources 

Conditions à la 
réalisation des 
compétences 

Critères de réussite 

C4-1 / ORGANISER DES DONNÉES 

C 4.11 

 
Sélectionner et classer 
les données graphiques suivant 
les fonctions : 
d'usage, technologique, 
d'estime, commerciale, 
symbolique et esthétique. 
 

Les données ou documents ressources sont  
sélectionnés, vérifiés et classés avec exactitude. 
 

C 4.12 

Constituer des dossiers et/ou 
des fichiers de documentation 
iconographique, 
typographiques, techniques 
de référence. 

Les dossiers et/ou les fichiers sont complets  
et exploitables. 

C 4.13 

Repérer les opérations 
nécessaires à la fabrication 
du produit pour prévoir les 
contacts avec les différents 
partenaires. 

 
DONNÉES ÉCRITES  
OU ORALES : 
• du cahier des charges 
 
- brief, dossier 

technique, copie 
stratégie (ou stratégie 
créa), axe de 
communication, 
concept, objectif, 
cible, charte 
graphique, dossier de 
fabrication, devis, 
images de référence, 
fiche technique, 
croquis, dessin, page 
et site Web. 

 
DONNÉES IMPRIMÉES 
ET/OU NUMÉRIQUES : 
 
• d’une ressource 

informatique 
- Internet, DVD ; 
- dossier, CD, site 

d’achat de polices de 
caractères. 

 
• d’une iconographie 

spécifique 
- document client, 

répertoire ou fichier  
de contacts, 
partenaires, 
catalogues, 
bibliothèques. 

 

 
Les différentes opérations et étapes ainsi 
que les différents partenaires à contacter pour 
leur réalisation sont identifiés. 
 
Les prises de contacts sont programmées  
et organisées. 
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Savoir-faire – Être capable de 
Ressources 

Conditions à la 
réalisation des 
compétences 

Critères de réussite 

C4-2 / UTILISER DES DÉMARCHES 

C 4. 21 

 
Mettre en œuvre les méthodes 
d'investigation et 
d'expérimentation graphiques. 

Les méthodes sont appliquées correctement. 

C 4.22 
 

Planifier les étapes nécessaires 
à la réalisation du projet 
de communication. 

DONNÉES ÉCRITES  
OU ORALES : 

• du cahier des charges :  
- planning de réalisation ; 
- carnet d’adresses achat 

d’art, free-lance, 
intérimaires,  
sous-traitants divers 
(volume, vidéo, 
programmeur, styliste 
photo, …) ; 

- vocabulaire 
professionnel ; 

- connaissance 
de la chaîne graphique. 

OUTILS D’EXÉCUTION 
TRADITIONNELS 
ET/OU NUMÉRIQUES : 

• logiciels de :  
- traitement de texte ; 
- dessin vectoriel ; 
- retouche d’image ; 
- mise en page ; 
- animation ; 
- création d’objets 

interactifs ; 
- conception de site web ; 
- présentation assistée 

par ordinateur. 

Les tâches à effectuer sont identifiées 
et planifiées. 

C4-3 / ORGANISER ET GÉRER UN POSTE DE TRAVAIL 

C 4.31 

 
Définir une méthode d’archivage 
pour l’ensemble  
des fichiers et des dossiers  
de réalisation. 
 

Les dossiers et fichiers sont récupérés 
et archivés en respectant une méthode 
préconisée. 

C 4.32 
Vérifier la compatibilité  
des périphériques utilisés. 

Les connexions et compatibilités des 
périphériques sont vérifiées et opérationnelles. 

C 4.33 

Rassembler les informations  
à partir d’un ou plusieurs  
postes de travail. 

VISUELS ORIGINAUX OU 
IMPRIMÉS   
--- fichiers numériques 

et/ou les documents à 
scanner. 

OUTILS D’EXÉCUTION 
TRADITIONNELS  
ET/OU NUMÉRIQUES :  

• logiciels de :  
- traitement de texte ; 
- dessin vectoriel ; 
- retouche d’image ; 
- mise en page ; 
- animation ; 
- création d’objets 

interactifs ; 
- conception de site web ; 
- présentation assistée 

par ordinateur. 

Les différents intervenants du projet 
sont identifiés. 
 
Tous les éléments nécessaires à la réalisation 
du document sont rassemblés. 
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C5– COMMUNIQUER  
 

Savoir-faire – Être capable de 
Ressources 

Conditions à la 
réalisation des 
compétences 

Critères de réussite 

C5-1 / PRÉSENTER DES PROJETS DE COMMUNICATION VISUELLE 

C 5.11 Maîtriser le vocabulaire 
technique associé au secteur 
d’activité (print et web). 

Le vocabulaire professionnel est approprié. 

C 5.12 

Choisir et utiliser les outils 
et les moyens adaptés au projet 
et au support pour présenter 
les maquettes au client ou 
au responsable du projet. 

 
Les outils et les moyens choisis sont adaptés 
au support de communication considéré 
(print ou web) : planches ou panneaux 
de présentation, maquettes de principe imprimées 
ou numériques, présentation assistée 
par ordinateur (diaporama)… 
 
La présentation des maquettes permet une 
validation de l’approche graphique par le client. 
 

C 5.13 

Présenter ses dossiers 
graphiques, ses dessins 
préparatoires et ses planches 
de mise en œuvre et 
argumenter ses intentions. 

 
Les présentations sont justifiées. 
 
Les relations graphiques et plastiques  
des différents supports sont cohérentes  
et exploitables. 
 

C 5.14 Présenter avec méthode des 
productions graphiques. 

 
Les productions graphiques sont valorisées  
à travers une présentation soignée. 
 

C 5.15 

 
Préciser les objectifs,  
les besoins, les contraintes  
et les choix d’ordre visuel, 
esthétique, technique 
et publicitaire. 
 

Les objectifs, les besoins, les contraintes 
et les choix d’ordre esthétique, technique  
et publicitaire sont en adéquation avec  
le cahier des charges. 

C 5.16 

 
Préciser ses intentions dans  
une présentation graphique  
et/ou à l’oral. 
 

Tous les éléments nécessaires à la compréhension 
du projet sont intégrés à la présentation : principes, 
schémas, croquis… 

C 5.17 
 

 
Expliquer les étapes et les 
procédures nécessaires à la 
réalisation de tout document. 
 

 
TOUS PRODUITS DE 
COMMUNICATION 
 
- prémaquette, 

maquette, rough, 
croquis d’intention… 

 
OUTILS DE 
PRÉSENTATION 

 
- diaporama, mood 

board, animation, 
pages web,…. 

- connexion internet, 
vocabulaire 
professionnel, 
méthodologie 
d’argumentation 
d’une démarche ; 

- pige et/ou références 
culturelles, 
sociologiques, 
économiques 
et esthétiques 
appropriées 
au projet présenté. 

 
OUTILS D’EXÉCUTION 
TRADITIONNELS  
ET/OU NUMÉRIQUES : 
 
• logiciels de :  
- traitement de texte; 
- dessin vectoriel; 
- retouche d’image; 
- mise en page; 
- animation; 
- création d’objets 

interactifs; 
- conception de site 

web; 
- présentation assistée 

par ordinateur. 
 

Les étapes et les procédures de la réalisation sont 
commentées. 
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Savoir-faire – Être capable de 
Ressources 

Conditions à la 
réalisation des 
compétences 

Critères de réussite 

C5-2 / ÉTABLIR LA COMMUNICATION AVEC TOUT PARTENAIRE 

C 5.21 Identifier la situation  
de communication. 

L’émetteur, le récepteur, le message et ses 
objectifs sont repérés. 

C 5.22 Adapter le discours à la situation 
de communication. 

 
Le registre de langue est adapté à la situation 
de communication. 
 
Les protocoles et usages sont respectés. 
 

C 5.23 Utiliser les outils 
de la communication. 

Les différents outils utilisés sont appropriés  
à la situation et au contexte professionnel 
considéré. 

C 5.24 Dialoguer et échanger avec 
les participants à un groupe  
de travail. 

 
L’écoute est effective et soutenue, 
la participation est active et permet de définir 
le niveau d’implication à venir. 
 
Les remarques et les objections sont comprises 
et prises en compte. 
 

C 5.25 
Proposer des modifications 
et rendre compte au responsable 
du projet. 

 
Les modifications exposées sont claires, 
concises et complètes. 
 
Les difficultés rencontrées et les points  
positifs sont restitués de manière synthétique  
et précise. 
 

C 5.26 
Prendre en note et restituer les 
éléments exposés lors d’une 
réunion de travail. 

 
Les notes sont exploitables et permettent 
d’enchaîner avec l’étape suivante. 
 
La restitution expose une réelle compréhension 
des contenus et des échanges. 
 

C 5.27 
Contacter et établir les modalités 
de travail avec les différents 
partenaires. 

 
Les acteurs de la chaîne de production 
imprimée et/ou multimédia sont connus 
et référencés selon leur niveau 
de compétences. 
 
Une entente sur les modalités de rendu et/ou  
de fabrication est établie avec le partenaire. 
 

C 5.28 Assurer ponctuellement le suivi 
de fabrication. 

 
DONNÉES ÉCRITES  
OU ORALES : 
 
•  à partir d’une situation  

 professionnelle. 
 
• du cahier des charges  
- brief; 
- copie stratégie; 
- axe de communication; 
- concept retenu; 
- objectifs de 

communication; 
- cible; 
- données et 

informations sur le 
client. 

 
 
LES OUTILS DE 
COMMUNICATION : 
 
-  téléphone, fax, mail, 

courrier, 
visioconférence… 

- technologie de la 
communication et de 
l’information ; 

- expression écrite et 
orale. 

Le suivi des différentes étapes chez les 
partenaires permet de situer le produit 
dans son processus de fabrication. 
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Savoir-faire – Être capable de 
Ressources 

Conditions à la 
réalisation des 
compétences 

Critères de réussite 

C5-3 / TRANSMETTRE DES DONNÉES 

C 5.31 Recevoir et transmettre 
les données du projet 
de communication. 

Les données essentielles du projet sont comprises, 
notées et transmises dans les temps et de façon 
efficace au destinataire. 

C 5.32 Transmettre les fichiers aux 
partenaires après validation 
du BÀT ou du livrable. 

 
La procédure d’envoi est respectée. 
Le fichier transmis est conforme au moyen de 
transmission utilisé. 
 

C 5.33 S’assurer de la bonne 
compréhension et de la réception 
des informations transmises. 

 
DONNÉES ÉCRITES  
OU ORALES : 
 
• à partir 

d’une situation 
professionnelle  

 
• du cahier des charges 
- dossier  technique ; 
- dossier de 

fabrication, revues 
spécialisées… 

 
• via une liste 

de partenaires 
et de spécialistes 

- secteurs prépresse ; 
- imprimeurs ;  
- développeurs ; 
- illustrateurs ; 
- photographes… 
 
LES OUTILS DE 
COMMUNICATION : 
 
- téléphone, fax, mail, 

visioconférence… 
 

Les destinataires confirment la bonne réception 
et la qualité des documents reçus. 
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Spécification des niveaux d’acquisition et de maîtrise des savoirs 
 

NIVEAU   Indicateur de niveau 
d'acquisition et de 

maîtrise des savoirs 

 

1 2 3 4

       

 
Niveau de 

L’INFORMATION 

  
 

   

Le candidat a reçu une information minimale sur 
le concept abordé et il sait, d’une manière globale, 
de quoi il s’agit. Il peut donc par exemple identifier, 
reconnaître, citer, éventuellement désigner 
un élément, un composant au sein d'un système, 
citer une méthode de travail ou d’organisation, 
citer globalement le rôle et la fonction du concept 
appréhendé.         

        

       

 
Niveau de 

L’EXPRESSION 

     

Ce niveau est relatif à l'acquisition de moyens 
d'expression et de communication en utilisant 
le registre langagier de la discipline. Il s'agit à ce 
niveau de maîtriser un savoir relatif à l’expression 
orale (discours, réponses orales, explications) 
et écrite (textes, croquis, schémas, représentations 
graphiques et symboliques en vigueur). Le candidat 
doit être capable de justifier l'objet de l'étude 
en expliquant par exemple un fonctionnement, 
une structure, une méthodologie, etc.        

        

       

 
Niveau de 

LA MAÎTRISE D’OUTILS 

     

Cette maîtrise porte sur la mise en œuvre 
de techniques, d’outils, de règles et de principes 
en vue d'un résultat à atteindre. C'est le niveau 
d'acquisition de savoir-faire cognitifs (méthode, 
stratégie…). Ce niveau permet donc de simuler, 
de mettre en œuvre un équipement, de réaliser des 
représentations, de faire un choix argumenté, etc. 

 
 
 

       

 
Niveau de 

LA MAÎTRISE 
MÉTHODOLOGIQUE 

     

Il vise à poser puis à résoudre les problèmes dans 
un contexte global industriel. Il correspond à une 
maîtrise totale de la mise en œuvre d’une démarche 
en vue d'un but à atteindre. Il intègre des 
compétences élargies, une autonomie minimale 
et le respect des règles de fonctionnement de type 
industriel (respect de normes, de procédures 
garantissant la qualité des produits et des services). 
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Référentiel de certification / savoirs technologiques et artistiques associés 
 
S1 - Culture artistique et communication visuelle 
 Arts, techniques et civilisations 
 Culture visuelle et design de communication 
 Analyse d’image 
 Droits et utilisation des images 
 
S2 - Expression plastique et graphique 
 Techniques graphiques 
 Couleur 
 Expression typographique 
 Composition texte/image, mise en page(s) 
 
S3 - Méthodologie 
 Processus d’investigation 
 Élaboration du projet 
 Production et gestion de fichiers 
 Documentation et références 
 Contrôles et qualité 
 
S4 - Technologie 
 Typographie 
 Outils et notions informatiques 
 Applications informatiques 
 Formats d’enregistrement 
 Acquisitions d’images 
 Étapes de la chaîne graphique 
 Moyens et techniques de publication 

Couleur numérique 
 
S5 - Communication 

Communication visuelle 
Communication générale 
Communication écrite 
Communication orale 
Supports de communication 

 
S6 - Économie et gestion 
 Budget 
 Devis 
 Marketing 
 Identité de l’entreprise 
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Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) 
 

NIVEAUX 

 1 2 3 4

S1 – Culture artistique et communication visuelle 
S 1. 1 – Arts, techniques et civilisations 

Histoire de l’écriture, du signe, des supports,  
usages et techniques de reproduction, de l’art 
rupestre au XVe : 
 

- du signe au langage : idéogramme, 
pictogramme, naissance des écritures, 
alphabets, calligraphies ; 

 
- les supports d’impression : la tablette, 

les tissus, le parchemin, le volumen,  
le papier, le codex, le livre, l’affiche ; 

 
- la gravure en relief, en creux, à plat,  

le transfert, la xylographie, la sérigraphie,  
la taille-douce, la lithographie ; 

 
- les styles d’écritures ; 
 
- la typographie du XVe au XIXe. 
 

Les principaux mouvements et courants 
artistiques : peinture, architecture, sculpture, 
photographie, cinématographie du XVe au XXe. 
 
L’art moderne et la création contemporaine : 
vidéos, images numériques, 3D, Internet. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Identifier et situer la lettre et les styles d’écriture 
dans l’histoire des arts. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Situer dans le temps et dans l’évolution  
des styles : des réalisations significatives  
des grandes périodes historiques. 
 
Identifier et situer les mouvements les plus 
emblématiques. 
 
Identifier les éléments caractérisant le style d’une 
époque ou d’un lieu. 
 
Repérer les acteurs les plus significatifs de la scène 
artistique contemporaine. 
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Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) 
 

NIVEAUX 

 1 2 3 4

S 1. 2 – Culture visuelle et design de communication 
 
Histoire du graphisme 
et de la communication visuelle 
du début de l’ère industrielle à nos jours :  
 

- supports papier et/ou écran : l’affiche, 
la presse, l’édition, la réclame, la publicité, 
les supports imprimés, animés, télévisuels, 
numériques, Internet ; 

 
- image de marque et identité globale de 

communication visuelle : campagne, 
charte graphique, ligne graphique, stratégie 
créative, emballage, packaging, web, 
objets graphiques, éco-conception, 3D… 

 
Évolution de la publicité et de la communication 
en rapport avec les variables socio-économiques et 
culturelles. 
 
Environnement artistique et culturel : créateurs 
contemporains et designers dans les arts appliqués, 
de l’ère industrielle à nos jours. 
 
Histoire des technologies de l’information 
et de la communication numérique. 
 
Toutes les sources iconographiques 
de référence : banque d’images, domaine arts 
appliqués et arts plastiques. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Identifier et situer chronologiquement 
et historiquement les différents supports 
de communication visuelle. 
 
Repérer, reconnaître, analyser les éléments 
plastiques et techniques de la communication 
visuelle. 
 
Citer les principaux noms d’affichistes, de graphistes, 
de concepteurs, ainsi que les tendances 
de chaque période de référence. 
 
Établir des relations entre le projet de communication 
visuelle et son contexte artistique, culturel ou social. 
 
Utiliser les centres de documentation, bibliothèques, 
médiathèques, sites internet pour alimenter 
et approfondir sa culture visuelle. 
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Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) 
 

NIVEAUX 

 1 2 3 4

S 1. 3 – Analyse d’image  
 
 
Évaluer la pertinence forme/message.  
 
Identifier et situer les constituants plastiques et les 
composants d’une image. 
 
Connaître et identifier les procédés de rhétorique. 
 
Décrire et interpréter une image dans  
un contexte donné. 
 
Interpréter, comparer et mobiliser à bon escient les 
signes, symboles, codes et langages visuels. 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Signifiés et signifiants de dénotation, les signifiés 
de connotation. Polysémie de l’image. 
 
 
Codes esthétiques, symboliques, culturels, sociaux…
 
Figures de rhétorique, rôle des figures mythiques et 
de l’inconscient dans la lecture de l’image. 
 
 
Types, rôles et fonctions des images (propagande, 
affiches commerciales, politiques, religieuses, 
culturelles…, illustrations, caricatures, photographies 
et photomontages). 
 
Narration visuelle : de l’image fixe à l’image animée 
(flip book, BD, dessins animés, diaporama, cinéma, 
vidéo, stop motion, storyboard…). 
 
Influence des contextes culturels, stylistiques et 
sociaux économiques sur la création graphique. 
 

 
 
 
 
Exprimer les significations d’une image sous forme 
orale, écrite et/ou graphique. 

  
 

  
 

S 1. 4 – Droits et utilisation des images 
 
Réglementation de l’utilisation des images. 
 
Droit à l’image. 
 
Droit d’auteur pour les arts visuels. 
 
Droit de reproduction et d’utilisation 
INPI, la maison des artistes, achat d’art… 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Recenser, diversifier et sélectionner les sources 
iconographiques adaptées au projet. 
 
Identifier et prendre en compte les réglementations  
en vigueur. 
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Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) 
NIVEAUX 

 1 2 3 4

S2 – Expression plastique et graphique 
S 2. 1 – Techniques graphiques 

 
Modes de représentation : 
 
 

- les différents types de composition / 
principe d’organisation des éléments 
plastiques et graphiques ; 

 
- les pleins, les vides, le modelé, 

les volumes, les valeurs, les plans, 
les proportions, les échelles… 

 
- les différents cadrages ; 
 
- l’échelle des plans : plan d’ensemble, 

plan américain, gros plan… 
 
- angles de vue : frontale, plongée,  

contre-plongée… 
 

 
 
 
 
 
 
 
Identifier les différents outils permettant une 
traduction graphique explicite, en maîtriser l’usage. 
 
Utiliser les différents cadrages et angles de vue afin 
de donner ou renforcer le sens d’un visuel. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Techniques graphiques et plastiques de 
représentation : l’esquisse, le crayonné, le croquis, 
le rough, l’illustration… 
 

- les outils et techniques permettant 
l’expérimentation du point, de la ligne, 
du trait, de la forme, de la surface, 
de la matière ; 

 
- les règles de perspective à main levée 

et les modes de représentation ; 
 
- les proportions du personnage (corps 

et visage) et ses axes (articulations). 
 

Techniques d’exécution, de transposition, 
de traduction et de transformation : 
 

- le point, la ligne, les raccordements, 
droites/courbes et courbes/courbes ;  

- les surfaces, les aplats, les dégradés, 
les trames… 

- le tracé de formes (géométriques ou 
gestuelles) ; 

- schématisation et simplification ; 
- stylisation. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Traduire un modèle avec différentes techniques  
et outils. 
 
 
Représenter fidèlement un modèle, traduire une idée, 
une intension. 
 
Utiliser l’outil d’expression plastique et/ou graphique 
le plus pertinent au regard d’une demande. 
 
Appliquer les règles de la représentation  
en perspective. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Connaissances Limite de connaissances 
(être capable de) 

 
NIVEAUX 
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(notions, concepts) 

 1 2 3 4

S 2. 2 – Couleur 
 
Vocabulaire spécifique à la couleur (saturation, 
harmonie colorée, camaïeu, contrastes, tonique, 
dominante) : 

- cercle chromatique, couleurs primaires, 
secondaires, tertiaires et complémentaires ; 

- contrastes colorés ; 
- harmonies colorées ; 
- valeurs ; 
- aplat ; 
- dégradé ; 
- couleur rompue ; 
- couleur rabattue. 

 
Synthèses : additive et soustractive. 
 
 
Valeur expressive de la couleur. 

 
 
 
 
 
Utiliser et traduire les principes  
et les propriétés chromatiques. 
 
Repérer et utiliser les codes de la couleur. 
 
Identifier et mettre en œuvre les propriétés physiques  
et expressives de la couleur. 
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Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) 
 

NIVEAUX 

 1 2 3 4

S 2.3 – Expression typographique 
 
Perception du caractère typographique : 
 

- Contrastes des formes, valeurs, 
matières, surfaces ; 

- pleins/vide ; 
- gris typographique ; 
- notion d’impact visuel ; 
- harmonie : adéquation fond/forme, 

texte/visuel. 
 

Familles de caractères : anatomie, esthétique, 
aspect sémantique, choix, composition, combinaison 
(du mot, de la ligne et du bloc texte). 
 
Gestalt théorie. 
 
Visibilité et la lisibilité.  
 
Typographie fixe et/ou animée. 
 
Mot/image. 

 
Codes d’interprétation : 

- propriétés expressives des modes 
de représentation ; 

- données psychologiques, symboliques, 
esthétiques. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Évaluer les effets des paramètres expressifs 
de la typographie. 
 
Faire un choix de style en fonction de la destination 
du message. 
 
 
Évaluer la pertinence forme/message. 
 
Choisir un caractère selon sa signification 
et sa destination (utilisation). 
 
Identifier et situer les signifiants de dénotation et de 
connotation inhérents aux différents styles et familles 
de caractères. 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dessin de la lettre et du caractère : 
 

- morphologie, structure, module, tracés, 
formes/contre formes, terminologie, 
variation, empattements ; 

 
- écriture gestuelle : manuscrite, 

calligraphique, « graph, tag... » ; 
 
 
- de la lettre au caractère : tracé technique et 

géométrique, notions de corps, styles 
typographiques, enrichissement 
typographique, alphabets ; 

 
- perception des pleins et des vides, 

des rythmes, des contrastes, des espaces 
et des lignes dans une surface,  
des illusions d’optique. 

 
 

 
 
Sélectionner et maîtriser les paramètres 
typographiques en tenant compte de la visibilité 
et de la lisibilité. 
 
Réaliser des rapports de fond/forme/fonction 
en vue de structurer le processus de lecture. 
 
Appréhender et réaliser le dessin de la lettre sous 
toutes ses formes répondant à des objectifs 
de communication. 
 
Choisir et exploiter les outils et les techniques 
d’écritures selon les intentions de communication. 
 
Adapter un principe graphique à différents  
types d’écriture. 
 
Situer et utiliser les styles de caractères. 
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Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) 
 

NIVEAUX 

 1 2 3 4

S 2. 4 – Composition texte/image, mise en page(s) 
 
Vocabulaire et principes de composition fixe 
ou animée. 
 
Hiérarchie : lisibilité/visibilité rédactionnelle  
(titres, légendes, notes, textes, rubriques, article…). 
 
Règles de mise en pages du livre. 
 
Rapports texte/image (équilibre ou déséquilibre des 
masses, impact, combinaison, hiérarchisation, 
encombrement…) et leurs significations. 
 
Espaces : carré, rectangle, statisme, dynamisme, 
symétrie, asymétrie, rythmes, interactivité, bandeaux, 
gris typographiques… 
 
Lignes de force de la composition (horizontale, 
verticale, oblique, concentrique, rayonnante, 
convergente, divergente, pyramidale, en 
séquence…). 
 
Types d’image différents : trait, simili, aplat, niveaux 
de gris, bichromie… 
 

 
Règles de construction de la mise en page 
imprimée et/ou écran : présentation, gabarit, blancs, 
empagement, tracés régulateurs, nombre d’or, grille 
modulaire, navigation, scène, plan de montage, 
déroulé, feuilles de style, ergonomie, contrastes, 
fonds perdus, proportions, veuve, orphelin, lézarde… 
 
Chemin de fer : principe et fonctionnement,  
utilisation et manipulation (visualisation graphique 
montrant l’interaction texte/image/composition), 
le polichinelle. 
 
Expressivité et disposition des textes  
et des images. 
 

 
 
 
 
 
Maîtriser la terminologie de la page (gouttières, 
marges, texte courant, lettrine, filets, texte en 
habillage,…). 
 
 
 
 
 
Expérimenter et comparer les différents paramètres 
de mise en pages en fonction d’un message 
à transmettre. 
 
Maîtriser les principes de composition et mises en 
page de maquette ou de mise en scène en tenant 
compte des critères de lisibilité et visibilité. 
 
Réaliser des structures visuelles en adéquation avec 
la demande. 
 
Mettre en œuvre les règles de mise en page dans le 
respect d’une ligne graphique et justifier ses choix. 
 
 
 
Décliner un projet d’édition sur différents supports 
numériques (multimédia) ou imprimés. 
 
 
Élaborer un chemin de fer, un polichinelle et justifier 
le choix des positionnements textes/images. 
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Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) NIVEAUX 

 1 2 3 4

S3 – Méthodologie 
S 3. 1 – Processus d’investigation 

 
 
Techniques de lecture de données 
de référence. 
 
Lecture critériée, relevé de mots clés… 
Surlignage. 
 

 
 
Extraire d’un texte les données nécessaires 
à la compréhension. 
 
Hiérarchiser les informations retenues et/ou identifier 
les informations manquantes. 

  
 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Analyse du cahier des charges. 

 
 
Inventorier, sélectionner, organiser les éléments 
déterminants du cahier des charges (copie stratégie / 
brief créatif) : 

- contexte économique/esthétique, 
  social/culturel ; 
- cible ; 
- concurrence, secteur d’activité du client ; 
- principes graphiques et esthétiques  
  à mettre en œuvre ; 
- technique de production et contraintes 
  budgétaires ; 
- droit à l’image, qualité de reproductibilité 
- adaptés au support ; 
- clientèle, langage technique. 

 
Préciser la définition du produit à réaliser. 
 
Dégager l’ensemble des contraintes techniques 
et esthétiques à respecter. 
 
Vérifier la qualité des éléments fournis. 
 
Estimer la faisabilité du projet. 
 

    

 
Classement par thématique, analogie, 
opposition :  
 

- constituants plastiques : formes, couleurs, 
matière, disposition ; 

- recherche documentaire. 
 

 
Comparer l’existant et l’objectif à atteindre. 
 
Comparer et classer les techniques graphiques 
ou les visuels. 
Regrouper par analogies ou oppositions. 
 
Rechercher et classer les éléments qui situent 
le produit. 
 

    

 
Dénotation 
 
Connotation 
 

 
Dénoter, connoter, les constituants d’une forme, 
d’une matière, d’une couleur, d’une lumière, 
d’une typographie. 
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Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) NIVEAUX 

 1 2 3 4

S 3. 2 – Élaboration du projet 
 
Exploration des axes de création : 
 

- processus de création ; 
- recherche documentaire ; 
- brainstorming ; 
- planche de tendances ; 
- idées associées ; 
- figures de style ; 
- sources d’inspiration. 

 

 
Mettre en œuvre plusieurs techniques  
de recherche d’idées. 
 
 
 

  
 
 

 
 

 

 
Expérimentation graphique et plastique 
au regard des axes de création : 
 

- rough ; 
- croquis rapide ; 
- collage ;  
- matière ; 
- outils et techniques traditionnelles ; 
- types de représentation. 

 
 

 
Expérimenter ou rechercher des solutions variées, 
graphiques, traditionnelles ou numériques en 
adéquation avec la demande. 
 

    

 
Définition des principaux critères du projet. 
 
Relation entre les composants et les caractères 
sociaux, culturels et esthétique. 
  
 
Principaux codes de  
la communication graphique :  

- forme ; 
- couleur ; 
- matière ; 
- typographie. 

 
 

 
Dégager des pistes de recherches variées, 
innovantes et exploitables. 
 
 
 
 
Utiliser les propriétés expressives des composants 
avec pertinence. 

    

 
Proposition graphique : 

- principes de composition de l’image ; 
- rapports textes/images ; 
- principes fondamentaux : forme,  

matière, chromatisme, valeur, volume… 
- variations du trait ; 
- typographie ; 
- procédés graphiques ; 
- fonctions du message ; 
- significations; 
- équilibre. 

 
 

 
Proposer des solutions variées et pertinentes 
relatives au cahier des charges et/ou à l’intention 
à exprimer. 
 
Réinvestir les expérimentations plastiques 
et graphiques. 
 
Réaliser des compositions texte/image avec rigueur 
et précision. 
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Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) 
 

NIVEAUX 
 1 2 3 4
 
Sélection : 

- fonction des types de communications 
graphiques (médias, teasing…) ; 

- comparaison de l’efficacité ;  
des composants utilisés ; 

- adéquation formelle, esthétique, 
technique, budgétaire, sociale entre 
proposition et demande. 

 
Réalisation (finalisation) : 

- méthodes graphiques ; 
- principes de composition ; 
- rapports textes/images ; 
- principes d’équilibre ; 
- composants formels, chromatiques ; 
- variations ou types du trait ; 
- typo ; 
- significations ; 
- fonctions du message publicitaire ; 
- identifiants (caractéristiques) formels, 

colorimétriques, typographiques, 
organisationnels. 

 
Présentation : 

- règles de composition de la surface ; 
- règles de lecture ; 
- développement des idées ; 
- mise en valeur des propositions. 

 
Argumentation : 

- composants formels ; 
- connotation des composants ; 
- codes de communication ; 
- fonction des supports (papier/web) ; 
- vocabulaire plastique, graphique 

et technique ; 
- histoire de l’art, du design et de la 

communication graphique. 
 
 

 
 
Effectuer et justifier un choix au regard  
de la demande. 
 
 
 
 
 
 
 
Réaliser les prémaquettes ou les maquettes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Développer ou décliner la proposition retenue. 
 
 
 
 
Organiser et présenter les propositions en respectant 
les règles de composition et de lecture. 
 
 
 
 
 
Dénoter / connoter. 
Argumenter ou justifier ses propositions. 
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Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) 
 

NIVEAUX 

 1 2 3 4

S 3. 3 – Production et gestion de fichiers 
 
Acquisition d’image : 
méthode et procédure technique. 
 
Création de fichiers : 
paramétrage pour un document imprimé ou web. 
  
Découpage d’une animation : 
séquences, rythmes, temps. 
 
Mise en sécurité du poste de travail : ergonomie, 
règlement intérieur. 
 
Méthodes d’archivage et de classement. 
 
Dossier d’assemblage des informations. 
 
Transmission informatique des données  (RIP, 
CTP, CTF, PDF). 
 

 
Déterminer le mode d’acquisition (scanner, appareil 
photo numérique, banque d’image) en vue du type de 
document à réaliser (respect des contraintes 
techniques : DPI, mode colorimétrique : CMJN, RVB, 
tons directs, droits d’auteur). 
 
Créer un fichier natif de travail et fichiers d’exports 
(Pdf, Jpeg, Tiff, Eps, Png, Quick time, …). 
 
 

 
Hiérarchiser les documents pour en faciliter l’accès, 
organisation par projet, par client. 
 
 
Classer par dossiers et stocker sur différents 
supports d’enregistrement (clé, disque dur, CD, 
périphériques de stockage…). 

 
 

Organiser les différents dossiers : de travail, d’export, 
de flashage (CTP/CTF) ou livrable. 
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Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) 
 

NIVEAUX 

 1 2 3 4

S 3. 4 – Documentation et références 
 
Techniques d’investigation documentaires : 
bases de données, Internet, Intranet, bibliothèque 
et médiathèque, CDI… 
 
Méthodes de sélection selon des critères. 
 

 
Rechercher à partir de directives précises. 
 
 
 
Regrouper par analogie, par opposition, par type de 
famille (vocabulaire formel, coloré, secteur…). 
 

    

S 3. 5 – Contrôles et qualité 
 
Méthodologie du contrôle : 

- relectures et corrections orthographiques 
(vérifications des fichiers numériques et 
des documents imprimés jusqu’au BÀT) ; 

- facteurs d’influence sur la qualité des 
produits réalisés (maîtrise du processus) ; 

- critères de qualité, tolérances. 
 
Critère d’acceptation ou de refus : qualité et 
performances des images (recueillies ou produites), 
des documents réalisés, des corrections appliquées, 
des performances d’affichage… 

 
 

 
Vérifier la résolution, le format, le mode 
colorimétrique. 
 
Vectoriser en fonction du support de destination.  
Réaliser une sortie papier de vérification. 
 
Éviter les phénomènes de moirage. 
Vérifier les fonds perdus. 
Assurer une précision des tracés vectoriels (nombre 
de points, courbes tendues…). 
Garantir une lisibilité typographique. 
Respecter des proportions. 
 
Respecter le cahier des charges. 
Présenter avec rigueur et soin le projet. 
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Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) 
 

NIVEAUX 

 1 2 3 4

S 4 – Technologie 
S 4. 1 – Typographie 

 
Vocabulaire typographique : 

- classifications (Thibaudeau, 
Vox-Atypi) ; 

- attributs du caractère (anatomie, corps, 
style de caractère, interlettrage, 
interlignage, chasse). 

 
Règles typographiques de l’édition et les 
contraintes d’utilisation écran. 
 
Signes de correction typographique et 
orthographique. 
 
Règles de saisie de texte et les correcteurs 
d’orthographe. 
 
Types de composition ou de justification du texte.
 
Systèmes de mesure : pouce, point pica, corps, 
pixels… 
 
Formats de polices : OpenType, True Type, 
PostScript, Bitmap… 
 
Feuilles de styles, PAO et Web. 
 

 
Maîtriser et utiliser le vocabulaire technique. 
Justifier le choix typographique. 
 
 
 
 
 
Respecter et appliquer les règles typographiques. 
 
 
Réaliser les corrections. 
 
 
 
 
 
Identifier les différents types de composition  
de texte et les réinvestir. 
 
 
 
 
 
 
Exploiter les attributs de caractères et utiliser les 
feuilles de style pour automatiser la réalisation. 
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Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) 
 

NIVEAUX 

 1 2 3 4

S 4. 2 – Outils et notions informatiques 
 
Connaissance des matériels informatiques : 

- systèmes d’exploitation ; 
- unités de mesures informatiques ; 
- principaux constituants d’une unité 

centrale ; 
- différents périphériques ; 
- différents supports de stockage ; 

et d’archivage ; 
- pannes simples. 
 

Serveur : notions sur le rôle, l’accès,  
l’administration,  la protection, la sauvegarde et le 
partage des données. 
 
Fonctionnement d’un réseau : notions sur les 
protocoles de transmission des données, les cartes 
réseaux, le switch… 
 
 
Arborescence d’un site, architecture d’un site et 
systèmes de navigation. 
 
 
 
Navigateurs et leurs fonctionnalités. 
 
 
Langages du Web : 

- HTML : gestion de contenu ; 
- CSS : mise en forme de contenus ; 
- Javascript : programmation de scripts 

d’animation et d’interactivité. 
 

 
Préparer et gérer son poste de travail. 
 
 
Archiver et récupérer les données informatiques. 
 
 
 
 
Détecter une panne simple. 
 
Respecter les procédures d’utilisation du serveur et 
du réseau informatique sur lequel on travaille. 
 
 
 
 
 
 
Identifier l’architecture d’un réseau et ses différentes 
connections. 
 
Lire et décoder l’arborescence d’un site. 
 
Lister les différents navigateurs et les incidences 
possibles sur l’affichage des pages. 
 
Différencier les principes de base des différents 
langages. 
 
Repérer les principales balises qui permettent de 
structurer et/ou de modifier une page HTML. 
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Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) 
 

NIVEAUX 

 1 2 3 4

S 4.3 – Applications informatiques 
 
Approche théorique et fonctionnelle  
des logiciels : 

- interface du logiciel et son vocabulaire ; 
- logiciel de gestion de polices 

de caractères ; 
- logiciel de reconnaissance de caractères ; 
- logiciel d’acquisition d’images ; 
- logiciel de traitement de texte. 

 
Logiciel de traitement et retouche d’images : 
résolution et format, colorimétrie et impression, 
détourage, masque et sélection, calques, retouche 
photographique et colorimétrique, filtres, 
transparence, découpage des images pour le web, 
exportation/importation, outils d’automatisation, 
formats d’enregistrement. 
 
Logiciel de mise en page : 
manipulations de textes, graphismes et couleurs, 
gestion des pages, chemin de fer et foliotage, 
automatisation des tâches, calques, gestion de 
l’impression, exportation/importation, formats 
d’enregistrement. 
 
Logiciel de dessin vectoriel : 
tracés, textes, dessins, graphiques, calques, 
masques, couleurs, opérations de transformation, 
filtres, exportation/importation, formats 
d’enregistrement. 

 
Assurer une veille technologique et une actualisation 
régulière des connaissances et compétences 
techniques et pratiques des logiciels indispensables  
à l’exercice du métier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maîtriser toutes les particularités notionnelles des 
applications de l’édition afin de les mettre en œuvre 
avec pertinence. 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Logiciel d’animation pour le web : 
principes de base, lecteurs d’animation et de 
publication, cadence, objets d’édition, de construction 
et de couleur, gestion du texte et des images 
vectorielles et/ou bitmap, séquence. 
 
 
Logiciel de création de site Internet : 
principes de base, paramétrages, dossiers locaux et 
sites distants, préparation des contenus, des images, 
des liens, des tableaux, notions sur l’utilisation des 
CSS… 
 

 
Préparer des éléments pour le développement : 

- utiliser les outils de dessin ; 
- créer et gérer les éléments de textes ; 
- prendre en compte la notion de temps 

de l’animation ; 
- gérer les paramètres d’exportation 

et de publication. 
 
 
Connaître les contraintes techniques et les 
possibilités créatives du web. 
 

    

S 4. 4 – Formats d’enregistrement 
 
Formats d’enregistrement des fichiers 
informatisés selon : 

- support de diffusion ; 
- destination ; 
- acquisition. 

 

 
Répertorier et maîtriser les formats d’enregistrement. 
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Connaissances 
(notions, concepts) 

Limite de connaissances 
(être capable de) 

 
NIVEAUX 

 1 2 3 4

S 4. 5 – Acquisitions d’images 
 
Numérisation des images pour l’édition et/ou 
le web : résolution de sortie ou d’affichage, 
qualité/compression, détramage. 
 
Images issues de photothèques : importation, 
redimensionnement, recadrage, métadonnées 
d’archivage et de classement… 
 
Prise de vue numérique : format, cadrage, angle de 
vue, profondeur de champ, plein champ/hors champ, 
perspective, composition. 
 

 
Réaliser une acquisition d’image fixe ou animée 
(vidéo…) en respectant les paramétrages techniques 
et esthétiques en fonction de la destination 
d’utilisation. 
 
 
 
 
Réaliser une prise de vue simple pour l’intégrer  
dans un projet de communication visuelle. 

  
 
 
 
 
 
 

  
 
 

S 4. 6 – Étapes de la chaîne graphique  
 
Étapes de la réalisation d’un projet 
de communication. 
 
 

 
Identifier les fonctions de chacun 
des intervenants de la chaîne graphique. 
 
S’informer sur le suivi de fabrication d’un document 
technique. 
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Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) 
 

NIVEAUX 

 1 2 3 4

S 4. 7 – Moyens et techniques de publication  
 
Supports d’impression (à plat et en volume) : 

- papier : caractéristiques techniques, 
fonctionnelles, tactiles, visuelles ; 

- textiles, cartons, plastiques souples, 
et autres matières d’œuvre imprimables ; 

- notions simples d’imposition. 
 

 
Supports écran : document fixe et/ou animé 

- la page, le site, la scène. 
 

Supports de communication relevant : 
- du graphisme : identité visuelle, 

signalétique, packaging, habillage 
de produit, enseigne ; 

- de l’édition : livre, presse, plaquette, 
dépliant, catalogue ; 

- de la publicité : affiche,  
annonce-presse, PLV ; 

- du multimédia : internet, vidéo, 
cross média. 

 
 

Mise en ligne :  
- le transfert FTP ; 
- le CMS. 
 

 

 
Adapter au support la qualité visée (forme, fonction, 
matière, diffusion, finition…). 
 
Prendre en compte les contraintes de fabrication  
d’un ouvrage. 
 
 
 
 
 
 
Identifier et appliquer les moyens et techniques  
de publication.  
 
Maîtriser l’organisation d’un chemin de fer. 
 
Prendre en compte les contraintes de fabrication 
d’un ouvrage. 
 
 
 
 
 
Prendre en compte les contraintes liées à la mise 
en ligne. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Procédés d’impression (offset, sérigraphie, 
impression numérique, flexographie, héliogravure, 
tampographie…) de diffusion et de communication 
événementielle.  

 
Reconnaître et déterminer les divers procédés et les 
associer à un type de support. 
 

 

  
 
 
 
 

 
 

 

 
 
La finition de surfaces : vernis, pelliculage, 
plastification, dorure. 
 
Le façonnage : plis, reliure, formes de découpe, 
gaufrage, timbrage, pliages, rainage, brochage, 
coupes. 
 
 
 
 

 
 

 
 
Prendre en compte les contraintes techniques et les 
possibilités créatives de la finition et du façonnage. 
 
 
 
Démontrer et argumenter la cohérence de choix entre 
les effets graphiques du projet et leur réalisation 
technique : 

- la faisabilité est justifiée ; 
- les effets graphiques sont techniquement  

mis en œuvre. 
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Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) 
 

NIVEAUX 
 1 2 3 4

S 4. 8 – Couleur numérique 
 
Modes colorimétriques : RVB, CMJN, 
hexadécimale et TSL. 
 
Spectre chromatique. 
 
Définition et application des couleurs 
d’accompagnement et des tons directs. 
 
Nuanciers :  
couleur Benday et Pantone ©. 
 

 
Régler le mode colorimétrique selon le support  
de diffusion. 
 
 
Adapter ses choix colorimétriques en fonction  
du cahier des charges. 
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Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) NIVEAUX 

 1 2 3 4

S 5 – Communication 
S 5. 1 – Communication visuelle 

 
 
Lois de la perception visuelle :  
simplicité, proximité, similitude, clôture… (Gestalt). 
 
Hiérarchie de l’information : 
contrastes de formes, de couleurs, d’équilibre, sens 
de lecture et parcours visuel… 
 
 
Codes et règles de représentation :  
modes conventionnels, langages normalisés. 
 

 
 
Appliquer les principales lois de la perception visuelle. 
 
 
Identifier, analyser et exploiter les principes  
de hiérarchisation. 
 
 
Identifier les moyens de représentation adaptés à la 
compréhension du projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

S 5. 2 – Communication générale 
 
Fonctions de la communication :  
esthétique, culturelle, sociale, politique, publicitaire… 
 
Situation de communication : 
contexte, acteurs, message et objectif. 
 
Moyens, outils et médias de communication :  
téléphone, fax, courrier postal, courrier électronique, 
image, son vidéo, TV, radio, Internet (mail + réseaux 
socio), Intranet et ENT… 
 

 
Indiquer les fonctions en rapport avec la situation 
professionnelle. 
 
Analyser une situation de communication. 
 
 
Indiquer et utiliser les moyens les plus appropriés 
pour informer un interlocuteur, exposer et argumenter 
un projet. 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Bac Pro AMA option « communication visuelle pluri média » 
 

 50 
 

 
Connaissances 

(notions, concepts) 
Limite de connaissances 

(être capable de) NIVEAUX 

 1 2 3 4 

S 5. 3 – Communication écrite 
 
Orthographe : 

- usages courants (accents, ponctuations  
et accords) ; 

- abréviations et règles typographiques. 
 
Techniques de prise de note :  
codes et facilitateurs, signes de hiérarchie, 
abréviations conventionnelles… 
 
Types de textes :  
argumentatif, descriptif, narratif… 
 
Types d’écrits :  
courriers, rapports, compte-rendu, synthèse… 
 
Schéma de narration :  
situation initiale, péripéties, résolution… (pour les 
story-boards). 
 
Annotation, argumentation d’un projet. 

 
Repérer et corriger le rédactionnel en utilisant  
les connaissances et les outils de vérification  
et de correction. 
 
 
Exploiter les notes pour récrire un brief, une demande 
de façon organisée. 
 
 
Reconnaître les différents types de textes  
et leur utilisation. 
 
Définir la nature et le type d’écrit à utiliser en fonction 
du contexte professionnel. 
 
 
Identifier les différentes phases d’un schéma narratif. 
 
Utiliser le vocabulaire professionnel et technique 
approprié. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

S 5. 4 – Communication orale 
 
Niveaux de langue : 
courant, familier, soutenu… 
 
Langage non verbal :  
ton, débit, amplitude… 
 
Émission et réception d’un message 

- codes, canal, support, cadre ; 
- techniques de communication orale : 

exposé ou présentation orale du projet, 
entretien direct ou téléphonique… 

 
 
Présentation de projets 

- soutenance et présentation orale ; 
- mise en valeur de la présentation du projet. 

 
Identifier les différents registres de langue  
et de paralangages. 
 
 
 
Conduire un exposé, identifier les freins à la 
communication (obstacles liés aux interlocuteurs,  
au contexte environnemental, aux supports de 
communication employés…). 
 
Adapter sa communication orale en fonction  
du contexte. 
 
Utiliser le vocabulaire approprié. 
Prendre en compte les suggestions et proposer  
des solutions. 
 

 
 

  
 
 

 

S 5. 5 – Supports de communication 
 
Types de médias : 
presse, affichage, packaging, radio, télévision et 
cinéma, évènementiel, festivals, salons, Internet. 
 
Types de supports imprimés et numériques : 
affiche, flyer, PLV, identité visuelle, image de marque, 
charte graphique, presse, dépliant, packaging, objet 
promotionnel, bannières internet… 
 

 
 
 
 
Caractériser les différents médias et supports de 
communication et leurs fonctions en termes 
d’utilisation et de communication. 
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Connaissances 
(notions, concepts) 

Limite de connaissances 
(être capable de) 

 
NIVEAUX 

 1 2 3 4 

S 6 – Économie et gestion 
S 6. 1 – Budget 

 
Budget, ressources et dépenses prévisionnelles. 
 
Cahier des charges. 

 
Identifier les dépenses et les ressources 
prévisionnelles. 
 
Identifier les contraintes budgétaires en fonction du 
cahier des charges. 
 

    

S 6. 2 – Devis 
 
Devis. 
 

 
Identifier les composants des différents coûts. 
 

   
 
 

 

 
Marge, le prix de vente. 
 
 
Taxe sur la valeur ajoutée. 
 

 
Déterminer le prix de vente à partir  
d’une marge donnée. 
 
Établir un devis. 
 

    

S 6. 3 – Marketing 
 
Politique commerciale : 
politique de prix, de produit, de distribution et de 
communication. 
 
 
Concurrence. 
 
 

 
Identifier les éléments caractéristiques de la politique 
commerciale de l’entreprise. 
 
 
 
Repérer le positionnement  
des entreprises concurrentes. 

   
 
 
 
 
 

 

S 6. 4 – Identité de l’entreprise 
 
Démarche qualité de l’entreprise : 
charte de l’entreprise, qualité, normes. 
 
Image de l’entreprise : 
logotype, notoriété, slogan, accroche, baseline… 
 

 
Identifier les éléments caractéristiques  
d’une culture d’entreprise. 
 
Caractériser les éléments de son image de marque  
et en définir les enjeux. 
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Lexique 
 
Accroche 
L'accroche (ou titre, la forme anglaise headline est aussi employée) : slogan utilisé pour un produit précis ou une 
campagne précise. 
 
Animation  
Procédé cinématographique donnant l'impression de mouvement à partir d'images fixes qui peuvent être 
dessinées, peintes, photographiées, numériques. 

Bannière Internet 
Constituée d'une image ou animation flash renvoyant grâce à un lien l'utilisateur vers le site visé, elle a pour but 
de promouvoir tout service, en permettant à l'utilisateur qui clique dessus de se rendre directement sur l'espace 
du site concerné. 

Base-line  
La signature (la forme anglaise baseline est également usitée) : slogan lié à la marque elle-même, qui fait partie 
de son identité. 

BÀT 
Abréviation de « bon à tirer ». En imprimerie, l'épreuve contractuelle est la dernière étape avant l'impression : on 
effectue une simulation de l'impression d'après les éléments finalisés. Cette épreuve est soumise au client pour 
pouvoir vérifier la conformité de la mise en page, des textes, des images pour approbation. Quand tout est 
conforme, il signe alors cette épreuve et y appose la mention « BÀT ». 

Benchmark 
Indicateur chiffré de performance dans un domaine donné (qualité, productivité, rapidité et délais, etc.) tiré de 
l’observation des résultats de l’entreprise qui a réussi le mieux dans ce domaine. Cet indicateur peut servir à 
définir les objectifs de l’entreprise qui cherche à rivaliser avec elle.  
 
Benday 
Procédé consistant à superposer des trames à partir des 4 couleurs primaires (CMJN) afin d'obtenir une autre 
couleur. 
 
Body-copy  
Partie texte qui décrit les caractéristiques d’une offre ou d’un produit sur une annonce presse ou un support 
papier de marketing direct. 
 
Brainstorming  
« Remue méninges » ou « tempête d’idées », consiste à mettre en commun des idées lors  d’une réunion 
informelle pendant laquelle, la créativité de tous les participants est invitée à se débrider en refusant toute 
censure et en favorisant les associations d’idées, analogies, symboles, jeux de mots,… L’animateur de la 
séance, une fois les idées récoltées, les met en relation, les hiérarchise, les synthétise, dans le but de faire 
émerger des axes créatifs. 
 
Brief  
Exposé précis, écrit ou oral, jetant les bases d'un problème, accompagné ou non d’un cahier des charges, ainsi 
que les objectifs à atteindre. Il peut éventuellement prendre la forme d'une réunion d'information, en vue 
d'échanger des idées. 
 
Chemin de fer 
Représentation plane de l’ensemble d'un ouvrage (magazine, livre, journal, plaquette…) qui permet de visualiser 
l’enchaînement des pages et d’apprécier l’harmonie de la répartition texte/illustrations. Deux sortes de chemins 
de fer peuvent être trouvées : le chemin de fer éditeur pour une appréhension générale de la mise en page de 
l’ouvrage (on peut y voir la charte graphique en réduction) et le chemin de fer d’impression pour la visualisation 
immédiate des pages qui se situeront côté recto ou côté verso. 
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CMS 
Content management system en anglais, est une famille de logiciels destinés à la conception de site web ou 
d’applications multimédia. Ces logiciels partagent plusieurs fonctionnalités. Ainsi, ils permettent à  plusieurs 
personnes de travailler sur le même document, en offrant un flux de publication  (workflow) de mettre en ligne le 
contenu des documents, de séparer les opérations de gestion de la forme et du contenu et de structurer  
le contenu. 
 
Concept board 
Le concept board ou planche de tendance est une composition de mots et d'images représentant un concept, il 
s’agit d’une sorte de brainstorming visuel qui permet soit de définir la cible, soit un axe créatif, soit les deux. 
Condensé de toute l'étape de recherches créatives, il devient un outil primordial à une création construite, pensée 
et cohérente. Dans un mélange de couleurs, de formes, de matières et d'ambiances, le concept board permet 
d'appréhender un univers, un style, une direction artistique.  
 
Copy-strategy  
Document détaillant ce que l'agence se propose de faire en faveur du produit et/ ou de l'annonceur. Elle constitue 
la réponse de l'agence au briefing annonceur. 
 
Cross-média 
 Le cross-média ou trans-média est le principe de la mise en réseau des médias. Il s’agit pour un annonceur de 
décliner ses campagnes publicitaires sur des formats différents tels que le webstreaming, le film publicitaire,  
le e-pub, le print, l’UMTS (technologie de téléphonie mobile de troisième génération), ou le CD-ROM. 
 
CSS 
Cascading Style Sheets, (en français : feuilles de style en cascade), langage utilisé dans la présentation de 
pages web. 
 
CTF 
Computer to film (de l’ordinateur au film), technique prépresse qui génère à partir d’un fichier numérique et via 
une flasheuse des films (un par couleur) pour insoler les plaques destinées à l’impression. 
 
CTP 
Computer to plate (de l’ordinateur aux plaques d’impression), périphérique informatique qui évacue l’étape du film 
et permet de créer directement les plaques destinées aux presses à partir de fichier envoyés sur un poste de 
travail. 
 
Défonce  
Technique d’impression appliquée aux objets graphiques traités en séparation de couleurs, consistant à évider 
une couche pour mieux en faire apparaître une autre, cela afin d’empêcher le recouvrement des couches par 
synthèse soustractive. Bien que la défonce s’applique généralement au texte, cette technique peut se déployer 
sur tout objet graphique traité en séparation de couleur. La défonce s’oppose à la technique de recouvrement. 
 
ENT  
Espace ou environnement numérique de travail d’un organisme (faculté, université, établissement scolaire…). 

Facteur d’influence 
Comportement du consommateur. 

Flip book 
Folioscope, ou feuilletoscope, ou flip book en anglais, est un livret de dessins animés ou de photogrammes 
cinématographiques qui, feuilleté rapidement, permet la synthèse du mouvement grâce au phénomène de 
persistance rétinienne. 

FTP 
File Transfer Protocol (protocole de transfert de fichiers), ou FTP, est un protocole de communication destiné à 
l'échange informatique de fichiers sur un réseau TCP/IP. Il permet, depuis un ordinateur, de copier des fichiers 
vers un autre ordinateur du réseau, d'alimenter un site web, ou encore de supprimer ou de modifier des fichiers 
sur cet ordinateur. 

Gestalt 
La psychologie de la forme (gestalt) est une théorie générale qui offre un cadre pour différentes connaissances 
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psychologiques et leur emploi. L’être humain y est compris comme un système ouvert : l’homme interagit 
activement avec son environnement. Cette théorie offre surtout un accès à la compréhension de l’ordre dans les 
évènements psychiques. Le verbe « gestalten » signifie « mettre en forme, donner une structure signifiante, 
donner du sens à travers la forme ». 

HTML 
L’Hypertext Markup Language, généralement abrégé HTML, est le format de données conçu pour représenter les 
pages web. C’est un langage de balisage qui permet d’écrire de l’hypertexte, d’où son nom. 
 
Hypertexte 
Système hypertexte est un système contenant des nœuds liés entre eux par des hyperliens permettant de passer 
automatiquement d'un nœud à un autre. 
 
Image bitmap  
Appelée aussi image Raster, une image bitmap est une sorte de grille de pixels ou points collés les uns aux 
autres, chaque pixel possédant sa propre couleur. 
 
Image vectorielle (ou image en mode trait) 
Image numérique composée d'objets géométriques simples (arcs de cercle ou d'ellipse, segments de droite, 
courbes de Bézier...), auxquelles on peut appliquer différentes transformations : rotations, écrasement, mise à 
l’échelle. Elle se différencie de cette manière des images matricielles (ou « bitmap »), dans lesquelles on travaille 
sur des pixels. L'intérêt est de pouvoir redimensionner l'image à volonté sans aucun effet d'escalier.  
 
Interactivité 
Elle permet à l’utilisateur d'interagir avec l'interface. L'interactivité est souvent associée aux technologies 
permettant des échanges homme-machine.  
 
Intranet 
L'intranet est un réseau informatique utilisé à l'intérieur d'une entreprise ou de toute autre entité organisationnelle 
utilisant les techniques de communication d'Internet. 
 
Javascript 
JavaScript est un langage de programmation de scripts principalement utilisé dans les pages web interactives. 
 
Livrable 
En gestion de projet informatique, il désigne tout composant matérialisant le résultat d’une prestation (document 
numérique, module de code logiciel, dossiers de tests (par exemple pour prévisualiser  une animation, ou une 
application intégrée). Un livrable est un résultat ou un produit tangible et mesurable, permettant la réalisation de  
tout ou partie d’un projet. En général, l’équipe de projet et les participants approuvent les livrables avant le 
lancement du projet. 

Maquette 
Déclinaison(s) sur différents supports d’un axe créatif à partir d’une prémaquette. 

 Métadonnées 
Donnée servant à définir ou décrire une autre donnée quel que soit son support (papier ou électronique). Les 
métadonnées sont à la base des techniques du web sémantique. Elles sont définies dans le cadre du modèle 
Resource Description Framework (RDF). 

Mock-up 
En informatique, le terme mock-up (qui vient du même mot anglais qui signifie une maquette à l'échelle 1:1) 
désigne un prototype d'interface utilisateur. Un mock-up a ainsi pour rôle de présenter les idées sur l'utilisation 
d'un logiciel et de le tester. 
 
 
Moodboard  
Autre terme utilisé pour planche de tendances et qui désigne un montage visuel et/ou textuel destiné à définir 
l’univers du produit sur lequel on doit communiquer afin de mieux le cerner (cible, style de vie, axes de création, 
recherches de matières, références…). 
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OpenType  
Format de police numérique pour les ordinateurs, développé conjointement par Adobe et Microsoft afin de 
permettre l’utilisation de polices sur les deux plateformes. 

PDF 
Portable Document Format. Format de document "universel" visible sur de nombreuses plateformes et systèmes 
informatiques, que l'on peut consulter, annoter, imprimer. Les documents enregistrés au format PDF ne 
nécessitent pas les polices de caractères ni les logiciels utilisés pour leur composition. Tous les logiciels 
capables d'imprimer peuvent générer des documents au format PDF. 
 
Pixel  
Acronyme de Picture Element (information digitale). Plus petite particule visible gérée par des données 
numériques, elle constitue l'unité de base de la reproduction en système informatique. 
 
Plan média 
Terme englobant l'ensemble des opérations et études nécessaires à la définition des critères de diffusion 
publicitaire d'un produit. Le plan média est utilisé afin d'atteindre les objectifs de communications visés. 
 
Polichinelle 
Petite maquette pliée de l’ouvrage à l’échelle et au nombre de plis correspondants qui permet de repérer les 
coupes, les têtes de pages et de folioter chaque page pour en déterminer l’ordre. Le polichinelle une fois terminé 
peut être déplié et servir de modèle pour effectuer le schéma d’imposition. 
 
Postscript 
Le PostScript est un langage informatique spécialisé dans la description de pages, mis au point par Adobe. Il 
repose sur des formulations vectorielles de la plupart de ses éléments. Il sait aussi traiter les images matricielles 
(en mode point). Ce langage inter-plateformes permet d’obtenir un fichier unique comportant tous les éléments 
décrivant la page (textes, images, polices, couleurs, etc.). 
 
PREAO 
Présentation Assistée par Ordinateur. Le représentant le plus connu de cette famille est Powerpoint.  
 
Prémaquette 
Document de présentation et de réflexion réalisé rapidement qui permet d’exposer les axes de recherche 
(visuels, mise en page,…). 
 
Print 
Document imprimé sur papier, carton, plastique... 
 
Protocole 
Méthode standard qui permet la communication entre des processus, c'est-à-dire un ensemble de règles et de 
procédures à respecter pour émettre et recevoir des données sur un réseau. 
 
Publier 
Exporter un fichier au format WEB. 
 
Rétro-planning 
Calendrier inversé qui a été conçu en partant de la date de fin du projet puis en remontant dans le temps afin de 
positionner les différentes étapes de conception, réalisation et fabrication d’un produit, jusqu’à sa livraison. 
 
RIP 
Raster Image Processor, interface informatique de transformation d’un flux (PostScript) de données 
informatiques en données brutes utilisables par un périphérique d’impression, une flasheuse, etc. 
 
Rollover 
Action provoquée au passage de la souris au-dessus de certains objets ou certaines zones de l'écran. 
 
Rough 
Illustration sommaire destinée à donner au client ou au concepteur un aperçu visuel d'une illustration ou d'une 
mise en page. C'est l'abréviation de l'anglais rough draft (brouillon).  
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Slide 
Synonyme de diapositive, désigne dans un diaporama les différentes vues qui défilent. 
 
Slogan  
Phrase, souvent assez courte, qui a comme but d'être retenue facilement par celui qui l'entend et parfois 
d'associer un produit (objet du slogan) à des images positives qui inciteront le consommateur à acheter le 
produit. Les slogans sont souvent associés à une musique qui, en rythmant la phrase publicitaire, aide le 
consommateur à s'en souvenir. 
 
Stop Motion 
L'animation en volume, ou animation image par image, (« stop motion » et « go motion » en anglais) est une 
technique d'animation permettant de créer un mouvement à partir d'objets immobiles ou de successions d’images 
fixes à  laquelle on associe un rythme, une cadence et souvent des ajouts sonores. 
 
Story-board 
Un scénarimage ou storyboard en anglais, est la représentation illustrée d'un film, d’une animation, d’un spot 
publicitaire avant sa réalisation. Il s’agit d’un travail d'organisation visuelle. 
Pour un site internet par exemple cette phase décrit les fonctionnalités d'un point de vue technique. 
 
 
Stratégie créative 
La stratégie créative est destinée à donner des informations aux créatifs. Elle se décompose de la façon 
suivante : la promesse qui  est, en général, une déclinaison du positionnement, et met en évidence, le bénéfice 
produit et l'usage du consommateur ; le ton ou  style que l'on va donner à notre annonce (ton sérieux, joyeux...) ; 
les contraintes liées à l'annonceur, les contraintes législatives... 
 
Switch 
Commutateur réseau ou équipement (raccord) informatique qui permet l'interconnexion d'entités réseau 
appartenant à un même réseau physique comme par exemple un vidéo projecteur. Contrairement au 
concentrateur (ou hub), il fractionne le réseau en domaines de collision indépendants. 
 
Synopsis 
Résumé condensé d'un scénario destiné à présenter un projet de film. À ce titre, il décrit les grandes lignes de 
l'histoire, esquisse les principaux personnages et leur évolution, sans entrer dans les détails. Il ne comporte pas 
de dialogues et est rédigé au présent de l'indicatif, dans un style simple, souvent indirect.  
 
TCP/IP 
Suite de protocoles. Le sigle TCP/IP signifie « Transmission Control Protocol/Internet Protocol » (et se prononce : 
« T-C-P-I-P »).  
 
TrueType 
Nom d'un format de fonte numérique créé par Apple vers la fin des années 1980, en concurrence frontale avec le 
format Type 1 du standard PostScript, développé par Adobe Systems. Comme pour le PostScript, les polices 
TrueType sont définies par des vecteurs grâce aux courbes de Bézier. 
 
Web 
World Wide Web, littéralement la « toile (d’araignée) mondiale », communément appelé le Web, parfois la Toile 
ou le www, est un système hypertexte public fonctionnant sur Internet qui permet de consulter, avec un 
navigateur, des pages accessibles sur des sites. 
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Baccalauréat professionnel 
Artisanat et métiers d’art 

Option communication graphique 
Dernière session : 2013 

 
Baccalauréat professionnel 

Artisanat et métiers d’art 
Option communication visuelle 

pluri média 
défini par le présent arrêté Première session : 2014 

ÉPREUVES UNITÉS ÉPREUVES UNITÉS

Sous-épreuve B1 : Mathématiques et sciences 
physiques U12 Sous-épreuve E12 : Mathématiques U12 

Sous-épreuve B1 : Mathématiques  et sciences 
physiques 
Sous-épreuve C1 : Travaux pratiques de sciences 
physiques 

U12 
+ 

U13 

Sous-épreuve E12 : Mathématiques 
Sous-épreuve E13 : Sciences physiques et 
chimiques 

U12 
+ 

U13 

Sous-épreuve E11 : Étude d'un procédé de 
fabrication situé dans la chaîne graphique 
Sous-épreuve E21 : Préparation de documents 
techniques 

U11 
+ 

U21 
Sous-épreuve U11 : Analyse d'un produit 
et/ou support de communication visuelle U11 

Sous-épreuve B2 : Arts et techniques : histoire de 
l’art et de la communication visuelle U22 E2- Étude critique d’œuvres relevant des 

arts visuels et du design de communication 
 

U2 

Sous-épreuve A3 : Évaluation de la formation en 
milieu professionnel U31 Sous-épreuve E31 : Évaluation des périodes 

de formation en milieu professionnel U31 

Sous épreuve B3 : Mise en œuvre et réalisation de 
tout ou partie d’un ouvrage 

- Partie A  
- Partie B 

U32 Sous-épreuve E 33 - Réalisation PAO U33 

Sous épreuve C3 : Projet d’arts appliqués U33 Sous-épreuve E 32 : Élaboration d’un projet 
de communication visuelle U32 

Sous-épreuve D3 : Économie - gestion U34 Sous-épreuve E35 : Économie – gestion U35 
E4 - Épreuve de langue vivante U4 E4 - Épreuve de langue vivante U4 

E5 - Épreuve de français, histoire et géographie U5 E5 - Épreuve de français et  histoire –
géographie et éducation civique U5 

Sous-épreuve A5 
Français U51 Sous-épreuve E5  

Français U51 

Sous-épreuve B5  
Histoire – géographie U52 Sous-épreuve E6  

Histoire – géographie U52 

E6 - Épreuve d’éducation artistique, arts appliqués U6 E6 - Épreuve d’arts appliqués et cultures 
artistiques U6 

E7 - Épreuve d’éducation physique  
et sportive U7 E7- Épreuve d’éducation physique et 

sportive U7 

Épreuve facultative de langue vivante UF1 Épreuve facultative de langue vivante  UF1 
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PÉRIODE DE FORMATION EN MILIEU PROFESSIONNEL 
ANNEXE III 
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Organisation de la formation en milieu professionnel 

 

La durée de la formation en milieu professionnel est de 22 semaines réparties sur les trois 
années de formation. Chaque période aura une durée minimale de 3 semaines. 
 
1. Voie scolaire 
 
La période de formation en milieu professionnel (PFMP) fait obligatoirement l’objet d’une convention 
entre le chef d’entreprise et le chef d’établissement dans lequel l’élève est scolarisé. Cette convention 
doit être conforme à la convention type concernant les élèves de lycée professionnel définie par la note 
de service n° 2008 – 176 du 24 – 12 – 2008 et BO de janvier 2009. 
 
Les périodes de formation en milieu professionnel et en établissement scolaire assurent la continuité de 
la formation. Elles permettent à l'élève de compléter et de renforcer ses compétences.  
La PFMP fait l’objet d’une planification préalable de manière à maintenir une cohérence de la formation. 
Elle doit être préparée en liaison avec tous les enseignements.  
 
Le temps de formation en milieu professionnel est réparti sur les trois années en tenant compte : 

• des contraintes matérielles des entreprises et des établissements scolaires ; 
• des objectifs pédagogiques spécifiques à ces périodes ; 
• des cursus d’apprentissage. 

 
 
1.1. Modalités d’intervention des professeurs 
 
L’équipe pédagogique, dans son ensemble, est concernée par les périodes de formation en milieu 
professionnel. La recherche et le choix des entreprises d’accueil relèvent de la responsabilité de 
l’équipe pédagogique de l’établissement de formation comme le précise la circulaire n° 2000-095 du 26 
juin 2000 parue au BO n° 25 du 29 juin 2000. L’intérêt que porteront les professeurs à l’entreprise et au 
rôle du tuteur permettra d’assurer la continuité de la formation. 
 
 
1. 2. Objectifs généraux 
 
Les périodes de formation en milieu professionnel permettent au candidat : 
 

• d’appréhender concrètement la réalité des contraintes économiques, humaines et techniques de 
l’entreprise ; 

• de comprendre l’importance de l’application des règles d’hygiène et de sécurité ; 
• de participer à l’étude et à la mise en forme de projets de communication ; 
• de réaliser et d’exécuter des maquettes ; 
• d’utiliser les matériels et les logiciels spécifiques à la profession ; 
• d’observer et de comprendre, lors de situations réelles des stratégies de communication et des 

démarches créatives ; 
• de communiquer avec les services de l’entreprise et les clients ; 
• de prendre conscience de l’importance de la compétence de l’ensemble des acteurs de  

la chaîne graphique. 
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1.3. Compétences à développer 
 
Les compétences du présent référentiel sont développées conjointement en établissement de formation 
et en entreprise. 
 
Un document de suivi élaboré par l’équipe pédagogique précise la liste des activités et tâches, à partir 
desquelles certaines compétences et savoirs associés seront, tout ou partiellement acquis en 
entreprise. 

 
Lors des PFMP, le candidat constitue un livret d’activités conduites en entreprise. Ce livret est visé par 
le tuteur de l’élève. Ce visa atteste que les activités développées correspondent à celles confiées à 
l’élève au cours de sa formation en milieu professionnel. 
 
Le développement des compétences s’effectue tout au long de la période de formation.  
 
Le livret d’activités s’inscrit dans la progression pédagogique et technologique de l’élève.  
 
L’évaluation des PFMP, sous la forme d’une présentation orale, s’appuie sur un dossier de synthèse 
des activités menées en entreprise, réalisé à titre individuel par le candidat. Ce dossier est constitué à 
partir des livrets d’activités. 
 
À l'issue des périodes de formation en milieu professionnel des attestations sont délivrées. Elles 
permettent de vérifier le respect de la durée de la formation en entreprise et le secteur d'activité de cette 
formation. 
 
Pour les candidats présentant la sous-épreuve E31 sous la forme ponctuelle, le recteur fixe la date à 
laquelle le dossier doit être remis au service chargé de l’organisation de l’examen. 
 
1.4. Contenus et activités 
Les activités prévues dans la définition de l'unité U31 feront obligatoirement partie du travail confié lors 
des périodes de formation en milieu professionnel en liaison avec le référentiel d'activités 
professionnelles. Dans le cadre de la certification intermédiaire, les activités confiées durant les six 
semaines de PFMP, correspondent à celles attendues d’un niveau V. 
 
2. Voie de l’apprentissage 
Pour les apprentis, la formation en milieu professionnel est incluse dans la formation en entreprise. 
De manière à établir une cohérence dans le déroulement de la formation, l’équipe pédagogique du 
centre de formation d’apprentis informe les maîtres d’apprentissage sur les objectifs des différentes 
périodes passées en entreprise et sur leur importance dans l'évaluation des apprentis. 
 

Un document de suivi élaboré par l’équipe pédagogique précisera : 
- La liste des activités et tâches, à partir desquelles certaines compétences et savoirs 

associés seront, tout ou partiellement acquis en entreprise. 

- Les stratégies de formation projetées (activités confiées en participation ou en autonomie), 
compte tenu des points ci-dessus. 

Au terme des périodes de formation, l'apprenti constitue un dossier. Les modalités de constitution 
de ce dossier sont identiques à celles fixées pour les candidats scolaires (cf. supra). 
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3. Voie de la formation professionnelle continue 

3.1. Candidats en situation de première formation ou de reconversion 
La durée de la formation en entreprise s’ajoute aux durées de formation dispensées par le centre de 
formation continue. 
 
Lorsque cette préparation s’effectue dans le cadre d’un contrat de travail de type particulier, la période 
de formation en milieu professionnel est intégrée dans la période de formation dispensée, si les 
activités effectuées sont en cohérence avec les exigences du référentiel et conformes aux objectifs de 
la formation en entreprise. 
Au terme des périodes de formation, le candidat constitue un dossier. Les modalités de constitution 
de ce dossier sont identiques à celles fixées pour les candidats scolaires (cf. supra). Un document de 
suivi sera élaboré par l’équipe pédagogique afin de préciser les activités et tâches principales à 
développer. 

 

3.2. Candidats en situation de perfectionnement 
Le certificat de stage peut être remplacé par un ou plusieurs certificats de travail attestant que 
l’intéressé a développé des activités dans des entreprises relevant du secteur d’activité en qualité de 
salarié à plein temps, pendant six mois au cours de l’année précédant l’examen ou à temps partiel 
pendant un an au cours des deux années précédant l’examen. 

Le candidat rédige un dossier sur ses activités professionnelles dans le même esprit qui préside à 
l'élaboration du dossier de stage pour les candidats scolaires, apprentis ou en formation 
professionnelle continue. 

Ce dossier doit faire apparaître : 
 La nature des fonctions exercées dans l'entreprise, 

 Un compte rendu d'activités liées aux compétences visées en s'appuyant sur le cahier des 
charges prévu pour les candidats scolaires (cf. supra).  

Pour les candidats présentant la sous-épreuve E31 (unité U.31) sous la forme ponctuelle, le recteur fixe 
la date à laquelle le rapport doit être remis au service chargé de l’organisation de l’examen. 
 
4. Positionnement 

Durée minimale de la période de formation en milieu professionnel pour les candidats positionnés par 
décision du recteur : 

• 10 semaines pour les candidats issus de la voie scolaire (art. D.337-65 du Code de l’éducation). 
• 8 semaines pour les candidats issus de la formation professionnelle continue visés au 3.1. ci-

dessus. 
 
 



Bac Pro AMA option « communication visuelle pluri média » 

 63

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DÉFINITION DES ÉPREUVES 
 ANNEXE II c 

 
 
 
 
 
 
 
 



Bac Pro AMA option « communication visuelle pluri média » 

 64

E1 
ÉPREUVE SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE   
Coefficient 6 U11 - U12 - U13 

 
Objectifs de la sous-épreuve 

Cette épreuve doit permettre : de mettre en évidence les compétences du candidat liées aux activités 
professionnelles de réception et d’étude de projets de communication visuelle (A1), ainsi que de collaboration à 
leur mise en forme (A2) et de vérifier sa capacité à mobiliser ses connaissances et son esprit d’analyse dans un 
contexte professionnel donné. 

Contenu de la sous-épreuve 

À partir d’un dossier ressource et de ses connaissances professionnelles, le candidat analyse un 
document par le biais d’un questionnaire et propose des solutions techniques. 
Dans le questionnaire d’analyse, le candidat complète le cahier des charges, organise des activités et 
planifie les principaux temps de fabrication. 

L’épreuve consiste en une étude écrite, composée de deux parties :  

La première partie porte, à partir de questions posées, sur l’aptitude du candidat à mener une réflexion, 
soit sur les données qui lui sont fournies dans le dossier ressources pour la préparation du produit de 
communication, soit sur les modalités techniques mises en œuvre dans la réalisation du document 
proposé. 

La seconde partie porte sur l’aptitude du candidat à proposer des solutions techniques relatives à des 
problématiques de modifications et développement de ce même document. 

Les deux parties, d’égale valeur sont notées sur 20. 

Le dossier ressource est constitué d’une documentation de référence et de données techniques pouvant 
se rapporter à un support de communication relevant :  

o du graphisme (identité visuelle, signalétique, packaging, habillage de produit, enseigne…) ; 
o de l’édition (livre, presse, plaquette, dépliant, catalogue…) ; 
o de la publicité (affiche, annonce-presse, PLV…) ; 
o du multimédia (internet, vidéo, cross média…) ; 
o d’un ensemble de documents techniques : brief, cahier des charges, charte graphique, chemin 

de fer, planning, BÀT, séquences, scénario, maquette, scénographie, mock-up, story-board, 
visuels, typographies, données opératoires et de gestion… 

Dans le questionnaire d’analyse du dossier ressources, le candidat peut être amené à : 

o répondre à des questions d’ordre technologique, sémantique, culturel, typographique 
et graphique ; 

o décoder et compléter un cahier des charges ; 
o vérifier des données techniques et graphiques ; 
o vérifier des textes et des images ; 
o rechercher et sélectionner les informations nécessaires à la réalisation d’un produit 

de communication ; 
o utiliser un vocabulaire adapté à des questions de technologie ; 
o analyser les contenus techniques des supports proposés ; 
o définir l’ordre des étapes de la réalisation d’un produit de communication (chaîne graphique) ; 
o évaluer la faisabilité technique et économique de la demande. 

Dans la phase de propositions de solutions techniques, le candidat peut être est amené à : 

Sous-épreuve — E 11  Étude d’un produit de communication visuelle 

Unité U11 coefficient 3 



Bac Pro AMA option « communication visuelle pluri média » 

 65

o corriger des textes et des images ; 
o expliciter et proposer des solutions à un problème technique ; 
o opérer et justifier des choix typographiques, iconographiques, techniques et opérationnels ; 
o préparer des documents techniques (textes et images) ; 
o élaborer un chemin de fer ; 
o compléter les éléments d’un support de communication (typographiques, iconographiques, 

techniques et opérationnels) ; 
o proposer un calendrier des opérations techniques à réaliser… 

Compétences évaluées 

Cette épreuve porte sur tout ou partie des compétences suivantes : 

C1-1 / Identifier et décoder les données  
C1-3 / Décoder et analyser des données opératoires et de gestion 
C2-1 / Collecter et traiter des données 
C4-1 / Organiser des données 

Les compétences suivantes peuvent être mobilisées dans le cadre de cette épreuve mais ne donnent pas lieu à 
une évaluation : 

C1-2 / Dégager et approfondir les différents enjeux des données 
C2-3 / Comparer et choisir des solutions 
C4-2 / Utiliser des démarches 
C4-3 / Organiser et gérer un poste de travail 
C5-1 / Présenter des projets de communication visuelle 
C5-2 / Établir la communication avec tout partenaire 
C5-3 / Transmettre des données 

 Le niveau de performance attendu correspond au niveau d'acquisition et de maîtrise terminale du référentiel.  

Critères d’évaluation 

L’évaluation prend en compte : 
o le respect des contraintes du dossier ressource ; 
o la pertinence de l’analyse technologique, sémantique, culturelle, typographique et graphique ; 
o la justesse et la précision des connaissances techniques ; 
o la clarté et la cohérence de la méthode ; 
o la pertinence des solutions apportées ; 
o la qualité de l’argumentation. 
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Forme de l’évaluation 

 
Évaluation ponctuelle — épreuve écrite — durée 3 heures 

 L’épreuve se déroule obligatoirement en salle. Chaque candidat dispose d’un espace individuel de travail 
comprenant : 

o une table de travail pouvant recevoir plusieurs dossiers de format A3 ; 
o des moyens multimédia et télématiques, s’ils sont prévus à l’épreuve. 

Évaluation par Contrôle en Cours de Formation  

Le contrôle en cours de formation est constitué d’une situation d’évaluation comparable à celle de l’épreuve 
ponctuelle. Sa durée ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante passée sous la forme 
ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.  

Il est organisé par l’équipe enseignante chargée des enseignements technologiques et professionnels de 
l’établissement de formation et par deux professionnels, si possible. Le candidat est informé du calendrier prévu 
pour le déroulement de la situation d’évaluation.  

Le contrôle en cours de formation est mis en place pendant une période définie et annoncée au candidat qui se 
situe idéalement de mi-mars à mi-mai de l’année de terminale du baccalauréat. 

Cette situation d’évaluation donne lieu à une proposition de note. 
L’équipe pédagogique de l’établissement de formation adresse au jury une fiche d’évaluation du travail réalisé 
par le candidat. 

Le jury pourra éventuellement demander à avoir communication de tous documents, tels que les sujets proposés 
lors de la situation d’évaluation et les prestations réalisées par le candidat à cette occasion. Ces documents 
seront tenus à la disposition du jury et de l’autorité rectorale pour la session considérée et jusqu’à la session 
suivante. 

Après examen attentif des documents fournis le cas échéant, le jury formule toute remarque et observation qu’il 
juge utile et arrête la note. 
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Objectifs des sous-épreuves de mathématiques  
et de sciences physiques et chimiques 
 
Les sous-épreuves de mathématiques et de sciences physiques et chimiques sont destinées à évaluer la façon 
dont les candidats ont atteint les grands objectifs visés par le programme : 

o former à l’activité mathématique et scientifique par la mise en œuvre des démarches 
d’investigation, de résolution de problèmes et d’expérimentation ;  

o apprendre à mobiliser les outils mathématiques et scientifiques dans des situations liées à la 
profession ou à la vie courante ;  

o entraîner à la lecture active de l’information, à sa critique, à son traitement en privilégiant 
l’utilisation des TIC ; 

o développer les capacités de communication écrite et orale. 
 

SOUS-ÉPREUVE DE MATHÉMATIQUES 
 
Modes d’évaluation 
 
Évaluation par Contrôle en Cours de Formation  

Le contrôle en cours de formation comporte une situation d’évaluation, notée sur 20, d’une durée maximale d’une 
heure trente fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque séquence, notée sur 10, a une durée de 
quarante-cinq minutes environ.  

Elle se déroule quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du programme. 
Toutefois, la première séquence doit être organisée avant la fin du premier semestre de la terminale 
professionnelle et la deuxième avant la fin de l’année scolaire.  

L’évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. 

Il s’agit d’évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en 
particulier : 

o rechercher, extraire et organiser l’information ; 
o choisir et exécuter une méthode de résolution ; 
o raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ; 
o présenter, communiquer un résultat. 

Chaque séquence comporte un ou deux exercices avec des questions de difficulté progressive. Les sujets 
portent principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles pour résoudre un problème en liaison 
avec la physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. Lorsque la situation s’appuie sur 
d’autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n’est exigible des candidats et toutes les 
indications utiles doivent être fournies dans l’énoncé.  

L'un des exercices de chaque séquence comporte une ou deux questions dont la résolution nécessite l'utilisation 
de logiciels ou de calculatrices par les candidats. La présentation de la résolution de la (des) question(s) utilisant 
les TIC se fait en présence de l’examinateur. Ce type de questions permet d'évaluer les capacités à 
expérimenter, à simuler, à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. Le candidat porte ensuite par 
écrit sur une fiche à compléter, les résultats obtenus, des observations ou des commentaires. 

Une proposition de note est établie. La note définitive est délivrée par le jury.  

 

Sous-épreuve — E 12 Mathématiques 

Unité U12 coefficient 1.5 
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Évaluation ponctuelle  

Cette sous-épreuve, d’une durée d'une heure est notée sur 20 points.  

L’évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. 

Il s’agit d’évaluer les aptitudes à mobiliser les connaissances et compétences pour résoudre des problèmes, en 
particulier : 

o rechercher, extraire et organiser l’information ; 
o choisir et exécuter une méthode de résolution ; 
o raisonner, argumenter, critiquer et valider un résultat ; 
o présenter, communiquer un résultat. 

Le sujet se compose de deux ou trois exercices avec des questions de difficulté progressive recouvrant une part 
aussi large que possible des capacités mentionnées dans le programme de terminale professionnelle. L'un des 
exercices comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des TIC (logiciels ou calculatrices). 

 
Les thèmes mathématiques concernés portent principalement sur les domaines mathématiques les plus utiles 
pour résoudre un problème en liaison avec la physique, la chimie, un secteur professionnel ou la vie courante. 
Lorsque la situation s’appuie sur d’autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n’est 
exigible des candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l’énoncé. 

 
L'exercice qui comporte des questions dont la résolution nécessite l'utilisation des TIC est noté sur 10 points. Il 
permet d’apprécier l’aptitude du candidat à mobiliser les capacités et connaissances du programme pour traiter 
un problème dont la résolution nécessite l'utilisation de logiciels ou de calculatrices. Il permet d'évaluer les 
capacités à expérimenter, à simuler, à émettre des conjectures ou contrôler leur vraisemblance. La présentation 
de la résolution des questions nécessitant l'utilisation des TIC se fait en présence de l’examinateur.  
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Objectifs des sous-épreuves de mathématiques  
et de sciences physiques et chimiques 
 
Les sous-épreuves de mathématiques et de sciences physiques et chimiques sont destinées à évaluer la façon 
dont les candidats ont atteint les grands objectifs visés par le programme : 
 

o former à l’activité mathématique et scientifique par la mise en œuvre des démarches 
d’investigation, de résolution de problèmes et d’expérimentation ;  

o apprendre à mobiliser les outils mathématiques et scientifiques dans des situations liées à la 
profession ou à la vie courante ;  

o entraîner à la lecture active de l’information, à sa critique, à son traitement en privilégiant 
l’utilisation des TIC ; 

o développer les capacités de communication écrite et orale. 
 

SOUS-ÉPREUVE DE SCIENCES PHYSIQUES ET CHIMIQUES 
 

Modes d’évaluation 
 
Évaluation par Contrôle en Cours de Formation  
 
Le contrôle en cours de formation comporte une situation d’évaluation en sciences physiques et chimiques, notée 
sur 20, d’une durée maximale d'une heure trente minutes fractionnée dans le temps en deux séquences. Chaque 
séquence, notée sur 10, a une durée de quarante-cinq minutes environ.  

Elles se déroulent quand le candidat est considéré comme prêt à être évalué à partir des capacités du 
programme. Toutefois, les premières séquences doivent être organisées avant la fin du premier semestre de la 
terminale professionnelle et les deuxièmes avant la fin de l’année scolaire. 

Elles s’appuient sur une ou deux activités expérimentales composées d’une ou plusieurs expériences (dont 
certaines peuvent être assistées par ordinateur).  

L’évaluation est conçue comme sondage probant sur des compétences du programme. Les notions évaluées ont 
été étudiées précédemment. 

L’évaluation porte nécessairement sur les capacités expérimentales du candidat observées durant les 
manipulations qu’il réalise, sur les mesures obtenues et leur interprétation. Lors de cette évaluation, il est 
demandé au candidat :  

o de mettre en œuvre un protocole expérimental ;  
o d’utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ;  
o de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ;  
o de montrer qu’il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre;  
o d’utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu’elles ne sont pas 

répertoriées dans la colonne « connaissances » du programme ;  
o d’interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés. 

 
Le candidat porte, sur une fiche qu’il complète en cours de manipulation, les résultats de ses observations, de 
ses mesures et leur interprétation. L’examinateur élabore une grille de compétences qui lui permet d’évaluer les 
connaissances et capacités du candidat lors de ses manipulations. Lorsque la situation s’appuie sur d’autres 
disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n’est exigible des candidats et toutes les indications 
utiles doivent être fournies dans l’énoncé.  
 
 

Sous-épreuve — E 13 Sciences physiques et chimiques 

Unité U13 coefficient 1.5 
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Évaluation ponctuelle  
 
Cette sous-épreuve, d’une durée d'une heure, est notée sur 20 points. Elle repose sur un sujet qui doit permettre 
d’évaluer des compétences différentes dans plusieurs champs de la physique et de la chimie. Il est à dominante 
expérimentale et se compose d’activités expérimentales et d’exercices associés (certaines expériences peuvent 
être assistées par ordinateur). 

 
Le sujet, conçu en référence explicite aux compétences du programme, consacre 15 points sur 20 à l’évaluation 
des capacités expérimentales du candidat, observées durant les manipulations qu’il réalise, sur les mesures 
obtenues, leur interprétation et leur exploitation. Lors de cette évaluation, il est demandé au candidat : 

 
o de mettre en œuvre un protocole expérimental ;  
o d’utiliser correctement le matériel mis à sa disposition ;  
o de mettre en œuvre les procédures et consignes de sécurité adaptées ;  
o de montrer qu’il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;  
o d’utiliser une ou plusieurs relations. Ces relations sont données lorsqu’elles ne sont pas 

répertoriées dans la colonne « connaissances » du programme ;  
o d’interpréter et de rendre compte par écrit des résultats des travaux réalisés. 

 
Le candidat porte, sur une fiche qu’il complète en cours de manipulation, les résultats de ses 
observations, de ses mesures et leur interprétation. Une grille de compétences permet d’évaluer les 
connaissances et capacités du candidat lors de ses manipulations.  
 
Des exercices ou questions complémentaires, relatifs au contexte de l’expérimentation qui structure le 
sujet et notés sur 5 points, mettent en œuvre une ou plusieurs grandeurs et relations entre elles. Les 
questions posées doivent permettre de vérifier que le candidat est capable :  

• de montrer qu’il connaît le vocabulaire, les symboles, les grandeurs et les unités mises en œuvre ;  

• d’indiquer l’ordre de grandeur d’une valeur compte tenu des mesures fournies et du contexte 
envisagé ;  

• d’utiliser des définitions, des lois et des modèles pour répondre aux problèmes posés. 

Lorsque l’épreuve s’appuie sur d’autres disciplines, aucune connaissance relative à ces disciplines n’est 
exigible des candidats et toutes les indications utiles doivent être fournies dans l’énoncé. 

 
INSTRUCTIONS COMPLÉMENTAIRES POUR L’ENSEMBLE DES TYPES D’ÉPREUVES  

(CONTRÔLE EN COURS DE FORMATION OU ÉPREUVE PONCTUELLE) 
 

• Le nombre de points affectés à chaque exercice est indiqué sur le sujet. La longueur et l’ampleur du 
sujet doivent permettre à tout candidat de le traiter et de le rédiger posément dans le temps imparti. 
• Si des questionnaires à choix multiple (QCM) sont proposés, les modalités de notation doivent en 
être précisées. En particulier, il ne sera pas enlevé de point pour les réponses fausses. 
• La clarté des raisonnements et la qualité de la rédaction interviendront dans l’appréciation des 
copies.  
 
Calculatrices et formulaires  
• L’emploi des calculatrices est autorisé, dans les conditions prévues par la réglementation en 
vigueur. Il est ainsi précisé qu’il appartient aux responsables de l’élaboration des sujets de décider si 
l’usage des calculatrices est autorisé ou non. Ce point doit être précisé en tête des sujets. 
• Il n’est pas prévu de formulaire officiel. En revanche, les concepteurs de sujets peuvent inclure 
certaines formules dans le corps du sujet ou en annexe, en fonction de la nature des questions. 
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REMARQUES SUR LA CORRECTION ET LA NOTATION 
 

o  Les concepteurs de sujets veilleront, dans leurs propositions, à mettre en évidence les objectifs 
et les capacités ou compétences visées.  

o  Les consignes de correction devront permettre aux correcteurs de prendre réellement et 
largement en compte, dans l’appréciation des copies la démarche critique, la cohérence globale 
des réponses. 

o Les examinateurs et les correcteurs ne manifesteront pas d’exigences de formulation 
démesurées, et prêteront une attention particulière aux démarches engagées, aux tentatives 
pertinentes, aux résultats partiels. 
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E2 
ÉTUDE CRITIQUE D’ŒUVRES RELEVANT DES ARTS VISUELS ET DU 
DESIGN DE COMMUNICATION  
Coefficient 3 U2 

Objectifs de l’épreuve 

Cette épreuve doit permettre de vérifier : 
 

o les connaissances du candidat en histoire de la communication par l’image et plus généralement 
d’apprécier son niveau de culture générale, 

o sa capacité à établir des relations entre arts, techniques et civilisations dans le domaine du 
design de communication, c’est-à-dire, par la-même, à développer une attitude critique et 
informée, 

o ses compétences d’analyse et de synthèse,  
o ainsi que la mise en forme rédactionnelle et l’utilisation d’un vocabulaire professionnel adapté. 

 
 

Contenu de l’épreuve  
 

Cette épreuve porte sur tout ou partie des compétences suivantes : 

C1.2 / Dégager et approfondir les différents enjeux des données 

Les compétences suivantes peuvent être mobilisées dans le cadre de cette épreuve mais ne donnent pas lieu à 
une évaluation : 

C1.1 / Identifier et décoder les données 
C2-1 / Collecter et traiter des données 
C4-1 / Organiser des données 

Critères d’évaluation 

L’évaluation prend en compte : 
o la justesse des précisions données dans un contexte historique de référence ; 
o la précision et la justesse du vocabulaire utilisé ; 
o la valeur démonstrative des relevés et croquis explicatifs effectués ; 
o la pertinence de l’analyse ; 
o la maîtrise de l’expression écrite et graphique. 

 
Forme de l’évaluation 
 
Selon le statut du candidat, l’évaluation s’effectue soit par épreuve ponctuelle, soit par contrôle en cours  
de formation. 

 
Évaluation ponctuelle — épreuve écrite — durée 2  heures  
 
L’épreuve consiste en une étude écrite, illustrée de croquis ou de schémas, composée de deux parties prenant 
en compte pour support une documentation thématique balayant les principaux repères de la communication par 
l’image, de l’invention de l’imprimerie, vers 1450, à nos jours.  
 
La première partie de cette étude permet au candidat de mener une réflexion sur l’influence des contextes 
historiques, culturels, techniques et socioéconomiques dans le domaine de la communication visuelle.  
Des questions lui seront posées à partir d’au moins deux documents choisis dans la documentation  
thématique fournie. 
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La seconde partie de cette étude porte sur l’aptitude du candidat à mener une analyse comparative (en fonction 
du thème retenu) d’au moins deux documents iconographiques dont une affiche sur la période allant de 1850 à 
nos jours. 
 
Les deux parties, d’égale valeur, sont notées sur 20. 
 
 
Évaluation par Contrôle en Cours de Formation  
 

Le contrôle en cours de formation est constitué de deux situations d’évaluation organisées par l’équipe 
enseignante de l’établissement de formation chargée des enseignements technologiques et professionnels.  
 
Chacune d’elles prend appui sur un dossier constitué d’un ensemble de documents de références (images, 
textes, citations, éléments sonores, animés…) permettant une identification claire du thème retenu, et donne lieu 
à une proposition de note sur 10. 
 
Le candidat est informé du calendrier prévu pour le déroulement de chacune d’elles.  

À l’issue des situations d’évaluation, dont le degré d’exigence est équivalent à celui requis dans le cadre de 
l’évaluation ponctuelle correspondante, l’équipe enseignante concernée adresse au jury une fiche d’évaluation du 
travail réalisé par le candidat. 

Le jury pourra éventuellement demander à avoir communication de tous documents tels que les sujets proposés 
lors de chaque situation d’évaluation et les prestations réalisées par le candidat à cette occasion. Ces documents 
seront tenus à la disposition du jury et de l’autorité rectorale pour la session considérée et jusqu’à la session 
suivante. 

Après examen attentif des documents fournis le cas échéant, le jury formule toute remarque et observation qu’il 
juge utile et arrête la note 
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E3 
ÉPREUVE PRATIQUE DE RÉALISATION 
D’UN DOCUMENT DE COMMUNICATION 
Épreuve prenant en compte la formation en milieu professionnel 
 
Coefficient 13 U31 - U32 - U33 - U34 - U35 - U36 

 
Objectifs de la sous-épreuve 

Cette épreuve s’appuie sur les activités du candidat au cours de sa période de formation en milieu professionnel. 
 
Elle doit permettre de vérifier : 

o les connaissances du candidat liées à l’organisation, au fonctionnement de l’entreprise, 
o les compétences du candidat liées à sa formation, 
o les compétences du candidat liées à l’utilisation des outils et techniques de communication 

 
Contenu de la sous-épreuve 

Le candidat présente et soutient oralement un dossier de synthèse représentatif de l’ensemble de ses 
périodes de formation en milieu professionnel. Ce dossier doit permettre d’apprécier les tâches réalisées 
en entreprise. Outre une synthèse des activités qui lui ont été confiées et des types d’intervention qu’il a 
effectuées, il doit comporter des informations et une documentation liées à leur contexte : organisation 
et relations (équipes de travail, sous-traitant, partenaire, client…), ainsi que des éléments d’économie et 
de gestion. 

Compétences évaluées 

Cette épreuve porte sur tout ou partie des compétences suivantes : 

C4-2 / Utiliser des démarches 
C5-2 / Établir la communication avec tout partenaire 
C5-3 / Transmettre des données 

Les compétences suivantes peuvent être mobilisées dans le cadre de cette épreuve mais ne donnent pas lieu à 
une évaluation : 

C1.2 / Dégager et approfondir les différents enjeux des données 
C2.2 / Rechercher des solutions graphiques 
C4.1 / Organiser des données 
C4-3 / Organiser et gérer un poste de travail 
C5.1 / Présenter des projets de communication visuelle 
C5.2 / Établir la communication avec tout partenaire 

 Le niveau de performance attendu correspond au niveau d'acquisition et de maîtrise terminale du référentiel.  

Sous-épreuve — E 31 Évaluation des périodes de formation en milieu professionnel 

Unité U31 coefficient 3 
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Critères d’évaluation 

L’évaluation prend plus particulièrement en compte :  
o la variété des activités présentées ; 
o le sens critique et la capacité de propositions ; 
o la capacité de communication (écrite et orale) ; 
o la précision du vocabulaire technique utilisé ; 
o la qualité de l’exposé (plan, rigueur, argumentation…). 

Forme de l’évaluation 
 
Évaluation ponctuelle — épreuve orale  — durée : 20 minutes (10 minutes de présentation – 10 minutes 
d’entretien) 
 
L’évaluation sous la forme d’une présentation orale s’appuie sur un dossier de synthèse des activités menées en 
entreprise. Le jury est composé d’au moins un professeur d’enseignement professionnel et un professionnel de la 
spécialité. En cas d’absence de ce dernier, il sera remplacé par un enseignant en charge des enseignements 
professionnels ou généraux permettant à la commission de statuer. 

Au cours de la période de formation en milieu professionnel ou à partir de son expérience professionnelle, le 
candidat rédige, à titre individuel, une synthèse portant sur les activités qui lui ont été confiées, ainsi que sur les 
projets exécutés ou sur les démarches de projets auxquelles il a participé, en rapport avec les compétences du 
référentiel de certification du domaine professionnel. 

Le contenu rédactionnel du dossier de synthèse doit permettre d’apprécier les compétences du candidat pour 
l’analyse, la synthèse, l’organisation, la maîtrise de la langue française (syntaxe, orthographe et expression), et la 
capacité à utiliser à bon escient un vocabulaire professionnel. 

Le dossier de synthèse 

Le candidat résume ici l’ensemble des activités et des tâches professionnelles accomplies pendant la période de 
formation en milieu professionnel. La description des tâches confiées précise le contexte d’exercice et les 
moyens techniques mis en œuvre (environnement technique et matériels utilisés, processus de réalisation...). 

La synthèse précise les activités repérées comme les plus significatives du candidat dans l’entreprise où il 
développe sa formation. Elle présente les études de cas, les bilans d’ampleur limitée, relatifs aux activités les 
plus formatrices. 

L’implication du candidat dans les actions menées doit être claire et explicite. 

Chacune des périodes de formation exposées devra être précédée d’une partie relative à l’entreprise et son 
environnement. Cette partie traite les aspects liés à l’organisation, au fonctionnement et à la gestion de 
l’entreprise. 

Ce dossier de synthèse de format A4 accompagné d’une version numérisée dont le volume, annexes comprises, 
ne dépasse pas 40 pages, est mis à disposition des membres du jury, selon les conditions fixées par les services 
rectoraux des examens et concours, 15 jours avant la date de l’évaluation.  

En l’absence de dossier de synthèse, l’interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note 
zéro est attribuée à l’épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée. 

La présentation orale du dossier de synthèse 

L’exposé, au cours duquel le candidat ne doit pas être interrompu, est d’une durée maximale de 10 minutes. Il 
est suivi de 10 minutes d’interrogation par le jury. Pour la présentation, le candidat peut utiliser les moyens de 
communication les mieux adaptés. 

L’entretien terminé, le jury propose à l’aide d’une fiche d’évaluation, une note. Cette fiche est consignée et mise à 
disposition du jury de délibération et de l’autorité rectorale pour la session considérée et jusqu’à la session 
suivante. 
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Cette fiche d’évaluation rédigée et validée par l’inspection générale de l’Éducation nationale est diffusée ensuite 
aux services rectoraux des examens et adressée aux jurys. 
 
 
 
 
Évaluation par Contrôle en Cours de Formation  
 
L’évaluation sous la forme d’une présentation orale s’appuie sur un dossier de synthèse composé de chacun des 
livrets de chacune des périodes de formation en entreprise. 
Le jury est composé d’au moins un professeur d’enseignement professionnel et un professionnel de la spécialité. 
En cas d’absence de ce dernier, il sera remplacé par un enseignant en charge des enseignements 
professionnels ou généraux permettant à la commission de statuer. 

Au terme de l’ensemble de ses périodes de formation en milieu professionnel, le candidat réunit dans un dossier 
la synthèse de ses activités et choisit une situation professionnelle qui lui est apparue particulièrement 
intéressante et la présente oralement au jury. 

L’évaluation orale se déroule à la fin de l’année de terminale (mai/juin).  

Le livret d’activités (4 à 6 pages pour chaque période de formation en milieu professionnel) 
Deux parties : 

1. L’entreprise et son environnement : référence avec le programme d’économie-gestion. 
2. Les activités professionnelles exercées pendant la période de formation en milieu professionnel 

Un résumé des activités et des tâches professionnelles accomplies pendant la période de formation en 
milieu professionnel : description des demandes, des réalisations, des exigences esthétiques, 
budgétaires… ; des moyens techniques mis en œuvre (environnement technique et matériels utilisés, 
processus de réalisation...). 

Le dossier de synthèse (40 pages maximum, annexes comprises) 

Contenu : 

o l’ensemble des livrets d’activités de chacune des périodes de formation en entreprise dûment justifié par 
une copie des conventions de stage ; 

o le compte rendu détaillé de la situation professionnelle retenue. Cette situation doit exposer le contexte 
des interventions d’ordre esthétique, graphique, technique, économique et culturel. L’implication du 
candidat dans les actions menées doit être claire et explicite. 

Le dossier est accompagné d’une version numérisée et remis au jury 15 jours avant la date de la présentation 
orale. 

Le déroulement et les modalités de l’évaluation orale sont identiques à celles qui sont définies dans l’évaluation 
ponctuelle.  

Pour chacun des candidats une fiche d’évaluation est complétée précisant les points alloués pour chaque critère 
ainsi que la note finale retenue. Ces fiches doivent être consignées et mises à disposition du jury de délibération 
et de l’autorité rectorale pour la session considérée et jusqu’à la session suivante. 
Cette fiche d’évaluation rédigée et validée par l’inspection générale de l’éducation nationale est diffusée  aux 
services rectoraux des examens et adressée aux jurys. 
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Objectifs de la sous-épreuve 

Cette épreuve doit permettre de vérifier les compétences du candidat à mettre au point la mise en forme d’un 
projet, à analyser les données d’un projet de communication visuelle, à proposer des solutions adaptées à la 
demande et à réaliser des maquettes. Elle porte aussi sur les compétences du candidat à argumenter ses 
réalisations et à maîtriser la démarche de projet. 

Contenu de la sous-épreuve 

À partir d’un cahier des charges et de ressources relatives à une situation de réalisation d’un projet de 
communication visuelle, le candidat est amené après analyse de la demande à proposer des réponses 
graphiques. Le contexte de communication visuelle est donné. L’axe de la communication est connu. Il 
s’agit pour le candidat de répondre sous forme de roughs, crayonnés, esquisses, croquis, à une 
demande de mise au point d’une partie ou de la totalité d’un produit de communication visuelle 
(texte/image). 

Le candidat peut être amené à : 
 

o décoder le cahier des charges, sélectionner ou exploiter les informations ; 
o sélectionner tout ou partie d’images parmi des références iconographiques données ; 
o situer graphiquement des axes de recherches ; 
o réaliser une planche de tendance 
o finaliser un positionnement graphique donné ; 
o traduire plastiquement et graphiquement des pistes de recherches variées en relation avec les axes proposés ; 
o opérer des choix en fonction de critères esthétiques, graphiques, visuels et sémantiques ; 
o réaliser des propositions graphiques, sous forme de crayonnés, d’esquisses, de roughs ; 
o proposer un story-board d’une séquence animée n’excédant pas 10 images ; 
o réaliser traditionnellement la proposition la plus adaptée à la demande sous forme de prémaquette ; 
o exécuter une maquette ou une prémaquette de manière finalisée ; 
o réaliser des déclinaisons graphiques ; 
o classer et présenter l’ensemble des solutions graphiques proposées avec soin ; 
o mobiliser son sens de l’esthétique ; 
o justifier de ses choix avec un vocabulaire professionnel ; 

Compétences évaluées 

Cette épreuve porte sur tout ou partie des compétences suivantes : 

C2-2 / Rechercher des solutions graphiques 
C2-3 / Comparer et choisir des solutions 
C2-4 / Mettre au point les prémaquettes  

Les compétences suivantes peuvent être mobilisées dans le cadre de cette épreuve mais ne donnent pas lieu à 
une évaluation : 

C1-1 / Identifier et décoder les données  
C1-2 / Dégager et approfondir les différents enjeux des données  
C2-3 / Comparer et choisir des solutions 
C4-1 / Organiser des données 
C5-1 / Présenter des projets de communication visuelle 

Le niveau de performance attendu correspond au niveau d'acquisition et de maîtrise terminale du référentiel.  

Critères d’évaluation 

Sous-épreuve — E 32 Élaboration d’un projet de communication visuelle 

Unité U32 coefficient 2 
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Elle porte sur : 
o l’analyse du travail demandé ; 
o l’exploitation des documents donnés. 

Forme de l’évaluation 

Évaluation ponctuelle — épreuve pratique — durée 6 heures  

L’épreuve se déroule obligatoirement en salle. Chaque candidat dispose d’un espace individuel de travail 
comprenant : 

o une table de travail pouvant recevoir plusieurs dossiers de format A3 et une table à dessin ; 
o des moyens multimédias et télématiques s’ils sont prévus par le sujet de l’épreuve. 

Évaluation par Contrôle en Cours de Formation   

Le contrôle en cours de formation est constitué de deux situations d’évaluation. 

La durée des deux situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante passée 
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.  

- Première situation d’évaluation : en fin de la deuxième année de formation  (première) 

Cette première situation d’évaluation comporte deux parties : 

1. Investigation – Constitution d’un univers graphique de référence : à partir du cahier des charges 
d’un produit dont l’axe de communication est connu, précisant par écrit un contexte professionnel de 
réalisation et d’un dossier exposant des produits similaires issus de la concurrence, le candidat constitue 
un univers graphique et iconographique singulier à partir duquel il élabore des propositions de solutions 
graphiques.  
Dans ce sens le candidat réalise une synthèse à travers une analyse écrite et graphique des principaux 
constituants plastiques (typographie, couleur, composition, graphisme…) nécessaires à la définition d’un 
univers graphique de référence répondant aux exigences du cahier des charges. 

2. Propositions de solutions graphiques : comme suite à l’élaboration de cet univers de référence, le 
candidat réalise de manière traditionnelle une série de propositions de  solutions de compositions 
graphiques (type rough) argumentées de commentaires écrits. 

Elle prend en compte l’aptitude du candidat à : 

o décoder le cahier des charges et identifier les caractéristiques graphiques ; 
o réinvestir les caractéristiques graphiques ; 
o proposer des recherches graphiques traditionnelles sous forme de crayonnés, d’esquisses, de roughs 

répondant à la demande ; 
o réaliser traditionnellement la proposition la plus adaptée à la demande ; 
o justifier de ses choix avec un vocabulaire professionnel. 

- Deuxième situation d’évaluation – Mise au point de prémaquettes : fin du premier semestre de la terminale. 

À partir d’un cahier des charges précis, le candidat réalise tout ou partie d’un projet de communication visuelle. Il 
respecte les consignes et exécute de manière finalisée le document attendu. À travers cette épreuve, il peut être 
amené à opérer des choix d’ordre typographique, chromatique et/ou iconographique de manière à adapter sa 
réalisation de façon pertinente aux exigences du cahier des charges. 
 

 

Sous-épreuve — E 33 Réalisation PAO 

Unité U33 coefficient 3 
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Objectifs de la sous-épreuve 

Cette épreuve s’appuie sur la réalisation informatique de tout ou partie d’un document de communication 
visuelle imprimé et/ou numérique. 

Cette épreuve doit permettre de vérifier les compétences du candidat à : 

o respecter des contraintes données par le cahier des charges ; 
o traiter les données analogiques et numériques d’un projet de communication visuelle ; 
o finaliser les maquettes et/ou leurs déclinaisons ; 
o maîtriser les différentes applications informatiques spécifiques au métier ; 
o gérer les différents dossiers : de travail et d’export (imprimé et/ou numérique) ; 
o organiser un poste de travail. 

Contenu de la sous épreuve 

À partir d’un dossier de travail, le candidat prépare et effectue la réalisation PAO d’un projet de 
communication. 

Cette épreuve porte sur tout ou partie des compétences suivantes : 

C2-5 / Finaliser les déclinaisons de la prémaquette retenue 
C3-1 / Réaliser les maquettes demandées 
C3-2 / Exécuter l’ensemble des documents définitifs 
C4-3 / Organiser et gérer un poste de travail 
 

Les compétences suivantes peuvent être mobilisées dans le cadre de cette épreuve mais ne donnent pas lieu à 
une évaluation : 

C1-1 / Identifier et décoder les données  
C1-3 / Décoder et analyser des données opératoires et de gestion 
C2-1 / Collecter et traiter des données 
C2-3 / Comparer et choisir des solutions 
C2-4 / Mettre au point les prémaquettes 
C4-1 / Organiser des données 
C4-2 / Utiliser des démarches 
C4-3 / Organiser et gérer un poste de travail 
C5-3 / Transmettre des données 

 Le niveau de performance attendu correspond au niveau d'acquisition et de maîtrise terminale du référentiel.  

À l’issue de l’épreuve, le candidat constitue un dossier numérique de réalisation. 

Critères d’évaluation 

Elle porte sur : 
o le respect des contraintes du cahier des charges ; 
o la réalisation des documents et/ou de leurs déclinaisons ; 
o la qualité technique d’exécution des documents rendus ; 
o l’organisation d’un dossier de travail. 
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Forme de l’évaluation 

Évaluation ponctuelle — épreuve pratique informatique — durée 3 heures  

L’évaluation s’effectue sur la base d’un tirage au sort d’une épreuve. Plusieurs sujets relevant de différentes 
applications telles que le traitement de texte et sa mise en page, le dessin vectoriel, la retouche d’image, la mise 
en page HTML ou l’animation d’images sont proposés au candidat sous forme d’un choix aléatoire. 

Les sujets peuvent également combiner l’utilisation d’une ou plusieurs applications.  
Le choix effectué, le candidat aura trois heures pour répondre à la situation de réalisation proposée. Il sera 
amené à réaliser tout ou partie d’un document d’exécution.  

Évaluation par Contrôle en Cours de Formation  

Le contrôle en cours de formation porte sur la préparation d’un dossier numérique de réalisation. 

Il est composé de deux situations d’évaluation comparables à celle de l’épreuve ponctuelle. Une première 
situation est organisée en classe de première et une seconde en classe de terminale. 
 
La durée des deux situations d’évaluation ne peut être inférieure à la durée de l’unité correspondante passée 
sous la forme ponctuelle, ni excéder le double de celle-ci.  

Dans la mesure d’un temps majoré, le niveau d’exigence ne devra pas dépasser celui attendu à l’épreuve 
ponctuelle. 

Le contrôle en cours de formation est organisé par l’équipe enseignante chargée des enseignements 
technologiques et professionnels de l’établissement de formation. Le candidat est informé du calendrier prévu 
pour le déroulement des situations d’évaluation.  

À l’issue des deux situations d’évaluation, l’équipe pédagogique de l’établissement de formation adresse au jury 
une fiche d’évaluation des travaux réalisés par le candidat. 

Le jury peut éventuellement demander à prendre connaissance de tous les documents, tels que les sujets 
proposés lors des situations d’évaluation et les travaux réalisés par le candidat. Ces documents sont tenus à la 
disposition du jury et de l’autorité rectorale pour la session considérée et jusqu’à la session suivante. 

Après examen attentif des documents fournis le cas échéant, le jury formule toute remarque et observation qu’il 
juge utile et arrête la note. 
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Objectifs de la sous-épreuve 

Cette épreuve s’appuie sur la soutenance d’un dossier de travaux professionnels réalisés dans le cadre des 
activités d’enseignement et des périodes de formation en milieu professionnel.  

Elle doit permettre d’évaluer : 
o les connaissances du candidat liées à la démarche et la réalisation d’un projet de communication 

visuelle imprimée et/ou numérique ; 
o les compétences du candidat à présenter et à justifier ses choix. 

Contenu de la sous épreuve 

À partir d’une sélection variée de travaux professionnels de types scolaires ou réalisés dans le cadre des 
périodes de formation en milieu professionnel, le candidat présente à l’oral les démarches de ses projets. 
Il expose et argumente les différentes étapes de la réalisation des projets. Il situe les besoins de 
communication et vérifie la pertinence de leur réalisation. 
La soutenance orale du dossier de travaux professionnels s’appuie sur un support imprimé et/ou 
numérique. 

Compétences évaluées 

Cette épreuve porte sur tout ou partie de la  compétence suivante : 

C5-1 / Présenter des projets de communication visuelle 
 

Les compétences suivantes peuvent être mobilisées dans le cadre de cette épreuve mais ne donnent pas lieu à 
une évaluation : 

C1-1 / Identifier et décoder les données  
C1-2 / Dégager et approfondir les différents enjeux des données 
C1-3 / Décoder et analyser des données opératoires et de gestion 
C2-2 / Rechercher des solutions graphiques 
C2-3 / Comparer et choisir des solutions 
C2-4 / Mettre au point les prémaquettes 
C2-5 / Finaliser les déclinaisons de la prémaquette retenue 
C3-1 / Réaliser les maquettes demandées 
C4-1 / Organiser des données 
C4-2 / Utiliser des démarches 
C5-2 / Établir la communication avec tout partenaire 
C5-3 / Transmettre des données 

 Le niveau de performance attendu correspond au niveau d'acquisition et de maîtrise terminale du référentiel.  

Sous-épreuve — E 34 Soutenance d’un dossier de travaux professionnels 

Unité U34 coefficient 3 
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Critères d’évaluation 

Elle porte sur : 
o la présentation des objectifs et des contraintes d’ordre esthétique, technique ou budgétaire de la 

demande de chaque projet ; 
o l’argumentation des démarches de projet de communication ; 
o la qualité des documents présentés ; 
o la diversité des supports de communication traités ;  
o la faisabilité des projets d’un point de vue technique, économique et esthétique ; 
o l’utilisation d’un vocabulaire spécifique ; 
o la capacité de communication (écrite et orale). 

Forme de l’évaluation 

Évaluation ponctuelle — épreuve orale — durée 30 minutes  

L’évaluation s’appuie sur un dossier de travaux professionnels, réalisé à titre individuel par le candidat, et sa 
présentation orale devant un jury composé d’au moins un professeur d’enseignement professionnel et un 
professionnel de la spécialité. En cas d’absence de ce dernier, il sera remplacé par un enseignant en charge des 
enseignements professionnels ou généraux permettant à la commission de statuer. 

En l’absence de dossier, l’interrogation ne peut avoir lieu. Le jury informe le candidat que la note zéro est 
attribuée à l’épreuve. Si le dossier est incomplet, le candidat est interrogé et une note lui est attribuée. 

La présentation orale du dossier 

L’exposé, au cours duquel le candidat ne doit pas être interrompu, est d’une durée maximale de 10 minutes. Il 
est suivi de 20 minutes d’interrogation par le jury. Pour la présentation, le candidat peut utiliser les moyens de 
communication les mieux adaptés  

L’entretien terminé, le jury propose une fiche d’évaluation précisant les points alloués pour chaque critère ainsi 
que la note finale retenue. Cette fiche est consignée et mise à disposition du jury de délibération et de l’autorité 
rectorale pour la session considérée et jusqu’à la session suivante. 

Cette fiche d’évaluation rédigée et validée par l’inspection générale de l’Éducation nationale est diffusée ensuite 
aux services rectoraux des examens et adressée aux jurys. 

Évaluation par Contrôle en Cours de Formation  

Le contrôle en cours de formation est constitué d’une situation d’évaluation comparable à celle de l’épreuve 
ponctuelle. 
Il est organisé par l’équipe enseignante chargée des enseignements technologiques et professionnels de 
l’établissement de formation ainsi que de deux professionnels au maximum, si possible. Le candidat est informé 
du calendrier prévu pour le déroulement de la situation d’évaluation.  

Cette épreuve orale se déroule en fin de terminale de la formation et donne lieu à une proposition de note. 

À l’issue de la situation d’évaluation, dont le degré d’exigence est équivalent à celui requis dans le cadre de 
l’évaluation ponctuelle correspondante, l’équipe pédagogique de l’établissement de formation adresse au jury 
une fiche d’évaluation du travail réalisé par le candidat. 

Le jury peut éventuellement demander à prendre connaissance de tous documents tels que les sujets proposés 
lors de la situation d’évaluation et les prestations réalisées par le candidat à cette occasion. Ces documents sont 
tenus à la disposition du jury et de l’autorité rectorale pour la session considérée et jusqu’à la session suivante. 
Après examen attentif des documents fournis le cas échéant, le jury formule toute remarque et observation qu’il 
juge utile et arrête la note. 
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Objectifs de la sous-épreuve 

La certification vise à évaluer la maîtrise des connaissances et compétences définies dans le programme 
d’Économie-Gestion (arrêté du 10/02/2009). 

Mode d’évaluation 

Évaluation par Contrôle en Cours de Formation  

L’évaluation de l’Économie-Gestion s’effectue dans l’établissement de formation. 

Elle est réalisée dans le cadre des activités habituelles d’enseignement par un formateur d’Économie-Gestion 
ayant ou ayant eu le candidat en formation. 

Elle donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury. 

L'évaluation se décompose en deux situations : 

Première situation d’évaluation : Résultats d’évaluations significatives (sur 12 points) 

Les évaluations significatives, élaborées à partir de situations professionnelles contextualisées correspondant à 
la spécialité préparée, sont réalisées au cours de la formation et portent sur les thèmes suivants : 

- pour l’axe 1 - le contexte professionnel : 
• THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité 
• THÈME 1.3 Les domaines d’activités des organisations 
• THÈME 1.4 L’environnement économique, juridique et institutionnel 

- pour l’axe 2 - l’insertion dans l’organisation : 
 THÈME 2.2 L’embauche et la rémunération  
 THÈME 2.3 La structure de l’organisation  
 THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l’entreprise 

- pour l’axe 3 – l’organisation de l’activité : 
 THÈME 3.1 L’activité commerciale 
 THÈME 3.2 L’organisation de la production et du travail 
 THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines 

- pour l’axe 4 - la vie de l’organisation :  
 THÈME 4.1 L’organisation créatrice de richesses 
 THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs 

-  pour l’axe 5 - les mutations et leurs incidences : 
 THÈME 5.1 Les mutations de l’environnement 
 THÈME 5.2 Les mutations de l’organisation 
 THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel 

Ces évaluations significatives doivent permettre d’évaluer au moins huit de ces thèmes et au moins seize 
compétences, telles qu’elles sont définies dans le programme d’Économie-Gestion. 

Sous-épreuve — E 35 Économie - Gestion 

Unité U35 coefficient 1 



Bac Pro AMA option « communication visuelle pluri média » 

 84

Deuxième situation d’évaluation : Présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 
points) 

Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l’aide de 
l’outil informatique. Il porte sur les thèmes suivants : 

 THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers 
 THÈME 2.1 La recherche d’emploi 
 THÈME 4.3 La création et la reprise d’entreprise 

Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence : 
• la présentation du candidat et de son cursus ; 
• sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l’expérience acquise en 

entreprise ; 
• la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen 

terme, motivations, démarches). 

L’évaluation se déroule en deux temps : 
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel pendant laquelle il n’est pas interrompu, 
- entretien avec la commission d'évaluation portant sur le projet et sur les connaissances et compétences 
relevant des trois thèmes cités précédemment. 

À la date fixée par le formateur d’Économie-Gestion, le candidat se présente à l’entretien muni de son 
dossier-projet. Celui-ci sert uniquement de support à l’épreuve et n’est pas évalué en tant que tel. 

La commission d’évaluation est composée du formateur d’Économie-Gestion et, dans la mesure du 
possible, d’un autre formateur de l’équipe pédagogique ou d’un professionnel.  

Tout candidat se présentant sans dossier projet ou avec un dossier projet non conforme à la définition 
de l’épreuve (quelle qu’en soit la raison) doit être considéré comme présent. La commission d’évaluation lui 
fait constater l’absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l’informe de l’impossibilité de procéder à 
l’entretien. La note de zéro lui est alors attribuée.  

Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants : 
• il n’est pas personnel ; 
• il n’est pas réalisé avec l’outil informatique ; 
• il comporte moins de 3 pages, hors annexes. 

La note globale proposée au jury est accompagnée des documents d’évaluation (pour chaque candidat : 
contrôles significatifs, grilles d’évaluation).  

 
Évaluation par Contrôle en Cours de Formation — épreuve orale — durée 15 minutes  

L’évaluation de l’Économie-Gestion s’effectue sur la base d’une prestation orale d’une durée totale de 30 
minutes maximum. 

Elle porte sur la maitrise des connaissances et compétences du programme d’Économie-Gestion.  

L’évaluation donne lieu à une appréciation et à une note proposée au jury par la commission d’interrogation, 
composée d’un formateur d’Économie-Gestion et d’un formateur de la spécialité ou d’un professionnel de 
la spécialité. 
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L'appréciation chiffrée prend en compte deux éléments : 

Première partie : Présentation du projet professionnel du candidat et entretien (sur 8 points) 

Le projet professionnel est matérialisé par un dossier-projet de 3 à 5 pages, hors annexes, élaboré à l’aide de 
l’outil informatique. Il porte sur les thèmes suivants : 

 THÈME 1.1 Un secteur professionnel, une diversité de métiers 
 THÈME 2.1 La recherche d’emploi 
 THÈME 4.3 La création et la reprise d’entreprise 

Ce projet professionnel est structuré de façon à mettre en évidence : 
• la présentation du candidat et de son cursus ; 
• sa connaissance du secteur professionnel et de ses métiers à partir de l’expérience acquise en 

entreprise ; 
• la présentation structurée et argumentée de son projet professionnel (objectifs à court et moyen 

terme, motivations, démarches). 

L’évaluation se déroule en deux temps : 
- présentation orale, par le candidat, de son projet professionnel (5 minutes maximum) pendant laquelle il 
n’est pas interrompu, 
- entretien avec la commission d'interrogation (10 minutes maximum) portant sur le projet et sur les 
connaissances et compétences relevant des trois thèmes cités précédemment. 

À la date fixée par les services académiques des examens, le candidat se présente à l’entretien muni de son 
dossier-projet. Celui-ci sert uniquement de support à l’épreuve et n’est pas évalué en tant que tel. 

La commission d’interrogation prend connaissance du dossier pour orienter et conduire l’entretien. 

Tout candidat se présentant sans dossier-projet ou avec un dossier projet non conforme à la définition 
de l’épreuve (quelle qu’en soit la raison) doit être considéré comme présent. Il est reçu par la commission 
d’interrogation qui lui fait constater l’absence de dossier-projet ou sa non-conformité et l’informe de 
l’impossibilité de procéder à l’entretien. La note de zéro lui est alors attribuée.  

Un dossier-projet est considéré non conforme dans les cas suivants : 
• il n’est pas personnel ; 
• il n’est pas réalisé avec l’outil informatique ; 
• il comporte moins de 3 pages, hors annexes. 

Deuxième partie : Évaluation des connaissances et compétences en Économie-Gestion (sur 12 points) 

Dans la continuité de la prestation orale (présentation et entretien) du dossier-projet, la commission 
d’interrogation s’entretient avec le candidat afin d’évaluer la maitrise des autres connaissances et compétences 
en Économie-Gestion.  

Le questionnement prend appui sur des situations professionnelles contextualisées correspondant à la spécialité 
préparée. Il porte sur les thèmes suivants : 

- pour l’axe 1 - le contexte professionnel : 
• THÈME 1.2 La diversité des organisations, leur finalité et leur réalité 
• THÈME 1.3 Les domaines d’activités des organisations 
• THÈME 1.4 L’environnement économique, juridique et institutionnel 

- pour l’axe 2 - l’insertion dans l’organisation : 
 THÈME 2.2 L’embauche et la rémunération  
 THÈME 2.3 La structure de l’organisation  
 THÈME 2.4 Les règles de vie au sein de l’entreprise 

- pour l’axe 3 – l’organisation de l’activité : 
 THÈME 3.1 L’activité commerciale 
 THÈME 3.2 L’organisation de la production et du travail 
 THÈME 3.3 La gestion des ressources humaines 

- pour l’axe 4 - la vie de l’organisation :  
 THÈME 4.1 L’organisation créatrice de richesses 
 THÈME 4.2 Les relations avec les partenaires extérieurs 

-  pour l’axe 5 - les mutations et leurs incidences : 
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 THÈME 5.1 Les mutations de l’environnement 
 THÈME 5.2 Les mutations de l’organisation 
 THÈME 5.3 Les incidences sur le personnel 

Cet entretien (15 minutes maximum) porte sur les connaissances d’au moins quatre de ces thèmes et sur 
au moins huit compétences, telles qu’elles sont définies dans le programme d’Économie-Gestion. 
 Pour conduire l’entretien, la commission d’interrogation orientera son questionnement sur des situations 
professionnelles liées à la spécialité. 

La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d’évaluation. 
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Objectifs de la sous-épreuve 

L'épreuve a pour objectif d'évaluer les compétences du candidat à : 

• Conduire une démarche d’analyse de situations en appliquant la démarche de résolution de problème 
• Analyser une situation professionnelle en appliquant différentes démarches : analyse par le risque, par le 

travail, par l’accident 
• Mobiliser des connaissances scientifiques, juridiques et économiques 
• Proposer et justifier les mesures de prévention adaptées   
• Agir de façon efficace face à une situation d'urgence. 

Critères d’évaluation 

L'évaluation porte notamment sur : 
o la qualité du raisonnement et de l’analyse ; 
o l'exactitude des connaissances ; 
o la pertinence et le réalisme des solutions proposées ; 
o l’efficacité de l’action face à une situation d'urgence. 

Forme de l’évaluation 

Évaluation par Contrôle en Cours de Formation  

Le contrôle en cours de formation est organisé à partir de deux situations d’évaluation.  

La première situation d’évaluation, notée sur 12 points, a lieu au plus tard, en fin de première 
professionnelle et comporte deux parties. 
 une évaluation écrite d'une durée de 1 heure, notée sur 9 points. 

Elle prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou professionnelle. Elle comporte 
plusieurs questions indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et les capacités 
relatives à au moins deux modules parmi les modules de 1 à 7 notés sur 6 points. Le module 8 à 
l’exception des situations d’urgences, noté sur 3  points est évalué à travers la mise en œuvre de la 
démarche d'approche par le risque.   

 une évaluation pratique, notée sur 3 points 
Elle prend en compte les résultats obtenus lors de la formation de base au secourisme ou du 
recyclage SST.  
Pour les candidats en situation de handicap, une adaptation de cette évaluation pratique doit être 
proposée sous forme orale ou écrite. 

La deuxième situation d’évaluation notée sur 8 points, a lieu en terminale professionnelle.  
Elle permet d'évaluer les modules de 9 à 12 à travers une production personnelle écrite (10 pages 
environ).  
Le dossier produit présente la place de la prévention dans l’entreprise et l'analyse d'une situation 
professionnelle à partir des données recueillies en entreprise.  
Cette production met en évidence :  
 une description des activités de l'entreprise 
 l’identification d’un risque et de ses effets physiopathologiques dans le cadre d'une situation 

professionnelle 
 la mise œuvre d’une démarche d’analyse (approche par le travail ou par l’accident), 

Sous-épreuve — E 36 Prévention – Santé – Environnement 

Unité U36 coefficient 1 
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 la politique de prévention dans l’entreprise. 

Évaluation ponctuelle — durée 2 heures  

Le sujet se compose de deux parties correspondant l’une aux modules de 1 à 8, l’autre aux modules 9 à 12. 
Chaque partie comporte plusieurs questions indépendantes ou liées permettant d'évaluer les connaissances et 
les capacités relatives aux modules correspondants.  

- La première partie notée sur 12 points comporte :  
. Un questionnement noté sur 9 points, Il prend appui sur des situations de la vie quotidienne ou 
professionnelle et permet d’évaluer :  

 au moins deux modules parmi les modules de 1 à 7, notés sur 6 points 
 le module 8 noté sur 3 points évalué à travers la mise en œuvre de la démarche d'approche par 

le risque. Le candidat dispose de documents ressources lui permettant de proposer une  
démarche de prévention. 

. Un questionnement noté sur 3 points permet d’expliquer la conduite à tenir face à une situation 
d’urgence. 

- La deuxième partie, notée sur 8 points permet d'évaluer les modules de 9 à 12. L'évaluation s'appuie sur un 
dossier ressource qui présente une situation d’entreprise. Les contenus du dossier permettent la mise en œuvre 
de la démarche d’analyse par le travail, la mobilisation des connaissances scientifiques et législatives, 
l'argumentation des solutions proposées. 
Le dossier fourni au candidat présente :  

 une situation professionnelle 
 une description des activités de l'entreprise 
 des documents législatifs et réglementaires nécessaires. 

La note globale proposée au jury est accompagnée des grilles d’évaluation 
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E4 
ÉPREUVE DE LANGUE VIVANTE  
Coefficient 2 U4  
 
Évaluation par Contrôle en Cours de Formation  

Cette évaluation donne lieu à une situation d’évaluation unique.  

- Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l’écrit. 
- Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du C.E.C.R.L. : B1+. 
- Durée : 15 minutes, sans préparation ; partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total 
de 20 points ; partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 10.  

L’évaluation a lieu au cours du sixième semestre de la formation conduisant à la délivrance du diplôme du 
baccalauréat professionnel. Le calendrier de cette évaluation est établi par le chef d’établissement (ou du centre 
de formation dans le cas d’un CFA habilité à pratiquer le CCF) après consultation des enseignants concernés. 
Ces derniers peuvent proposer, au sein de la période considérée, un ordre de passage des candidats qui tient 
compte de leur degré de maîtrise des compétences à évaluer. Les candidats reçoivent une convocation du chef 
d’établissement ou du directeur de centre de formation. 

L’évaluation est conduite par les professeurs et/ou les formateurs enseignant les langues concernées dans 
l’établissement quelles que soient les classes ou groupes d’élèves qui leur sont confiés. Elle peut être organisée 
de manière à ce que les professeurs n’évaluent pas leurs élèves de l’année en cours.  

La situation d’évaluation se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Aucune 
de ces trois parties n’est précédée d’un temps de préparation. 

Partie 1 
La première partie vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. Elle prend 
appui sur une liste de trois thèmes ou sujets, libellés dans la langue concernée et consignés sur un document 
remis par le candidat au professeur. Ce document est au préalable validé par le professeur en charge de la 
formation. 

Ces trois thèmes ou sujets peuvent relever d’un ou plusieurs des domaines suivants : 
- celui des projets ou réalisations mis en œuvre par le candidat au cours de sa formation au baccalauréat 

professionnel ; 
- celui de ses expériences professionnelles ou personnelles liées à son étude ou sa pratique de la langue 

étrangère concernée ;  
- celui de la culture quotidienne, contemporaine ou patrimoniale du ou des pays où la langue étrangère 

étudiée est parlée, le candidat pouvant s’exprimer sur une œuvre étrangère (œuvre littéraire, picturale, 
musicale, architecturale, cinématographique, etc.), sur un objet ou produit du design industriel, de la 
tradition culinaire, de l’artisanat, etc., sur une manifestation ou un événement (artistique, sportif, politique, 
historique, etc.).  

Le professeur choisit un des thèmes ou sujets proposés et invite le candidat à s’exprimer. Ce dernier dispose de 
cinq minutes maximum pour présenter, à l’oral et en langue étrangère, le thème ou le sujet en question. Au cours 
de cette phase d’expression en continu, le professeur doit laisser le candidat aller au bout de ce qu’il souhaite 
dire et veiller à ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles hésitations. 

Partie 2 
La deuxième partie vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite de la 
présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximum de cinq 
minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des 
questions, des demandes d’explications ou d’illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à 
d’autres questions. Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à 
communiquer spontanément.  
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Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 70 signes environ, y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents 
(publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode 
d’emploi, etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est 
authentique (au sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son 
degré de difficulté correspond au niveau du C.E.C.R.L. attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter 
des éléments iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de 
dessins, textes publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d’un 
document lié à un secteur professionnel.  

Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise 
de connaissance, le candidat n’est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur 
pose ensuite, en français, au candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son 
degré de compréhension. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur à quatre ni 
excéder six. Enfin, le professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du 
document. 

Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
correspondant à la langue présentée. Cette fiche fait l’objet d’une publication par note de service.  

À l’issue de la situation de CCF, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette 
proposition de note ainsi que l’appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que 
le candidat restitue le document support de la partie 3 de l’épreuve. 

La proposition de note attribuée à l’unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est 
constituée de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de la situation de CCF. Elle est, le 
cas échéant, arrondie au demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 

Évaluation ponctuelle  épreuve orale - durée 15 minutes 

Cette épreuve est une épreuve orale. 

- Compétences évaluées : expression orale en continu, interaction orale et compréhension de l’écrit. 
- Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du C.E.C.R.L. : B1+ . 
- Durée : 15 minutes, précédées d’un temps de préparation de 5 minutes pour la première partie de l’épreuve ; 
partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 20 points ; partie 3 : 5 minutes 
maximum, notée sur 10. 

Cette épreuve est organisée par le recteur d’académie dans un centre d’examen. Le candidat reçoit une 
convocation.  
Elle a pour but d’évaluer l'aptitude du candidat à s’exprimer oralement et à interagir en langue étrangère ainsi 
qu’à comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère. 
L’épreuve se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie 
est précédée d’un temps de préparation. 

Partie 1 
La première partie de l’épreuve prend appui sur un document inconnu remis au candidat par le professeur. 
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, 
reproduction d’une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, simple question invitant le 
candidat à prendre position sur un thème d’actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d’article de 
presse, etc. 
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer 
son propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s’exprimer, à l’oral et en langue étrangère, à 
propos du document en question. Au cours de cette phase d’expression en continu, le professeur doit laisser le 
candidat aller au bout de ce qu’il souhaite dire et veiller à ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles 
hésitations. 
Le document n’a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de 
permettre à ce dernier de prendre la parole librement. 

Partie 2 
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La deuxième partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite 
de la présentation du candidat, le professeur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximale de 
cinq minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des 
questions, des demandes d’explications ou d’illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à 
d’autres questions. Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à 
communiquer spontanément.  

Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à la disposition du candidat par le professeur. Ce document peut relever de genres différents 
(publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier de nature professionnelle, notice, mode 
d’emploi, etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; il peut comporter du dialogue. Il est 
authentique (au sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté à des fins d'enseignement. Son 
degré de difficulté correspond au niveau du C.E.C.R.L. attendu pour les candidats concernés. Il peut comporter 
des éléments iconographiques (textes illustrés par des photographies, articles de presse accompagnés de 
dessins, textes publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute spécialisation excessive dans le cas d’un 
document lié à un secteur professionnel.  

Le professeur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette phase, 
le candidat n’est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. Le professeur pose ensuite, en 
français, au candidat des questions graduées (du général au particulier) visant à vérifier son degré de 
compréhension. Le nombre de questions posées ne saurait être inférieur à quatre ni excéder six. Enfin, le 
professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à haute voix tout ou partie du document. 

Pour chaque candidat, le professeur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
correspondant à la langue) présentée. Cette fiche fait l’objet d’une publication par note de service.  

À l’issue de l’épreuve, le professeur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de 
note ainsi que l’appréciation ne sont pas communiquées au candidat. Le professeur veille à ce que le candidat ne 
conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l’épreuve, ni les notes éventuellement 
prises pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.  

La proposition de note attribuée à l’unité « langue vivante » du diplôme du baccalauréat professionnel est 
constituée de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l’épreuve. Elle est, le cas échéant, 
arrondie au demi-point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 
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E5 
ÉPREUVE DE FRANÇAIS ET HISTOIRE – GÉOGRAPHIE 
ET ÉDUCATION CIVIQUE  
Coefficient 5 U51 - U52 

 
Évaluation ponctuelle — épreuve écrite  — durée  2h30 

Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à l’un des objets d’étude de l’année de 
Terminale. 

Première partie : compétences de lecture (10 points) 

1) Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus » 

Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés 
dans le corpus entretiennent entre eux. 

2) Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation » 

Le candidat analyse un ou deux effets d’écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en 
propose une interprétation. 

Deuxième partie : compétences d’écriture (10 points) 

Dans le libellé du sujet une question est posée en lien avec le corpus proposé en première partie. 

Le candidat répond à cette question en une quarantaine de lignes et de façon argumentée. 

Évaluation par Contrôle en Cours de Formation — durée indicative 2h30 

La certification en cours de formation comprend deux situations d’évaluation, toutes les deux notées sur 20. 

Première situation d’évaluation : compétences de lecture (durée maximale : 1 h)  
Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un des trois objets d’étude de la dernière année de 
formation 

1) Question portant sur le corpus : « Présentation du corpus »  (6 points) 
Le candidat rédige quelques lignes (de 3 à 6 environ) pour présenter les relations que les documents proposés 
dans le corpus entretiennent entre eux. 

2) Question(s) portant sur un ou des documents du corpus : « Analyse et interprétation » (notée sur 14) 
Le candidat analyse un ou deux effets d’écriture (inscrits dans le libellé de la ou des deux questions) et en 
propose une interprétation. 

Deuxième situation d’évaluation : compétences d’écriture (durée maximale : 1 h 30)  

Support : un corpus de textes et documents (2 à 3) référé à un autre des trois objets  d’étude de la dernière 
année de formation. Ce corpus est étudié en classe dans les jours qui précèdent la situation d’évaluation. 

Lors de la situation d’évaluation, un sujet est proposé aux candidats ;  ce sujet indique  une question 
explicitement  posée en lien avec le corpus proposé et avec l’objet d’étude. 

Sous-épreuve — E 51 Français 

Unité U51 coefficient 2.5 
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Le candidat répond à cette question en une quarantaine de lignes et de façon argumentée.  
 
Évaluation ponctuelle — épreuve écrite — durée 2 heures  

▪ Évaluation sous forme ponctuelle – durée 2 h  
L’examen de baccalauréat professionnel évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire- géographie 
et éducation civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle.  

L’épreuve, d’une durée de deux heures, comporte trois parties, notées respectivement 9, 4 et 7 points. 

La première partie porte sur les sujets d’étude, soit d’histoire soit de géographie. Elle propose deux sujets au 
choix. Chaque sujet est composé d’une ou plusieurs questions et peut comporter un support documentaire.  

La deuxième partie porte sur le programme d’éducation civique. Elle est composée d’une question et peut 
comporter un support documentaire. 

La troisième partie porte sur la discipline qui n’est pas l’objet de la première partie. Elle consiste en une analyse 
de document(s) portant sur les situations d’un des sujets d’étude.  

Évaluation par Contrôle en Cours de Formation  -  durée indicative 2 heures  

▪ Évaluation par contrôle en cours de formation 

Le contrôle en cours de formation évalue la maîtrise des savoirs et des capacités en histoire, géographie et 
éducation civique définis dans les programmes de la classe de terminale professionnelle. Il est constitué de deux 
situations d’évaluation. 

La première situation porte sur les sujets d’étude soit d’histoire soit de géographie. Elle est composée d’une ou 
plusieurs questions et peut comporter un support documentaire. Une des questions doit avoir une connotation 
civique en rapport avec le programme d’éducation civique.  

La deuxième situation porte sur la discipline qui n’a pas été l’objet de la première épreuve. Elle consiste en une 
analyse de document(s). Elle porte sur les situations d’un des sujets d’étude.   

Sous-épreuve — E 52 Histoire – Géographie et Education civique 

Unité U52 coefficient 2.5 
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E6 
ÉPREUVE D’ARTS APPLIQUÉS ET CULTURES ARTISTIQUES  
Coefficient 1 U6 

Contenu de la sous épreuve 

Le sujet pose une question simple à partir d’un ensemble documentaire limité (3 formats A4 maximum). 

Les documents relèvent des champs 1 : « Appréhender son espace de vie », 2 : « Construire son identité 
culturelle » et 3 : « Élargir sa culture artistique » ; ils intègrent la dimension histoire des arts. 

Forme de l’évaluation  

Évaluation ponctuelle — épreuve écrite — durée 1H30   

Critères d’évaluation  
Le candidat choisit l’un des champs et doit montrer qu’il est capable : 

o de situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ; 

o de porter un regard critique sur les références proposées ; 

o de les commenter graphiquement et par écrit ; 

o de proposer, sous forme graphique et écrite, une réponse argumentée à la question posée. 

Évaluation par Contrôle en Cours de Formation 

Le contrôle en cours de formation comporte deux situations d’évaluation organisées au cours de la 
formation. Sur un sujet personnel, défini en accord avec le professeur d’arts appliqués, le candidat 
constitue un dossier. Ce dossier est réalisé en classe, sur une durée limitée. 

Le sujet porte sur le contenu d’un des champs du programme : « Appréhender son espace de vie », 
« Construire son identité culturelle », « Élargir sa culture artistique ». Une partie histoire des arts est 
clairement identifiée. 

Première situation 

Le candidat procède à une collecte argumentée de références et réalise un dossier limité à une dizaine de pages, 
format A4 ; il peut être présenté sous forme numérique. 

Cette partie se déroule dans le courant du second semestre de la classe de première. 

Critères d’évaluation  
Le candidat montre qu’il est capable de repérer de façon autonome les caractéristiques essentielles d’œuvres, de 
produits, d’espaces urbains ou de messages visuels. À cette fin, il doit : 

o collecter et sélectionner une documentation (visuelle, textuelle, sonore…) ; 

o porter un regard critique sur les références recueillies ; 

o les commenter graphiquement et par écrit ; 

o les présenter de façon lisible et expressive ; 

Cette partie compte pour 30% de la note globale. 

Deuxième situation 
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En s’appuyant sur le dossier réalisé, le candidat élargit l’étude pour répondre à une question limitée. En fonction 
du champ sur lequel ont porté ses premières investigations, il établit des liens avec le contenu d’un des autres 
champs afin de mettre en évidence le dialogue entre les différents domaines culturels. Il traduit ses recherches 
en utilisant des outils adaptés, graphiques ou numériques. 

Cette partie peut se présenter sous forme papier (5 formats A3 maximum) ou numérique (image fixe ou animée, 
sonorisée ou non) et comporter éventuellement une maquette en volume. Elle est évaluée lors d’une présentation 
orale de 10 minutes maximum qui se déroule de mars à mai de la classe de terminale. Les partenaires 
intervenant au titre des cultures artistiques sont invités dans la mesure du possible à participer à l’évaluation. 

Critères d’évaluation  
Le candidat montre qu’il est sensibilisé à son environnement culturel en appuyant sa réflexion sur des 
connaissances précises, notamment en histoire des arts, et qu’il a acquis les principes élémentaires de la 
démarche créative. À cette fin, il doit : 

o situer une œuvre ou une production dans son contexte de création ; 

o explorer des axes de recherche en réponse à une question simple et s’engager dans un projet ; 

o maîtriser les bases de la pratique des outils graphiques, traditionnels et informatiques ; 

o s’exprimer dans un langage correct et précis en utilisant le vocabulaire technique approprié. 

Cette partie compte pour 70% de la note globale. 
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E7 
ÉPREUVE D’ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE  
Coefficient 1 U7 
 
Évaluation ponctuelle et par Contrôle en Cours de Formation  
 
Les modalités de l’épreuve d’éducation physique et sportive sont définies par l’arrêté du 15 juillet 2009 relatif aux 
modalités d’organisation du contrôle en cours de formation et de l’examen terminal pour l’éducation physique et 
sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat d’aptitude professionnelle et du brevet d’études 
professionnelles (Journal officiel du 31 juillet 2009, BOEN du 27 août 2009) et la note de service n° 09-141 du 8 
octobre 2009 relative à l’éducation physique et sportive aux examens du baccalauréat professionnel, du certificat 
d’aptitude professionnelle et du brevet d’études professionnelles (BOEN du 12 novembre 2009). 
 
 
 
 

EF 
ÉPREUVE FACULTATIVE DE LANGUE VIVANTE  
Coefficient 1 UF1 

 
Épreuve orale d’une durée de 15 minutes, précédée d’un temps de préparation de 5 minutes pour la 
première partie de l’épreuve. Partie 1 et partie 2 : 5 minutes maximum chacune, notées pour un total de 
20 points. Partie 3 : 5 minutes maximum, notée sur 10. 
Niveau attendu en référence à l’échelle de niveaux du C.E.C.R.L. : B1+  
 
Cette épreuve est organisée par le recteur d’académie dans un centre d’examen. Le candidat reçoit une 
convocation.  
Elle a pour but d’évaluer l'aptitude du candidat à s’exprimer oralement en langue étrangère (de façon continue et 
en interaction) et à comprendre un document écrit rédigé en langue étrangère. 
 
L’épreuve se compose de trois parties, chacune d’une durée maximale de cinq minutes. Seule la première partie 
est précédée d’un temps de préparation. 
 
Partie 1 
La première partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à prendre la parole de manière continue. 
Elle prend appui sur un document inconnu remis au candidat par l’examinateur. 
Ce document peut relever de genres différents : image publicitaire, dessin humoristique, photographie, 
reproduction d’une œuvre plastique, citation, proverbe, aphorisme, brève histoire drôle, question invitant le 
candidat à prendre position sur un thème d’actualité ou un phénomène de société, slogan, titre d’article de 
presse, etc. 
Le candidat dispose de cinq minutes pour prendre connaissance du document, organiser ses idées et préparer 
son propos. Il dispose ensuite de cinq minutes maximum pour s’exprimer, à l’oral et en langue étrangère, à 
propos du document en question. Au cours de cette phase d’expression en continu, l’examinateur doit laisser le 
candidat aller au bout de ce qu’il souhaite dire et veiller à ne pas l’interrompre, quelles que soient ses éventuelles 
hésitations. 
Le document n’a pas pour finalité de donner lieu à un commentaire formel de la part du candidat mais de 
permettre à ce dernier de prendre la parole librement. 
 
 
Partie 2 
La deuxième partie de l’épreuve vise à évaluer la capacité du candidat à interagir en langue étrangère. À la suite 
de la présentation du candidat, l’examinateur amorce avec ce dernier un échange oral d’une durée maximum de 
cinq minutes. Cet échange oral commence par prendre appui sur la présentation du candidat et comporte des 
questions, des demandes d’explications ou d’illustrations complémentaires. L’échange peut ensuite s’ouvrir à 
d’autres questions. Au cours de cet entretien, le candidat doit faire preuve de son aptitude à s’exprimer et à 
communiquer spontanément.  
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Partie 3 
La troisième partie, qui vise à évaluer la capacité du candidat à comprendre un document écrit rédigé en langue 
étrangère, est conduite en langue française. Elle prend appui sur un document inconnu en langue étrangère ne 
comportant pas plus de 15 lignes (ligne s’entend au sens de 70 signes environ y compris les blancs et signes de 
ponctuation) mis à la disposition du candidat par l’examinateur. 
Ce document peut relever de genres différents (publicité, extrait d’article de presse ou d’œuvre littéraire, courrier 
de nature professionnelle, notice, mode d’emploi, etc.). Il peut être informatif, descriptif, narratif ou argumentatif ; 
il peut comporter du dialogue. Il est authentique (au sens technique du terme), c'est-à-dire non élaboré ou adapté 
à des fins d'enseignement. Son degré de difficulté correspond au niveau du C.E.C.R.L. attendu pour les 
candidats concernés. Il peut comporter des éléments iconographiques (textes illustrés par des photographies, 
articles de presse accompagnés de dessins, textes publicitaires, bandes dessinées, etc.). On évitera toute 
spécialisation excessive dans le cas d’un document lié à un secteur professionnel.  
 
L’examinateur laisse au candidat le temps nécessaire pour prendre connaissance du support. Durant cette prise 
de connaissance, le candidat n’est pas autorisé à annoter le document ni à prendre des notes. L’examinateur 
pose ensuite, en français, des questions graduées (du général au particulier) visant à évaluer chez le candidat 
son degré de compréhension du document. Le nombre de questions posées au candidat ne saurait être inférieur 
à quatre ni excéder six. Enfin, l’examinateur professeur peut éventuellement demander au candidat de lire à 
haute voix tout ou partie du document. 
 
Pour chaque candidat, l’examinateur établit son évaluation à partir de la fiche d’évaluation et de notation 
qui fait l’objet d’une publication par note de service.  
 
À l’issue de l’épreuve, l’examinateur formule une proposition de note et une appréciation. Cette proposition de 
note ainsi que l’appréciation ne sont pas communiquées au candidat. L’examinateur  veille à ce que le candidat 
ne conserve ni les documents supports des première et troisième parties de l’épreuve, ni les notes 
éventuellement prises pendant le temps de préparation de la première partie. Ces dernières sont détruites.  
 
La proposition de note attribuée à l’épreuve facultative de langue vivante du diplôme du baccalauréat 
professionnel est constituée de la moyenne des notes obtenues à chacune des composantes de l’épreuve. Elle 
est, le cas échéant, arrondie au point le plus proche. La note finale est arrêtée par le jury. 
 

 
 

DÉFINITION DE L’ÉPREUVE FACULTATIVE DE LANGUE DES SIGNES FRANCAISE (L.S.F.) DANS 
LES SPÉCIALITÉS DE BACCALAURÉATS PROFESSIONNELS 

 
 
Épreuve orale d’une durée de 20 minutes, précédée d’un temps de préparation de 30 minutes  
(y compris le temps nécessaire à la connaissance des documents proposés au candidat). 
 
 
L’épreuve prend appui sur un document apporté par l’examinateur. Durant toute l’épreuve, l’examinateur et le 
candidat ne communiquent qu’en langue des signes à l’exclusion de tout autre langage. 
 
Déroulement de l’épreuve : 
 
Pendant le temps de préparation de 30 minutes, l’examinateur propose au candidat deux documents :  
- un document iconographique contemporain, 
- un texte contemporain, écrit en français d’une longueur maximale de 2000 signes typographiques. 
Au cours de la même journée d’interrogation, chaque examinateur veillera à proposer deux documents différents 
à chaque candidat. 
 
Le candidat choisit sur lequel des deux documents portera son évaluation (le temps utilisé pour découvrir les 
documents fait partie intégrante des 30 minutes de préparation). 
 
Le candidat présente le document qu’il a choisi sans être interrompu ni relancé par l’examinateur. 
Cette présentation, qui ne doit pas être un commentaire formel, est suivie d’un entretien conduit par l’examinateur 
qui, prenant appui sur le document support et l’exposé du candidat, formule des questions pour, par exemple, 
permettre au candidat de préciser une analyse ou un point de vue ou de développer une idée 
 
Critères d’évaluation :  
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On attend du candidat qu’il s’exprime clairement dans une gamme de langue suffisamment étendue pour pouvoir 
décrire, exprimer un point de vue, voire développer une argumentation. 
 
Le candidat doit : 
a) pour la présentation du document (durée : 5 minutes, notée sur 10 points)  

- être capable de rendre compte du contenu du document qui lui est proposé, pouvoir le décrire, expliciter 
la situation ou le thème présenté, apporter un commentaire personnel s’il le juge approprié ou pertinent. 
- faire la preuve de sa capacité à signer clairement, à un rythme naturel et à un niveau qui n’entrave pas la 
transmission de sa présentation. 

b) pour l’entretien (durée : 25 minutes, noté sur 10 points) 
- comprendre des signes familiers et fréquents portant sur des domaines familiers ou des questions 
d’actualité que l’examinateur utilise de façon naturelle. 
- être capable de faire face à une situation de communication où il lui est demandé de bien recevoir un 
message ou une question, afin de pouvoir réagir ou répondre en s’exprimant à son tour par des signes 
clairs et à un rythme convenable. 
- faire preuve d’une certaine aisance : signer en continu pour exprimer ou défendre un point de vue, 
argumenter, voire apporter une contradiction. 

 
Le candidat, tout comme l’examinateur, peut étendre la discussion sur d’autres points sans lien direct  
avec le document.  
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE II.b. 
REGLEMENT D’EXAMEN 

(modifié par arrêté du 9 juillet 2015) 



RÈGLEMENT D’EXAMEN 

Baccalauréat professionnel 
Artisanat et métiers d'arts 

Option COMMUNICATION VISUELLE 
PLURI MÉDIA 

 

Candidats 

Scolaires 
(établissements publics ou 

privés sous contrat) 

Apprentis 
(CFA ou section 

d'apprentissage habilité), 
Formation 

professionnelle 
continue dans les 

établissements 
publics. 

Scolaires 
(établissements privés hors contrat), 

Apprentis 
(CFA ou section d'apprentissage non habilité), 

Formation professionnelle continue  
(établissement privé et établissement public  

non habilité) 
Candidats justifiant  

de 3 ans d’expérience 
professionnelle. 

Enseignement à distance  

Formation 
professionnelle 

continue 
dans un 

établissement 
public habilité  

ÉPREUVES Unité Cœf Mode Durée Mode Durée Mode 

E1- Épreuve scientifique et technique U1 6    

Sous-épreuve E 11 

Étude d’un produit de communication 
U11 3 CCF Ponctuel écrit 3 h CCF 

Sous-épreuve E 12 

Mathématiques  
U12 1,5 CCF Ponctuel écrit 1 h CCF 

Sous-épreuve E 13 

Sciences physiques et chimiques 
U13 1,5 CCF Ponctuel pratique 1 h CCF 

E2- Étude critique d’œuvres relevant  
      des arts visuels et du design  
      de communication 

U2 3 
Ponctuel 

écrit 
2 h Ponctuel écrit 2 h CCF 

 E3- Épreuve pratique de réalisation d'un 
      document de communication –  

      Épreuve prenant en compte la  
      formation en milieu professionnel 

U3 13    

Sous-épreuve E 31  
Évaluation des périodes de formation 
en milieu professionnel 

U31 3 CCF Ponctuel oral 20 min* CCF 

Sous-épreuve E 32  
Élaboration d’un projet de 
communication visuelle 

U32 2 CCF Ponctuel pratique 6 h CCF 

Sous-épreuve E 33  
Réalisation PAO 

U33 3 CCF Ponctuel pratique 3 h CCF 

Sous-épreuve E34  
Soutenance d’un dossier de travaux 
professionnels 

U34 3 CCF Ponctuel oral 30 min** CCF 

Sous Épreuve E35  
Économie-gestion       

U35 1 
Ponctuel 

écrit 
2h Ponctuel écrit 2h CCF 

Sous-épreuve E36   
Prévention-santé-environnement 

U36 1 
Ponctuel 

écrit 
2 h Ponctuel écrit 2 h CCF 

E4- Épreuve de langue vivante U4 2 CCF Ponctuel oral 20 min(1) CCF 

 E5- Épreuve de Français et Histoire –  
      Géographie et Éducation civique 

U5 5    

Sous-épreuve E51  
 Français 

U51 2,5 
Ponctuel 

écrit 
2 h 30 Ponctuel écrit 2 h 30 CCF 

Sous-épreuve E52  
 Histoire-Géographie et Éducation civique 

U52 2,5 
Ponctuel 

écrit 
2 h Ponctuel écrit 2 h CCF 

E6- Épreuve d’arts appliqués et cultures 

       artistiques 
U6 1 CCF Ponctuel écrit 1 h 30 CCF 

 E7- Épreuve d’Éducation physique  

       et sportive 
U7 1 CCF Ponctuel pratique  CCF 

 EF- Épreuves facultatives (2)       

EF1  UF1      

EF2 UF2      

 

*10 minutes de présentation / 10 minutes d’entretien avec le jury - **10 minutes de présentation / 20 minutes d’entretien avec le 
jury 
(1) dont 5 minutes de préparation 
(2) Le candidat peut choisir une ou deux unités facultatives parmi les unités possibles, les conditions sont fixées par la 
réglementation en vigueur. La langue vivante choisie au titre de l’épreuve facultative est obligatoirement différente de celle 
choisie au titre de l’épreuve obligatoire. Seuls les points excédant 10 sont pris en compte pour le calcul de la moyenne générale 



en vue de l'obtention du diplôme et de l'attribution d'une mention. L’épreuve est effectuée en mode ponctuel terminal, elle est 
orale d’une durée de 20 minutes, dont 5 minutes de préparation. 
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